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AVANT-PROPOS.

Cette étude est la thèse que j'ai soutenue à l'École

des Chartes, pour obtenir le diplôme d'archiviste-

paléographe. La bienveillance avec laquelle elle a été

accueiUie m'a encouragé à la publier, bien que je ne

me fasse pas d'illusions sur le nombre de lecteurs

qu'elle peut raisonnablement espérer. Les amateurs de

philologie française sont toujours bien rares, et la

plupart même de ceux qui s'occupent de notre vieux

langage en font uniquement une affaire de curiosité.

Je serais heureux si je pouvais contribuer à faire voir

que c'est une science aussi bien que la philologie

classique ou orientale, et qu'elle demande aussi des

principes certains, des travaux assidus et des raison-

nements suivis. En cherchant à ne rien dire qui ne soit

appuyé sur ces bases
,
j'aurai autant servi à en dé-

montrer la nécessité par les erreurs où je serai tombé

1
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que par les résultats que j'aurai obtenus : car ces er-

reurs ne peuvent venir que d'une ignorance des règles

fondamentales, d'un labeur insuffisant ou d'un défaut

de logique. Les conseils et les observations de M. Gues-

sard, professeur à l'École des Chartes, ont apporté à

cet essai des modifications de forme et de fond dont la

valeur peut être appréciée par tous ceux qui con-

naissent son érudition profonde et sûre, la finesse de

son esprit et la netteté de ses vues. Si l'amitié qu'il a

bien voulu me témoigner lorsque j'étais son élève me
rend un peu suspects les éloges qu'il a donnés à ma
thèse, elle ajoute plus de prix, au contraire, à ses cri-

tiques, inspirées non par la satisfaction de trouver

mon travail défectueux, mais par le désir de le rendre

moins imparfait : je tiens à lui en exprimer ici toute

ma reconnaissance.

G. P.

29 Janvier 1862.



INTRODUCTION.

C'est une vérité à peu près reconnue aujourd'hui que

les langues ne sont ni une invention ingénieuse ni une

convention due au caprice et au hasard. La parole est une

fonction de l'espèce humaine qui a, comme toutes les autres,

son développement régulier et ses lois organiques. Les

langues , dans leur période primitive, sont dirigées et do-

minées par des forces instinctives dont l'ensemble constitue

leur génie. Mais la puissance de création et la régularité de

mouvement qui caractérisent les langues qui sont à leur

époque de formation les abandonnent du moment qu'elles

sont arrivées à l'état de langues littéraires. La nation

,

obéissant à son insu aux lois éternelles qui dirigent tou-

jours la marche de l'esprit humain , était arrivée à créer

une langue qui représentait aussi parfaitement que pos-

sible son esprit , son caractère et son développement in-

time. La période littéraire se marque par la séparation de

la nation en deux corps, les lettrés et les illettrés ; et tandis

que les premiers , appliquant à la langue une demi-science

plus funeste encore que l'ignorance , faussent souvent son

génie et altèrent sa i)hysionomie native, les autres perdent



peu à peu le sentiment juste et instinctif des lois de la

langue qu'ils parlent, et la laissent se corrompre dans leur

bouche suivant les hasards des temps, des besoins nou-

veaux, du caprice et de l'erreur. La troisième période est,

si je ne me trompe, contenue virtuellement dans la seconde.

Il arrive un moment où la civilisation dont une langue a

été l'instrument et l'image s'écroule pour faire place à un

nouvel ordre de choses ; alors la langue des lettrés se perd

peu à peu, l'idiome corrompu des basses classes devient le

seul usité , mais il doit périr à son tour pour enfanter un

langage en rapport avec le nouvel ordre de choses ; il faut

qu'il se décompose, et que de ses éléments , tels qu'il les

fournit après un temps de dépravation plus ou moins long,

se forment de nouveaux idiomes. Ceux-là seront doués à

leur tour pour un temps de la puissance vitale et des fa-

cultés organiques ; mais comme , au lieu de se créer de

première main, ils n'auront eu pour se construire que des

matériaux déjà incohérents et dégradés, ils seront infé-

rieurs en beauté et en logique aux langues qui les auront

précédés. Eux aussi passeront du reste par les phases que

je viens d'énumérer, et leur littérature créera un jour dans

leur sein la même division en langue lettrée et langue

populaire.

Je le répète , et ce point me semble de la plus grande

importance , les langues ne sont organiques que dans la

période de leur formation ; du moment qu'elles ont fini

ce travail préparatoire et qu'elles deviennent lettrées, elles

commencent à se dépraver, et elles le font sans logique

et sans ordre. La langue populaire, tant qu'elle n'est que

l'idiome des gens sans lettres, par opposition à celui des

classes cultivées, n'est ni régulière ni conséquente ; elle

abandonne beaucoup au has;trd, et il faut renoncer à se



rendre compte de toutes ses excentricités. C'est donc une

idée malheureuse que celle d'un littérateur de nos jours

qui pensait retrouver dans le français que parle actuel-

lement le peuple les restes de l'organisme du premier âge

de la langue ; c'est aussi une idée peu exacte, bien qu'elle

ait pris grande faveur dans ces derniers temps , de voir

dans les langues romanes un développement régulier et

logique du latin populaire tel qu'il se parlait à Rome au

temps de Plante.

Depuis le ii^ siècle avant Jésus-Christ jusqu'au v® siècle

de l'ère chrétienne, le latin populaire exista sans doute à

côté de la langue lettrée ; les différences qui séparaient

ces deux langages ne firent qu'augmenter ; mais il ne me

paraît pas raisonnable de croire que la marche de l'idiome

populaire fût soumise à des lois organiques. De toutes

les langues populaires, le latin devait être le moins sus-

ceptible de régularité : parlé })ar les peuples de toute

rEurojie romaine, mélangé de mots et de locutions em-

pruntés à vingt nations différentes, il dut plus que toute

autre subir des modifications fortuites et des altérations

illogiques. Les faits confirment cette théorie : les débris les

plus anciens du latin populaire que nous ont conservés soit

les inscriptions, soit les citations d'auteurs, soit les co-

miques, nous offrent bien quelques formes qui ont passé

dans les langues romanes, mais nous en présentent un bien

plus grand nombre qui leur sont étrangères ou qui sont

même tout ii fait opposées à leur esprit ; et de même la plu-

part des caractères les plus saillants des langues romanes

ne se retrouvent dans aucun monument de ce genre, ou

n'apparaissent qu'isolément et sans qu'on puisse en con-

clure à un usage général.

Il n'en est plus ainsi quand du latin populaire, devenu le



seul langage de tout l'empire d'Occident, se dégagent les

idiomes néo-latins : des lois générales dominent l'ensemble

de cette formation tumultueuse, qui n'offre un chaos qu'à

l'observateur inattentif; et, à de rares exceptions près,

toutes les particularités qui la caractérisent peuvent rece-

voir une explication historique. Seulement, comme je viens

de le dire, n'ayant à leur disposition que des éléments très-

peu primitifs et très-peu logiques, les nouvelles langues ne

pouvaient atteindre à la conséquence et à l'harmonie des

idiomes de première ou de seconde formation. Aussi offrent-

elles des contradictions fréquentes. Les lois d'après les-

quelles elles se sont développées agissent souvent les unes

en sens contraire des autres, et produisent par leur oppo-

sition soit des formes doubles , soit des bizarreries appa-

rentes. Mais ce qui est important, c'est que ces langues,

tant qu'elles sont dans leur première période, n'offrent que

bien peu de faits dont on ne puisse rapporter la raison à

un des principes de leur organisation.

L'ensemble de ces principes a été exposé, avec autant

de science que de profondeur et d'esprit philologique, dans

les trois volumes de la Grammaire des langues romanes

de M. Frédéric Diez. On ne peut jamais dire, il est vrai,

dans les matières de cette nature, que les résultats acquis

sont définitifs ; on peut se séparer de l'illustre professeur

sur quelques points isolés ; il a déclaré lui-même renoncer

à éclaircir certaines questions ; mais il esl incontestable

que tous les progrès qu'on fera dans la philologie romane

seront dus à ce livre et ne pourront être obtenus qu'en

travaillant sur les bases qui y sont posées. C'est dans cet

esprit que j'ai entrepris d'étudier spécialement une des lois

fondamentales des langues de l'Europe latine , dans son

application au français.



La persistance de l'accent tonique latin dans les langues

romanes est certainement un fait de la iilus haute impor-

tance philologique ; il a eu pour conséquences , spéciale-

ment en français, des changements profonds mais réguliers

dans la forme des mots, des altérations dans la nature des

voyelles, des modifications dans le système de formation

des composés et des dérivés. 11 n'est donc pas indifférent

de mettre ce fait hors de doute et de déterminer ses prin-

cipaux effets.

Les syllabes réunies en mots pour constituer un lan-

gage sont soumises à une double modalité qui établit entre

elles, indépendamment de leur valeur phonique, des dis-

tinctions sensibles, la quantité et l'accent. Il y a entre

ces deux modalités une première et notable différence

,

c'est que la quantité est absolue , tandis que l'accent est

purement relatif. La quantité porte sur telle ou telle syl-

labe prise isolément ; l'accent ne qualifie les sjllabes que

par rapport à celles qui se trouvent former avec elles un

mot ou une phrase. Aussi l'accent est-il susceptible de

changer de place suivant les modifications apportées au

mot ou à la phrase où il se trouve, tandis que la quantité ne

varie qu'avec la nature même de la syllabe qui la porte.

Ces deux modalités exercent du reste l'une sur l'autre,

suivant les langages, une influence plus ou moins grande;

et on remarque généralement que dans les langues les

plus anciennes c'est la quantité qui domine et détermine

l'accent, tandis que plus tard l'accent l'emporte sur la

quantité (1).

Le mot latin accentus, de ad et cantus, indique que

l'accent est la notation de ce qu'il } a de musical dans la

(1) Cf. Weil elBeulœ-wr, p. viii. Voy. ce que j'ai dit sur les mots grecs

adoptés par le latin, au chap. II de cette étude.



prononciation, de la mélopée du langage. Il distingue en

effet les syllabes sur lesquelles on doit élever la voix de

celles sur lesquelles on doit l'abaisser, et procure ainsi,

en faisant alterner les sons aigus et les sons graves, un

chant qui lui a valu son nom. Ce chant n'est pas marqué

au même degré , tant s'en faut, dans toutes les langues
;

il était beaucoup plus fort dans les langues anciennes

qu'il ne l'est dans les modernes; parmi celles-ci, et

même dans le cercle plus restreint des langues néo-

latines , nous le trouvons bien plus sensible chez cer-

tains peuples que chez d'autres ; et jusque dans le do-

maine d'un de ces idiomes, nous remarquons quelques dia-

lectes ou patois qui chantent beaucoup plus que les autres.

J'examinerai plus tard ce qu'est la langue française sous

ce rapport.

On distingue deux accents, l'accent tonique et l'accent

oratoire ou phraséologique : le premier s'exerce sur les

syllabes dans l'intérieur des mots, le second sur les mots

dans l'intérieur des phrases. L'accent oratoire rentre dans

le domaine de l'art de la déclamation, et n'a pu naturelle-

ment exercer aucune influence sur la transformation des

mots latins en mots français
;
je n'aurai donc à m'en occu-

per qu'accidentellement, pour examiner certains cas, où il

modifie l'accent tonique.

L'accent tonique est ce qui donne au mot de l'unité et

de l'individualité, ce qui fait d'une réunion de syllabes un

ensemble parfait et distinct (1). C'est l'àme du mot, anhna
vocis (2), suivant l'heureuse expression du grammairien

Diomède; c'est ce qui le vivifie et le caractérise. On ne

(1) Cf. Weil et Benlœvv, p. 2, 3.

(2) Dioiuède, h\. Putsclu', II, 45.
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peut concevoir une langue où l'accent n'aurait pas une

place fixe dans chaque mot, et où les syllabes pourraient

recevoir au gré de chacun une valeur tonique plus ou moins

élevée : un tel système suffirait pour rendre tout à fait in-

compréhensibles les phrases de la langue qui l'applique-

rait, et pour enlever aux mots non-seulement leur sens,

mais leur existence même. Il faut absolument à chaque

mot une syllabe dominante qui en soit comme le centre et

autour de laquelle les autres viennent se grouper. L'im-

portance de l'accent tonique dans les langues est donc

beaucoup plus grande que celle de la quantité, qui peut

varier sans atteindre les mots dans leur essence , et on

a eu raison aussi de lui attribuer une nature plus noble,

plus immatérielle qu'à celle-ci. La quantité n'indique que

les diverses manières d'être des voyelles, et ne rappelle

tout au plus que des contractions antérieures; l'accent

montre l'intelligence groupant un certain nombre de lettres

pour attacher un sens à leur assemblage, et, séparant sou-

vent le radical primitif du dérivatif et celui-ci de la ter-

minaison , indique dans les mots les modalités des idées

qu'ils représentent.

L'accentuation d'une langue est donc un de ses carac-

tères essentiels , et contribue beaucoup à déterminer sa

nature et son génie. Si un idiome changeait après un

certain temps tout son système tonique, il cesserait d'être

le même et deviendrait presque complètement étranger à

ce qu'il était auparavant; au contraire, dans une langue

qui périt et qui en engendre d'autres, si ces langues nou-

velles conservent l'accentuation de celle dont elles sont

sorties, leur parenté se marquera toujours et avec la langue

primitive et entre elles, et ce seront réellement des langues

filles et des langues sœurs. C'est ce qui est arrivé pour les
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langues romanes. Si elles avaient perdu l'accentuation

latine, si chacune d'elles avait substitué à la tradition ro-

maine un sj^stème tonique original, fondé soit sur le caprice,

soit sur les idiomes indigènes qu'avait supplantés le latin,

elles se méconnaîtraient entre elles, elles méconnaîtraient

leur auteur commun. Ni la forme des mots, ni la conju-

gaison, ni la dérivation ne seraient analogues ; il n'y au-

rait pas pour l'ensemble de ces langues de lois générales,

il n'y aurait que des règles particulières à chacune d'elles.

Il est facile de constater ce fait par le rapprochement cu-

rieux qu'on peut établir entre les langues latines et les

langues germaniques. A deux reprises les langues germa-

niques ont été pénétrées de mots latins ou romans : une

première fois quand la conquête romaine eut uni à l'empire

une partie de la Germanie , une seconde fois quand les

Français portèrent avec leurs lois leur idiome en Angle-

terre. Mais les mots latins qui passèrent à la première

époque dans l'allemand prirent une forme germanique, et

les mots français qui forment les deux tiers de la langue

anglaise n'empêchent pas cette langue d'être une langue

germanique. C'est que dans les deux cas les Germains ont

détruit l'accentuation latine et lui ont substitué la leur, qui

a changé complètement la physionomie du mot qu'ils em-

pruntaient (1). Il n'en a pas été ainsi pour les langues ro-

(1) Il est curieux de comparer quelques mots latins adoptés ainsi par

l'allemand et accentués à rallemande avec les mêmes mots en français :

{a(l)vii(àius
, prxpôsiltts , IwspUâlis, angùslin , donnent eu français,

conformément à l'accent latin : avviié, prévôt, hûpilal, angoisse ; l'ac-

cent est le même dans toutes les langues romanes; mais les mots al-

lemands sont vôgt, prohsl, spUlel, ângsl, où ou reconnaît à peine le

mot latin. Il en est de même des noms propres : Colonia, Moguntia,

ont donné en français Cologne, Mayence; en allemand Coin, Mâïnz. Si

chaque langue romane avait ainsi modifié chaque mot suivant une
accentuation à elle j)nq)re, on voit ce qui serait advenu. — L'anglais
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mânes : l'accent latin a persisté et a été l'anneau commun

qui les a reliées entre elles et au latin

.

Ce fait
,
qui est le sujet principal de l'étude qu'on va

lire , a déjà été affirmé par plusieurs des savants qui se

sont occupés de la formation des langues néo-latines :

« L'accent, a dit M. Diez , est le pivot autour duquel

tourne la formation des mots dans les langues romanes.

La chute de la quantité avait bien altéré les dimensions

des syllabes, dimensions qui étaient il est vrai fondées

sur les bases mêmes de l'édifice de la langue ; mais par

la chute de l'accent, le mot serait devenu un autre mot;

la langue aurait perdu son cachet romain (1). » Depuis

M. Diez, d'autres philologues, Fuchs (2), MM. Egger (3),

Baudry(4), Littré (5), Benlœw (6) et Weil (7), ont re-

produit cette opinion et ont cherché à la démontrer. Si

a de même reculé sur la syllabe radicale ou sur la première syllabe

l'accent des mots français qu'il a adoptés ; inimilié — énmily , ex-

travagant — exlrànagant, justice — justice, etc.; mais il a du moins

respecté la forme de ces mots. De là vient l'accentuation fausse que

donnent à nos mots les Anglais qui parlent notre langue.

(1) Grammatik, t. I, p. 468-69.

(2) Fuchs, p. 235 : « Nous pouvons admettre comme règle générale

que dans les langues romanes l'accent reste sur la syllabe qu'il avait

eu latin. »

(3) Grammaire comparée, p. 13.

(4) R'Viie de l' instruction publique (21 mai IS-'jT et 7 janvier 1858).

(5) Journal des Savants, année 18o7, p. 490 : « La syllabe accentuée

a été le point flxe et invariable autour duquel le mot roman s'est cons-

titué. »

(6) iJe l'accentuation dans les langues indo-européennes, p. 209 : « Il

faut bien le dire, le françuis doit sa forme actuelle surtout à l'empire

exclusif de l'accentuation latine outrée à une époque oii les influences

germaniques d".ns le langage gauliis ont été sans doute très-puis-

sanles. » C'est une singulière manière d'expliquer le phénomène ; en

tout cas, le fond de la phrase est juste, si ce n'est que la forme actuelle

du français est moins due à l'empire de l'accentuation latine que sa

forme ancienne.

(7) Théorie de l'accentuation latine, p. 27i sq. : « L'accent moderne
des idiomes néo-latins est le continuateur de l'accent latin. »
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elle n'est pas universellement reçue, du moins en France,

c'est qu'on n'a pas encore entrepris de rassembler tous les

faits qui en prouvent l'exactitude, d'expliquer les excep-

tions qui peuvent la faire révoquer en doute, de généra-

liser les observations particulières dont on s'est servi pour

l'appuyer.

C'est ce travail que j'essaye de faire pour une région

du vaste domaine roman : le temps et la science me font

défaut pour étendre mes recherches aux autres provinces

qui le composent , et les rendre ainsi plus complètes à la

fois et plus sûres. Restreintes comme elles le sont toute-

fois, elles ne seront peut-être pas dépourvues d'utihtè

,

et pourront contribuer à jeter quelque lumière sur l'or-

ganisme de notre langue , sa naissance et ses dévelop-

pements.



CHAPITRE PREMIER.

RÈGLES DE L'ACCENTUATION FRANÇAISE.

Pour peu qu'on jette les yeux sur la question qui fait

l'objet de ce chapitre, et qu'on se rende un compte exact

de ce «qu'on entend par accent tonique , on est frappé

d'un fait qui s'impose tout d'abord et qu'on peut ériger

eu règle.

RÈGLE.

L'accent tonique est toujours en français sur la dernière

syllabe des mots à terminaison masculine (1), sur la pénul-

tième des mots à terminaison féminine, en d'autres termes

sur la dernière syllabe sonore \pain, femme, maison,

ils combattent, sacrement, espérance, fidélité.

Je ne sais s'il est besoin de donner des preuves de ce

fait
,
qui est évident pour l'oreille et qui n'a pu être con-

(1) Voyez là-dessus M. Quicberat, note 20, p. 383. M. Diez, 1. 1,

p. 476, remarque fort bien que la langue française ne peut faire,

comme l'italienne , de vers sdruccioii, c'est à-dire rimant sur l'anté-

pénultième.
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testé que par des critiques qui ne connaissaient d'autre

langue moderne que le français, et n'avaient de la nature

de l'accent qu'une idée confuse ; en voici deux qui me

paraissent le mettre hors de doute : 1 ° l'hémistiche et le

vers français ne peuvent se terminer que par une syllabe

accentuée ; or ils finissent toujours avec la dernière syllabe

d'un mot masculin ou l'avant-dernière d'un mot féminin (1 ) ;

2° la dernière syllabe sonore des mots français correspond,

au moins dans les anciens mots , à la syllabe accentuée

des mêmes mots italiens ou espagnols : table, it. tdvola,

esp. tabla; majesté, it. maestà, esp. magestàd; meuble,

it. mobile.

Cette vérité a cependant été obscurcie pendant long-

temps , et l'accentuation de notre langue a donné lieu aux

systèmes les plus aventureux et les plus opposés. La prin-

cipale cause des erreurs qu'on a commises est la confusion

qu'on a faite de l'accent et de la quantité; or, comme la

quantité de la langue française est très-vague, qu'en dehors

d'un certain nombre de mots elle est tout à fait indécise,

que la longueur par nature y existe seule et n'est certaine

que dans quelques cas , et qu'on avait cependant trouvé

moyen de déterminer par des règles arbitraires la quantité

de tous les mots français, en voulant ensuite fixer la place

de l'accent d'après la quantité, on arriva au chaos le plus

complet. Il n'est pas intéressant d'exposer et de discuter ici

dans leurs détails les divers systèmes qui se sont produits
;

je citerai seulement quelques-unes des opinions soutenues,

pour faire ressortir leur commune fausseté par leur diver-

gence même.

(1) Pour l'être plus bref, j'emploie les expressions : mol niaxnilin,

mol fchnnnn, pour signifier mot à leriiiiiiiiiaon masculine, mol à ter-

oiinaisou l'émiuine.
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Le premier qui ait parlé de l'accent est Théodore de

Bèze ; voici la règle qu'il posa : « On peut dire sans hé-

siter que , dans la langue française , l'accent aigu s'ac-

corde si bien avec le temps long
,
qu'il n'y a pas une syl-

labe longue sur laquelle on élève la voix, et on n'élève la

voix sur aucune syllabe qui ne reçoive l'aigu ; en sorte que

c'est une seule et même chose que syllabe aiguë et syllabe

longue, syllabe grave et sjllabe brève (1). »

Périon , dans son livre assez extravagant sur l'origine

de la langue française et sa parenté avec le grec, déclare,

entre autres choses, que tous les disyllabes ont l'accent

sur la première, quelle que soit la quantité des syllabes

{})ne)i, courroux, docteur^ prieur), et que les mots qui

forment leur féminin par l'addition d'un e muet déplacent

l'accent dans ce cas {boûrgois, p. ex., et hourgoise) (2).

L'abbé d'Olivet , après avoir rapporté le passage pré-

cité de Bèze et un autre assez obscur d'Erasme, conclut en

avouant qu'il n'ose s'aventurer à déterminer la place de

l'accent français, et qu'au delà de ce principe que toute

langue doit élever et abaisser la voix sur certaines syllabes,

il ne trouve plus qu'un chaos (3).

L'abbé Batteux admet que la voix s'abaisse sur toutes

les finales , masculines ou féminines , et que l'accent

porte sur l'antépénultième ou la pénultième, jamais sur

la dernière. Voici comment il accentue les premiers vers

d'Athalie :

Ouï, je viens dans son temple adorer l'Éternel,

Je viens, selon Vùsage antique et solennel,

(1) De francicx lingvx recta pronunciatione tractntus, p, 74.

(2) Joachiini Perionii dialogorum de lingux gallicx origine ejusque

c\tm grxca cognatione libri quatuor. Paris, 1554, fol. 112 b, 114 a.

(3) Traité de la prosodie française. Nouvelle édition , revue par

M. Mangard. Paris, 1812, p. 21.



— 16 —

Célébrer avec vous la fameuse journée

Où sûr le mont Sina là loi nous fut donnée (1).

Durand, dans sa dissertation sur la prosodie française,

divise les mots disjllabes en trois catégories : ou ils com-

mencent, ou ils finissent par le coup (il nomme ainsi l'ac-

cent , non sans justesse) , ou ils le reçoivent dans chaque

syUabe (2).

Dubroca et Levizal ont fixé l'accentuation de tous les

mots français, suivant en partie le système de Batteux,

le modifiant en partie d'après des théories de leur cru, et

ne sont guère arrivés qu'à des erreurs et à des ténèbres

profondes (3).

Ces systèmes différents mettent en lumière du moins un

fait incontestable, qui sert à expliquer leur variété : c'est

qu'il faut qu'en français l'accent soit bien faiblement mar-

qué pour que des divergences de cette nature puissent se

produire.

Cette observation suffit
,
je crois, pour donner la clef

de toutes ces variations. MM. Benlœw et Weil ont déjà

fait ressortir la différence qui sépare l'accent des langues

anciennes, sorte de notation musicale riche en nuances et

pleine d'harmonies cachées, de celui des langues modernes,

qui n'est en réalité qu'un point d'appui pour la voix , et

constitue l'unité du mot sans lui prêter le charme que

(!) Lettre à M. l'abbé iVOlivel sur la prosodie (à la suite du Irailé de
l'abbé d'Olivet), p. 79, 81.

(2) Disserlalion en forme d'enlrelitin sur la prosodie française (à la

suite des deux précédents), p. 108.

(3) On peut voir dans Diez, t. I, p. 478-79, le résumé du système de
Dubroca. M. Diez, après avoir très-bien reconnu d'après la versification
la place de l'accent en français, a atlaclié trop d'importance aux sys-
tèmes des grammairiens, et admis un accent de jironouciation, opposé
à l'accent métrique, qui n'existe pas.
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devait donner l'accent, par exemple, à la langue grecque (1).

Mais la langue française a été dans cette voie plus loin que

toutes les autres , et en même temps qu'elle a supprimé le

plus possible le chant de sa prononciation , au point qu'on

a pu poser en règle que « pour bien parler il ne faut pas

avoir d'accent » , elle a développé les accents secondaires

aux dépens de l'accent principal , et elle a donné à l'ac-

cent oratoire une puissance exceptionnelle ; elle a , en un

mot , effacé l'accent tonique autant que le lui a permis la

nécessité de conserver l'unité et le caractère de ses mots.

Cet affaiblissement de l'accent doit avoir été en croissant

depuis l'origine de la langue , car de nos jours il est beau-

coup plus avancé dans les classes polies et lettrées que

dans le peuple. Il a pour cause la monotonie produite par

la place unique de notre accent. 11 est bien évident que si

on appuyait fortement sur toutes les syllabes accentuées,

si, on n'esquivait pas au contraire par un parler rapide,

par des inflexions de voix variées , la rigueur de la règle,

il en résulterait une insupportable uniformité de pronon-

ciation.

Voilà pourquoi les premiers grammairiens
,
qui

,
pleins

des doctrines antiques , essayèrent de les appliquer à

notre langue, dont ils n'avaient étudié ni le développe-

ment historique , ni les alliances étrangères , se perdirent

dans cette étude. Dès 1807 cependant, l'Italien Scoppa

avait reconnu que l'accent français relève toujours la der-

nière syllabe des mots (2). Adoptée par M. Mablin, consa-

crée par M. Quicherat, cette théorie est devenue tout à fait

classique dans la grammaire comparée de M. Egger (3).

(1) Passim.

(2) Traité de la poésie ilalienne rappoiHée à la poésie française.

(3) Notions élémentaires de grammaire comparée. Paris, l8o2, p. 12.

2
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Je n'ai donc pas besoin d'insister plus longuement sur ce

point, qui ne sera sans doute aujourd'hui contesté par

personne.

Il serait plus intéressant de déterminer le rapport exact

qu'il y a en français entre l'accent principal et l'accent

secondaire, d'étudier les modifications que l'accent oratoire

leur fait subir, et de marquer les différences que peuvent

introduire dans l'accentuation ainsi embrassée sous son

point de vue le plus général les divers dialectes ou patois

qui existent encore en France. Mais cette étude, qui serait

la vraie prosodie de la langue française , sort des limites

de mon sujet
,
qui ne comprend que l'accent tonique et

étymologique
;
je me bornerai donc , sans entrer dans les

détails qu'elle comporte , à l'observation suivante
,
qui est

fondamentale :

Les diverses modifications apportées à l'accentuation

française soit par l'accent oratoire , soit par les pronon-

ciations provinciales , se bornent à donner à un mot deux

accents et à restreindre la valeur de l'accent principal

,

mais elles ne le détruisent jamais (1).

(1) Excepté la prononciation qu'on trouve dans plusieurs patois de

la 3* pers. plur. de l'ind. présent : ils voulont, ils marchant. Cette pro-

nonciation vicieuse provient d'une assimilation erronée à la V^ pers. :

nous voulons, nous marchons, à laquelle on a aussi rapporté la 1"' pers.

du singulier : je voulons, je marchons. Ces confusions sont fréquentes;

on dit de même j'ons pour j'avons à cause de ils ont, par une influence

contraire de la 3^ pers. sur la l"'». On trouve, il est vrai, voliint, furunt,

dans saint Léger et dans une très- ancienne épître faite pour le jour

de S. Etienne (publiée dans le Jahrbuch fur romanisclie Lileratur de

M. Kbert, année 18ti2); mais il faut prononcer volent, furent, comme
le prouve ce vers de l'épître en question :

Tarn dolent furunt, par poi ne s'esragerent.

On doit expliquer de la même manière les troisièmes pers. plur. de

l'imparfait du subjonctif accentuées sur la dernière, comme fussient

ou même fussant , citées par M. Burguy ( 1 , 266 ) ; c'est une asuimilation

erronée et fort l'are de la 3* pers. à la 1".
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Les pronoms , articles , prépositions , conjonctions mo-
nosyllabiques

, sont dépourvus d'accent en français ; ces

mots peuvent être appelés proclitiques , car Us s'appuient

généralement sur le mot suivant : Je viens te voir^ le

roi que j'aime, si tu crois que je suis. La suspension

de la phrase sur un de ces mots leur donne naturellement

l'accent :

Le . . .— Plaît-il?— Je n'ose. (Mol., École des femmes, II, 3.)

Je devrais sur l'autel où ta main sacrifie

Te... Mais du prix qu'on m'offre il faut nous contenter. (Athalie, V, G.)

On sent bien que si la phrase n'était pas interrompue

dans ces exemples , s'il y avait le ruban, te frapper-, le

et te n'auraient pas d'accent.

Dans certaines locutions, comme les verbes interro-

gatifs, crois-je, sais-je, o\xh\ei\ imr ce, tuons-le, ces

mots sont enclitiques
,
pourvu qu'ils soient en e, comme

je, le; tu, vous, il, dans ce cas, prennent l'accent, et c'est

le verbe qui les précède qui devient proclitique par rap-

port à eux : Sais-tu, voulez-vous, tuons-les. Je parlerai,

:
au chapitre de la versification , de la manière dont on a

traité les enclitiques dans les vers français aux différentes

j
époques.

n y a dans l'histoire de l'accent français deux séries

de faits importants qui intéressent aussi l'histoire de la

langue elle-même : ce sont les cas de synérèse et les

cas de diérèse amenés par le cours du temps. Ces deux

phénomènes regardent l'accent, puisque par le premier

l'accent tonique porte sur deux voyelles réunies soit en

une seule, soit en diphtliongue , au lieu de ne frapper

que la seconde d'entre elles, et que le second produit

l'effet contraire.

La synérèse est un fait tellement fréquent en français
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qu'il faut lui attribuer la forme actuelle d'une partie

considérable des mots de notre langue : elle s'exerce

sans interruption depuis le moyen âge jusqu'à nos jours,

et semble n'avoir pas encore arrêté ses progrès
,
qui ont

pour effet de rendre les mots de plus en plus brefs. A
l'origine, les syllabes qui précèdent la syllabe accentuée

du mot latin sont toutes reproduites ou représentées dans

le mot français , consonnes et voyelles : yninisteriuyn-

menestier , magistra-magistre (Tristan, I,v. 309),

videre-vedeir. Dès les premiers siècles de la langue,

on supprime volontiers dans ces syllabes les consonnes

intermédiaires entre les voyelles, et on a meestier,

maïstre , véoir. Puis par la suite des temps la synérèse

réunit ces voyelles ainsi rapprochées , et on finit par avoir

mestier, maistre , voir. Si nous ne possédions pas les

intermédiaires entre les formes modernes et les mots la-

tins , on croirait à un déplacement de l'accent latin dans
j

les mots magistra, videre (de même dans regina-reine,

cathedra - chaire , autrefois reine, chaëre). Il résulte

de cette constatation que la langue française à son ori-

gine ne contracte pas plus que les autres langues romanes

les syllabes qui précèdent la syllabe accentuée ; les con-

tractions sont postérieures à sa première période. Dans

quelques mots , la synérèse n'a eu lieu que très - tard :

biais est disyllabe dans Racine, viande est trisyllabe

dans Thomas Corneille, fiole dans Desportes, mouëlle dans

Ronsard, fuir est disyllabe dans Segrais (1). De nos jours

la prononciation fait la synérèse dans beaucoup de mots

(1) Ces exemples sont tirés de la riche collection de citations que

donne M. Quicherat, note 1, p. 299-312. M. Quiclierat remarque que l'iu-

liuitif de fuir est le seul temps où fui soit disyliabique dans les an-

ciens poëtes; c'est qu'on avait aiïaibli fugere en fugire (voy. cbap. II),

tandis que fùgio donnait réguliùrement fuis, fug-ié-bam fui-oi-e, etc. 11^^
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et de finales où la poésie compte encore deux syllabes par

habitude: poè'te , nation, MmHa, athénien, etc. (1).

La diérèse est un fait plus rare et plus moderne. Il est

en contradiction avec l'étymologie, et ne s'exerce guère

que dans un cas spécial. La diphthongaison à laquelle sont

sujettes les voyelles accentuées (voy. chapitre IV) s'opère

sur Ye par l'adjonction d'un i qu'on a désigné sous le nom

6!i parasite : chien, pied, collier pour chen, ped, coller.

h'i parasite
,
que nos anciens poëtes ne font jamais comp-

ter que pour une syllabe avec Ye suivant , s'en est séparé

dans un certain nombre de mots où cette prononciation a

semblé trop dure : ce fait ne date guère que du XV I^ siècle.

Ainsi hier, bouclier, sanglier, voudriez ne comptaient

autrefois ie que pour une syllabe comme fier, singidier,

aviez (2).

Les Français, on le sait, ont l'habitude d'appliquer leur

système d'accentuation à tous les mots étrangers qu'ils in-

troduisent dans leur langue , ou même aux noms propres

étrangers qu'ils viennent à prononcer : qu'il soit allemand,

ne faut donc pas voir avec M. Quicherat une diérèse de l'imparfait,

qui ne l'a jamais eue, dans ce vers de Villon :

Mais quoi! je Mais l'école.

Le vers est :

Mais quoi ! je fuioie l'école.

(1) Quelques poëtes de nos jours ont fait la synérèse dans ces mots;
et bien que leur exemple n'ait pas été généralement suivi , il est à

croire qu'il le sera de plus en plus, et que la versification de l'avenir

adoptera cette quantité.

(2) Voyez les exemples dans Quicherat, loc. cit. Il faut ajouter à la

diphthongue ie la finale ions quand elle se trouve dans les mêmes con-

ditions d'harmonie : nous voudrions, nous craindrions, étaient ancien-

nement disyllabes, comme nous pourrions. — Dans les imparfaits, au
contraire, la synérèse s'est faite partout, excepté dans le cas où le con-

ditionnel fait la diérèse : on disait au moyen âge nous aimions , vous

deviez eu trois syllabes, comme on dit encore nous entrions , vous
sembliez.
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latin, grec ou italien, un mot, du moment qu'il entre dans

notre phrase, prend l'accent sur la dernière ; nous disons

dominûs, Schiller, lazzaroni, pathos^ et nous les faisons

rimer sur la dernière voyelle , assez barbarement il faut

l'avouer. Cette incapacité de l'organe des Français à porter

l'accent autre part que sur la dernière syllabe choque énor-

mément les étrangers et leur fait reconnaître un Français

à la simple prononciation d'un des mots de leur langue.

On ne pourrait , du reste
, y remédier qu'en altérant le

mot étranger suivant les règles de transformation de l'an-

cienne langue, c'est-à-dire en supprimant ou en convertis-

sant en e muet les syllabes qui suivent l'accent. Ce sys-

tème était le plus ordinaire au moyen âge : on aimait mieux

franciser les mots que de les accentuer à faux ; on disait

Constantinople , Marignan , Venise, tandis que nous

disons Sebastopôl , Melegnanô , Cimta-Vecchid. Le

latin, tel que nous le prononçons aujourd'hui, est soumis à

l'accentuation à laquelle nous sommes exclusivement habi-

tués. On ne peut déterminer au juste à quelle époque l'ac-

centuation latine a cessé d'être observée en français et où

tous les mots latins sont devenus oxytons. Dans quelques

vers on trouve des mots latins paroxytons dont la césure

ou la rime frappent la syllabe accentuée ; ce fait prouve

qu'on suivait encore l'accentuation latine :

Ea icest siècle nus acat pais

Et en cel altra la plus durable glorie

En ipse verbe (1). Si 'n dimes Pàter A^dsier.—Alexis, str. 125.

El quart lieu seit danz Nicodémus
;

Cliescons i ad od sei les soens.— Résurrection, prologue.
Vacle relro, SaUidnas ! salnz Thomas respundi.— S. Thomas, v. 1825.

(1) Ipse verbe est simplement ipso verbo, où l'e remplace i'o, pour

permettre raccenluation latiue, preuve que déjà elle n'était plus guère

en usage.
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Mais déjà au XII® siècle ces exemples sont très-rares, et

il est beaucoup plus fréquent de rencontrer des exemples

comme ceux-ci, où l'accentuation française est évidemment

appliquée aux mots latins :

Quifunda templum domini,

Si come Dex l'ot establi. — Brut, v. 1661.

Va s'ent au temple Veneris.

Couche soi sur un marbre bis. — Piramus, v. 203.

L'ancienne langue nous offre un certain nombre de cas

où la règle donnée en tête de ce chapitre est violée ; ces cas

se rapportent à deux séries : 1° l'accent porte sur la pénul-

tième dans des mots terminés par a ; 2" l'accent porte sur

l'antépénultième.

La première faute ne se trouve que dans les textes les

plus anciens , les Serments de 842, la cantilène de sainte

Eulalie, la chanson de saint Alexis. Ainsi, dans les Ser-

ments sé7idra, dûnat, adiûdha, cadhûna, côsa, frd-

dra, consècrat, contra. Il faut bien se garder de pro-

noncer ces mots oxytons comme tiendra, donna, cela, etc.

h'a qui est à la fin de tous ces mots est inaccentué ; il

joue le rôle que Ye a pris plus tard ; c'est un a muet (1). Il

est tout naturel que les premiers scribes qui essayèrent de

noter les langues romanes, trouvant plusieurs sons nou-

veaux, aient hésité avant d'adopter définitivement une

manière de les rendre ; de là ces perpétuelles divergences

d'orthographe dans les textes du moyen âge. La notation

par un e du son étouffé que cette lettre représente aujour-

d'hui après une syllabe accentuée est cependant aussi an-

cienne que la notation par un a, qui disparut très-prompte-

ment devant elle, car on trouve dans les Serments Zar^e,

(1) Par muet il ne faut pas entendre aussi effacé que l'e muet actuel
;

l'expression juste serait plutôt sourd.
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et fradre à côté de fradra ; mais il n'en est pas moins

certain qu'on avait essayé de systématiser l'emploi de l'a

dans ce cas ,
puisqu'on l'appliquait à des mots où il n'est

nullement étymologique , comme fradra {fratrem), sen-

dra {senio?^) (1). Le poëme sur saint Alexis offre bien net-

tement les deux systèmes : tous les mots qui ont la dernière

sans accent prennent indifféremment a ou e, quelle que

soit leur étymologie. On y trouve, p. ex. : nostra (nostra

anceisur), batesma, compta {comitem) , estra (être),

fedra (père), medra (mère) ; mais aussi : nostre, estre^

pedre, medre, etc. Depuis le XIP siècle, on ne rencontre

plus que l'e muet à la dernière syllabe des mots accentués

sur la pénultième.

La seconde violation des règles de l'accent n'est, comme

celle-ci, qu'apparente, et touche plus l'orthographe que la

prononciation : c'est l'accentuation de l'antépénultième.

Les anciens textes nous offrent souvent des formes comme

virgene, ordene, aiieme, angele, vivere; glorie, pâlie;

filie, estudie ; termine, havene; ces mots sont accentués

sur l'antépénultième ; il faut bien se garder de les accen-

tuer sur la pénultième, comme l'ont fait plusieurs éditeurs ;

ce sont tous des mots qui ont en latin la pénultième brève

et inaccentuée , et qui ne peuvent pas l'avoir accentuée en

français ; on en a la preuve par les vers où ils figurent :

ils ne comptent jamais la pénultième pour une syllabe, et

la rime ne porte que sur l'antépénultième. En voici des

exemples que j'ai cru devoir multiplier afin de mettre hors

(1) Les Serments sont le seul texte qui nous offre Yo inaccentué à

la fin des mots nôstro piJblo, Kdrlo ; mais celui-là est étymologique et

ne se trouve pas dans des mots où le latin ne l'olTre pas. 11 faut excepter

suo, de sùo part; mais M. Diez regarde suo comme une faute de copiste

pour sua; s'il en était autrement, il faudrait regarder \'o comme une
troisième notation de ï'e muet.
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de doute le fait qui est avancé ici

;
je ne les prends que

dans des textes en vers, pour qu'on ne puisse pas en dis-

cuter l'accentuation :

Buona pulcella fu Eulàlia,

Bel avret corps, bellezour «nima. — Eulalie (l).

Par souve cleménlia. — Eulalie (1).

Dune li acatet/'iZie d'un noble franc. — Alexis, str. 8.

Pur une imagine dunt il oit parler,

Qued àngeles firent par cumandement Deu

,

Elnum la virgine ki portât salvetet.— Alexis, str. 18.

Ço dist Yimàgena : fai l'urne Deu venir. — Alexis, str. 35 (l).

Preste est la glôrie qued il li volt duner. — Alexis, str. 59.

Deseivret ïdneme del cors saint Alexis. — Alexis, str. 67.

Filz, la tue àname el ciel seit absoluthe.— Alexis, 8i (l).

Et Yânema en est enz el paradis Deu. — Alexis, 109 (l).

Marsilies fait porter un lïvere avant.— Roi., str. 46.

E tuz ses ydelrs que il soelt adorer. — Roi., str. 185.

Fruissent ymàgenes e trestutes les ydeles. — fioL, str. 258.

Alum ûfespén(/ere nostre rei.— Résurrection, p. 16.

A ma imagerie t'ai fait de terre.— Adam, p. 3.

De martirs e de vïrgines e de grant majestez. — Charlem., v. 125.

Faites c mvàzreceïvere d'or e d'argent trussct.— Cliarlem., v. 220.

Atant ast-vus un dngele que Deus i aparut. — Charlem., v. 673.

La glôrie de cest munt n'est feus ne eritez.— S. Thomas, v. 128.

A son arccdiàkene ce] honur porchaea. — S. Thomas, v.268.

E tut si aversàrie l'en ourent relaissié.— S. Thomas, v. 823.

Vicàries est saint Pierre, n'est pas le vent qui vole.— S. T., v. 3289.

Furgévene gent fas cest traitié. — Tristan, I, p. lxiv (Uonez

des Amans).
Par le saint àngele Gabriel. — Viol.

Sire, bon jour vous doinst liPere.

Ki de la Virgene fîst sa mère. — Viol., v. 1720.

Et el chiel les àngeles mosis. — Viol., v. 5191.

Et puis à vos aposteles chiers. — Viol., v. 5319.

E de ses arcMngeles célestes. — Mahomet, v. 1350.

Si moru jôvenes bacelers. — Phil. Mousk., v. 489.

Dagobert ot nom, pour son âvie,

A preu le tinrent e à sàvie.— Phil. Mousk., v. 1488-89.

Et saint Estiévenes papes fu. — Phil. Mousk., v. 2069.

Pour la vïrgene de iowiQs, vïrgènes

,

Dont li lius est sacrés et dignes. — Phil, Mousk., v. 2578 (2),

(1) Ces cinq exemples nous montrent, outre l'accent sur l'antépénul-

tième, l'emploi signalé plus haut de Va pour l'e muet. Anima, anema,
aname, aneme, sont évidemment la même chose.

(2) Ces mots sont très-fréquents dans Philippe Mousket. L'éditeur,
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L'accent est bien , comme on le voit , sur rantépénul-

tième dans tous ces mots ; mais ce n'est que l'orthographe

qui viole la règle ; la prononciation s'y conformait certai-

nement, et on T^rononçait anjle, virjne, jovne, receivre,

arcediakne (1). D'où viennent donc cet e ou cet i qui se

trouvent même intercalés dans des mots qui ne les avaient

pas en latin, comme livere, avie? C'est encore une ma-

nière employée par les scribes de noter une prononciation

inconnue au latin. Le g devant l'n aurait donné gn : pour

l'éviter, on écrivit virjne; devant l il aurait donné gl, on

écrivit anjele. On ne savait comment rendre les sons nou-

veaux de ai, oi, et on écrivit glorie, pâlie, avant d'adop-

ter l'orthographe gloire, paile. Le v devant une consonne

aurait été pris pour un u, et on écrivit jovene pour ne pas

prononcer Jottne. On ne trouvait pas en latin de notation

del'^ mouillé, et on ècvWii fllie (2). Plus tard, la langue

eut recours à divers moyens pour faire disparaître ces irré-

gularités : dans les mots comme aneme, angele, jovene,

eUe supprima l'une des deux consonnes, et dit âine^ ange,

jeune; elle écrivit par aire , oire , les mots en arie et

orie; elle redoubla 1'^ dans fille; elle changea l'n en r

dans diacre, oî^dt^e; elle supprima le son mouillé devant

toutes les consonnes autres que 1'^ , et dit étude, 7nisère,

qui ignorait l'accentuation véritable , a vu un vers faux dans chaque

vers qui les offre, ou a proposé des corrections inadmissibles. Au vers

1489, il lit sa vie, ce qui ne donne pas de sens. Au vers 489 et à beau-

coup d'autres semblables , il dit qu'il faut lire et prononcer jouènc.

C'est une erreur, comme le prouvent les formes jo/ine (Horn, v. 227;

S. Thomas, v. 448) etjuefne (Rois, p. 282).

(1) C'est aussi l'opinion de M. Diez, I, p. 411.

(2) On n'a pas évité du reste pour quelques mots la prononciation

qu'on voulait empêcher par l'introduction de l'e ou de Yi ; on a dit,

mais seulement aux XII« et XIII» siècles, anme , a7igle. La forme arme
est un adoucissement de l'n devant Vm, conforme aux habitudes de la

langue; mai» anrme est une prononciation tout à fait vicieuse.
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fleuve, au lieu à'estûdie, misérie, flûvie, etc., etc. (1).

Mais il se produisit alors pour quelques-uns de ces mots un

fait curieux, résultat de la méprise de quelques poëtes, qui

crurent que ces mots étaient, comme tous les autres mots

féminins , accentués sur la pénultième ; on trouve par

exemple estudie, termine, angéle :

Et Baudes Becons, qui met ?>'esludie

En trufe et en vent et en merderie. — Chanson sur Arras.

Car chis termines est moût cours. — S. Nicolas, p. 199 (2).

Mais cette prononciation est isolée et n'a pas empêché ces

mots de conserver l'accent latin dans la forme qu ils ont

définitivement prise.

(1) Il faut remarquer dans les anciens poëmes allemands, qui n'ad-

mettent pas en général à rbémistiche fie mots proparoxytons, des

exemples nombreux de mots tout à fait analogues aux nôtres :

Darumbe muosten dégme vil verliesen den Up. — Niebelungen, str.2.

Erslagen von den vrémeden : in gebrast des mânen schînen. — Gu-

drun, str. 890.

Daz wolde Gotvon himele, undewaerestdumîu suon. — Otnit, str. 23.

(2) Voy. aussi termines dans Tristan, I, p. 127; mais lo même
poëme, p. 114, 120, 128, dit termes.



CHAPITRE DEUXIEME.

PERSISTANCE DE L'ACCENT LATIN EN FRANÇAIS.

REGLE.

L'accent latin persiste dans la langue française, c'est-à-

dire que la syUabe des mots français sur laquelle porte

l'accent principal, autrement dit la dernière syllabe sonore,

est la même que celle qui a l'aigu en latin.

L'accentuation latine , on le sait , a des règles très-

simples qui permettent de constater facilement l'évidence

du principe que je viens de poser : l'aigu est toujours sur

la pénultième quand elle est longue , et quand elle est

brève sur l'antépénultième. L'accent n'est donc pas comme

dans les langues germaniques fixé sur la syllabe radicale
;

il varie dans le même mot suivant les flexions qu'apportent

à ce mot la dérivation et la conjugaison : aussi dans les

mots français qui ont eu plusieurs formes copiées sur ceUes

des mots latins, elles ont été déterminées par les différentes

places de l'accent. Exemples de la règle ci -dessus : fè-

mina-femme, dmo-aime , amdtnus-aimons, pdllidus-

pâle, sénior-sire , seniôv^em-seigneur, subtilis-subtil

,

mdbilis-meuble , Pdtroclus-Perle (voc. hag.), Utica-

Ouche, etc.

La forme de la langue française a été le résultat de la

règle qui vient d'être énoncée, ou plutôt du fait que cens-
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tate cette règle. Ce fait est commun à toutes les langues

romanes, et a eu pour la langue française des résultats par-

ticuliers : j'insiste un moment sur ces deux points.

Le latin populaire est la source des langues qu'on désigne

sous le nom de romanes ,
néolatines ou novolatines :

c'est

un fait admis aujourd'hui par tout le monde. Or le latin

populaire a commencé à être distinct du latin littéraire dès

l'époque où il y a eu une littérature , et surtout une litté-

rature imitée de la Grèce. On a relevé beaucoup de diffé-

rences de ces deux idiomes ,
qu'il ne faudrait pas croire

cependant aussi distincts qu'on l'a parfois supposé (1) ,
et

on a remarqué que plusieurs de ces différences constituaient

des analogies entre le latin populaire et les langues romanes.

Il en est de même de l'opposition des deux langues dans

leur système prosodique , la langue populaire continuant

à lui donner l'accent tonique pour base, tandis que la

langue savante le fondait, à l'imitation des Grecs, unique-

ment sur la quantité. Ce n'est point ici le lieu d'exposer les

preuves de cette assertion ; eUe est démontrée, il me semble,

parla nature même des choses et par deux faits importants :

l'accent a été le principe de la versification au temps où

le peuple romain ignorait l'art grec et où les lettrés n'a-

vaient pas encore imaginé de reproduire en latin les types

des vers d'Homère ou de Sophocle (2); et ensuite, à l'époque

fn Oa a été jusqu'à dire que le latin populaire était aussi éloigné du

latin littéraire qui l'italien moderne. Voy. l'Introduction du livre de

"(2) Ce fait a été très-contesté. M . Corssen a détruit
,
j e crois, le système

de M. Ritschl, d'après lequel l'accent jouerait un rôle dansja versifi-

cation des comiques (II, p. 400 et suiv.); mais m lui, m MM. Weil et

Benlœw (p. 66 et suiv.), ne me paraissent avoir démontré qu il n en-

trait pour rien dans levers saturnien. Ces derniers savants prétendent,

il est vrai, que la domination de l'accent est un événement postérieur,

et aue la plus antique versification latine était basée sur la quantité ,

mais ils disent eux-mêmes (p. 225) : « Il devait donc leur arriver (aux
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où la littérature savante tombe en décadence, au moment

même où la langue se décompose, où de tous côtés on voit

poindre les idiomes populaires qui bientôt vont triompher

complètement , l'accent latin rentre dans ses droits usurpés

pendant des siècles et sert de base à des vers composés

dans le système du peuple (1). Les grammairiens eux-

mêmes n'ont plus de la quantité qu'une idée vague ; ils

hésitent pour la déterminer, sauf les cas où elle coïncide

avec l'accent ; ils ne la fixent qu'à l'aide d'exemples tirés

des poètes (2). Le même fait se présente pour certaines

formes grammaticales ou lexicographiques qu'on trouve

dans les premiers siècles de la langue latine et qui ne repa-

raissent qu'au moment de la décadence. Dans l'un et

l'autre cas, cette coïncidence prouve bien que le phéno-

mène ou le mot dont il s'agit est populaire (3)

.

C'est ce qu'on ne saurait contester pour l'accent : aussi

les langues modernes qui s'appuient sur le latin rustique

ont fait de l'accent la base de leur organisme, et le seul fait

de la persistance générale de l'accent sur la syllabe où il

était en latin dans les six langues qui sont sorties de la

souche romaine prouve combien il était fortement marqué

premiers poëtes), en reconslruisanl su7^ les bases de la quanlilé pro-

sodique le système de In langue latine, rie se tromper quelquefois dans

l'emploi de matériaux dont les uns étaient déjà trop usés, et dont les

autres avaient besoin d'être polis par le travail des siècles. » La
quantité prosodique n'était donc pas, avant les poêles imitateurs des

Grecs, la base de la langue, et par suite de la versification latine.

(1) Voy. là-dessus Weil et Benlœw, p. 2G0 et suiv.

(2) Voy. encore là-dessus Weil et Benlœw
, p. 253 et suiv., et no-

tamment ce passage qu'ils citent de Servius : Nain quud pertinet ad
naluram priuwe syllabsc , longane sil an brevis, soUs confinnanius
exemplis ; médias vero in lalino sermone accenlu discerniimis ; tdtiinas

arle collifjiinus{Serv. ad Aquitinum de finalibus, éd. Pulsche, p. 1803).

(3) Par exemple, la suppression de la pénultième brève et inaccen-

tuée est fréquente dans le latin des anciens itoéles, vinchun, peiHclum,
caldus, et se retrouve dans les langues romanes.
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dans la langue mère. Ce qui le prouve encore mieux, c'est

que certaines exceptions et dérogations à la règle com-

mune de l'accentuation latine se trouvent systématisées

dans toutes les langues romanes (1), que certains mots,

même isolés, qui ont subi un déplacement arbitraire dans

le latin rustique, offrent ce déplacement dans toutes les

langues qui en sont nées, ou dans quelques-unes seulement,

donnant ainsi la preuve de certaines différences d'époque

et de lieu dans l'adoption de cette infraction à la règle (2).

Pour étudier convenablement l'histoire de l'accent latin

après la chute du latin, il faudrait donc embrasser toutes

les langues qui en sont sorties. Ce n'est pas là le travail

que je me suis proposé
;
j'ai voulu seulement exposer ce

qu'est devenu l'accent latin spécialement dans la langue

française.

J'ai déjà dit que le principe commun de la persistance de

l'accent latin avait eu pour le français des conséquences

toutes particulières. J'ai établi dans le chapitre précédent

que l'accent principal portait toujours en français sur la

dernière syUabe sonore : or, comme cet accent porte sur

la même syllabe que dans le mot latin d'où vient le mot

français, et que cette syllabe peut être en latin la pénul-

tième ou l'antépénultième, il en résulte que la dernière ou

les deux dernières syllabes de chaque mot latin manquent

au mot français correspondant , ou ne sont représentées

que par un e muet. Pour expliquer ce phénomène , on a

prétendu que le français , ayant une grande disposition à

la syncope et à l'apocope, avait, sous l'influence de cette

(1) J'en donnerai divers exemples dans le cours de ce travail; je cite

seulement l'abréviation de l'e dans les troisièmes pers. en eruni et

l'accentuation nouvelle des lettres io.

(2) Par exemple : tùcdna, accentué bucc%na\ ^mium, accentué /"ica-

lunx^ etc. Je reparlerai de ces mots.
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disposition, retranché ou rendu muettes toutes les finales

latines , et qu'ainsi l'accent s'était trouvé porté sur la

dernière syllabe des mots français. Ce système me paraît

peu conforme au génie des langues et aux lois qui en

régissent la formation. Je crois non pas que la syllabe ac-

centuée se trouve la dernière en français parce qu'on

a apocope les syllabes suivantes, mais bien qu'on a apocope

ces syllabes pour que la syllabe accentuée fût la dernière.

Les faits viennent à l'appui de cette opinion et détruisent

la théorie contraire : les syllabes qui précèdent la syllabe

accentuée n'ont pas subi de syncopes, ou du moins n'en ont

subi que de rares, pour la plupart autorisées déjà par

l'usage latin et communes aux autres langues romanes ; il

faut donc que ces retranchements considérables que le

français fait subir aux mots latins pour se les approprier

aient pour cause le besoin éprouvé par ceux qui ont créé

cette langue d'accentuer la dernière syllabe, combiné avec

la fidélité à l'accentuation latine. Pourquoi, par exemple,

a-t-on fait des contractions comme frêle de frdgilis,

esteule de stipula, sire de senior, tandis qu'on disait sans

contraction olifant de elephântem , ennemi de inimi-

eus, seigneur de se^iiorem? Evidemment parce que dans

les mots cités en premier il fallait contracter violemment

pour que l'accent fût sur la dernière, tandis que dans les

seconds la contraction était inutile. On m'opposera des mots

comme juger de judicare, clialenge)- de calumniare

pour caliwmiaîH (1), combler de cumulare, qui pré-

sentent une syncope avant la syllabe accentuée ; mais ces

infinitifs ne sont ainsi contractés que par analogie avec

(1) Je citerai dorénavant les verbes déponents soas la forme active

qu'ils ont toujours prise dans les langues romanes. Cf. chap. II, § III.
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leurs indicatifs présents, pour lesquels l'accentuation ren-

dait la contraction nécessaire : juge de jûdico, chalenge

de calûmnio, comble de cûmulo. Dans tous les autres

cas, à peu d'exceptions près, la langue française à son

origine ne syncope ou n'apocope pas plus que les autres

langues romanes (1).

Il faut donc que les peuples qui ont fait du latin rus-

tique la langue française aient été portés par leurs habi-

tudes de prononciation à marquer très-fortement l'accent

au détriment des sjllabes qui le suivaient ; c'est cette ten-

dance qui a fait tomber dans les mots latins toutes les

syllabes finales et toutes les pénultièmes non accentuées,

et qui a par conséquent constitué la langue française telle

qu'elle est. Il est à remarquer que le provençal est ana-

logue sous ce rapport à la langue d'oïl ; il ne peut jamais

reculer l'accent sur l'antépénultième, et n'accentue la pé-

nultième que dans les mots correspondant aux mots fémi-

nins de la langue française : la cause de ce phénomène

doit donc être cherchée dans une disposition particulière

aux peuples qui habitaient la Gaule. Quant à l'époque

où il s'est accompli, comme les plus anciens textes fran-

çais et provençaux nous le présentent (2), il faut sans

doute placer du V au YIIP ou IX® siècle le développe-

ment de cette tendance qui a créé notre langue.

Quoi qu'il en soit, du reste, de la cause de ce phéno-

(1) Plus lard, comme je l'ai dit dans le chapitre I, beaucoup de con-

tractions eurent lieu dans l'intérieur des mots; mais elles n'existent

pas dans les textes anciens. — L'aphérèse est un fait très-rare en fran-

çais, et qui ne peut entrer en ligne de compte.

(2) Voy. ce que j'ai dit au chapitre I sur les apparentes dérogations

qu'on y rencontre.

3
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mène, il est certain qu'il se manifeste dès les plus anciens

monuments de notre langue, et il ne cesse pas d'exister

jusqu'à nos jours. Mais il a donné lieu à un autre fait non

moins important, qui ei tre pour une large part dans la

composition du français actuel et qui n'a pas peu contribué

à en faire une des langues les plus irrégulières et les plus

difficiles à étudier qui existent.

On a distingué plusieurs fois, et avec beaucoup de raison,

les deux couches de mots qui forment la langue française

et qui ont une origine bien distincte : les mots qui sont le

fruit de la formation spontanée, ceux qui sont le produit

d'une formation réfléchie ; en d'autres termes , les mots

de première et de seconde formation, les mots populaires

et les mots savants. On a remarqué que les mots populaires

ont en général une forme plus courte
,
plus originale et

plus éloignée du latin
;
que les mots savants, au contraire,

sont calqués sur le vocable latin qui leur a servi de mo-

dèle, et le reproduisent servilement : des formes doubles

comme raide et rigide, frêle et fragile, enterve et in-

terroge, permettent de constater la vérité de cette obser-

vation. La principale cause de cette différence, c'est encore

l'accent : la formation populaire connaît l'accent latin et

le laisse à sa place en apocopant ou sjncopant les syllabes

qui le suivent ; la formation savante, au contraire, quand

elle a affaire à un mot latin proparoxyton, transporte dans

le mot français la pénultième non accentuée ; mais comme

l'oreille française s'était habituée à accentuer toujours la

dernière syllabe sonore , les mots formés par les savants

ont subi la règle commune, et on a eu ainsi des mots for-

més contrairement aux lois de la langue française, et accen-

tués contrairement aux lois de la langue latine, des mots

qui sont vraiment barbares, puisqu'ils sont directement
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opposés au génie de l'idiome où ils se sont introduits (1).

Comme l'a fort bien dit M. Baudry (2), il serait ridicule

de vouloir revenir aujourd'hui sur un fait accompli et de

tenter de proscrire les mots qui violent la loi de l'accent
;

mais il est permis de regretter que leur introduction dans

la langue ait troublé la netteté de son courant, détruit le

bel organisme d'après lequel elle s'était construite, et l'ait

éloignée si malheureusement du chemin suivi par les lan-

gues ses sœurs

.

Dans les autres pays latins, en effet, l'accent, ayant

gardé la force qu'il avait en latin et pouvant porter sur

l'antépénultième, se conserva dans la prononciation de la

langue latine dans les écoles ; et quand les savants for-

mèrent des mots, ils leur laissèrent leur bonne accentua-

tion. (Comparez, par exemple, les mots italiens ûnico

,

statua, cômodo, les mots espagnols ilnico, estàtua, cô-

modo, avec les mots français unique, statue, commode.)

En France, au contraire, l'habitude de donner au latin

l'accentuation française s'introduisit de bonne heure (3,\

et on prononça comme on prononce encore aujourd'hui :

Tilyrc, tu ; alulaé reciibâns sub legminé fagï

,

au lieu de :

Tïlyre. tu pâlidêe récubans sub iégmine fàgi.

Le moment où le sentiment de l'accentuation latine se

perd tout à fait clôt en France la première période de la

langue ; la seconde se marque par l'introduction d'un cer-

tain nombre de mots savants : on peut fixer approximati-

vement cette époque au commencement du XIP siècle. Le

(1) Sur ces mots et leur difFérence d'accentuation, voy Jl. Littré,

Journal des Savants, 1857, p. 500.

I

(2) Revue de l'i7utruction publique, 1 janvier 1858.

(3) Voy. le chapitre précédent.
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Psautier d'Oxford offre un certain nombre de ces mots cal-

qués sur le latin :

Passer, de 2iàsserem (X, CI, GIII). Ce mot est peut-être

moins un mot savant qu'une accentuation populaire

vicieuse ; cependant l'italien dit pdssere.

Enlumine, de illumina. On doit peut-être prononcer en-

lum'ne. Voy. le chapitre I.

Calice, de càlicem. Ce mot se rattache à la classe des

mots liturgiques, qui ont eu de très-bonne heure la forme

savante. Voy. plus loin.

Espirit (XXX). C'est aussi un mot liturgique à l'origine.

Dévorent (LU).

Encrepent (LXVII).
l|

Estatue {CXIW). Peut-être estdtve. Cf. tenve, de tennis.

0rp'ane5(CXXXVI). Peut-être org'nés.

On voit que ces mots sont en très-petit nombre ; il n'y a

même de positivement sûrs que les deux verbes (1). Mais

dans les temps suivants les fautes se multiplient, les mots

savants deviennent plus fréquents. Enfin, au XIV siècle,

avec Nicole Oresme, la troisième période de la langue litté-

raire se marque par une inondation de mots savants, qui

ne s'arrête un peu que quand Rabelais a fait justice sur le

dos de l'écolier limousin des grotesques excès auxquels en

étaient arrivés les pédants . Mais la science et les besoins

nouveaux continuèrent à introduire dans la langue une

masse de ces mots tirés du latin sans l'observation des

règles de formation, et aujourd'hui ils sont peut-être aussi

nombreux que les bons et vieux mots, et beaucoup d'entre

(l)Si le français possédait le simple vorrr, dévorent pourrait s'expli-

quer pur Ix rè;jle (jui régit racceuluation des verbes composés. Voy. cha-

pitre II.
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eux ont passé des livres dans le langage commun (1).

Il est bien entendu et il doit être établi une fois pour

toutes que les mots savants ne peuvent compter pour rien

dans un travail sur la formation de la langue : spéciale-

ment pour l'accent , il suffit de dire qu'ils n'en ont pas

connu la règle pour n'avoir plus à s'en occuper. Parfois

cependant j'en mentionnerai quelques-uns, soit pour les

comparer à des mots populaires, soit pour leur assigner

leur véritable origine. Mais cette étude ne comprend es-

sentiellement que la partie ancienne et populaire de la

langue française. Je chercherai même à prendre la plupart

de mes exemples dans les textes les plus anciens , où se

trouvent souvent les formes primitives et correctes de

mots qui semblent aujourd'hui irréguliers, et où l'on ren-

contre aussi des mots fort intéressants qui ont depuis dis-

paru de la langue.

Avant d'étudier dans les détails des déclinaisons et des

conjugaisons la persistance de l'accent latin, je ferai

quelques observations générales sur certaines exceptions

systématiques :

1° Les deux lettres iô, par exemple dans les terminai-

sons en iolus, iola, iolum, ont subi en français, comme

dans toutes les langues romanes, une diphthongaison qui

en a fait une seule syllabe longue io (2) ; les mots fdiolus,

aviolus, lusciniola, ont été accentués par le roman rus-

tique fîliolus, aviolus, lusciniola, et, par conséquent, au

(1) Il faut noter que pour quelques suffixes les savants ont adopté

une forme populaire et conforme à l'accentuation, parce qu'elle était

peu contractée. Ainsi des mots en arius, ahilis, enlia, ils ont tiré des

mots en aire, able, ence, et non en arie, abile, entie.

(2) J'emploie ce signe —pour manjuer l'union de deux voyelles eu
une diphthongue accentuée.
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lieu de donner filile, civile, lousig7iile, ont donné filleul,

aïeul, louseignol [rossignol).

La même observation s'applique au latin éô dans les

mots capréôlus, lintéôlum, qui ont donné chevreuil et

linceul. Le son de eu est noté par eo dans les plus anciens

textes, qui ne savaient comment le rendre (1).

2° le subit le même changement que io ; on accentue

ie et non ie ; de là 2^ci^"oi, muiller, de parietem, mulie-

rem, pour parietem, mulierem.

3° Les lettres ue ont généralement été traitées comme

une diphthongue brève, ou plutôt on a généralement fait de

Vu latin une consonne dans cet assemblage de lettres.

Ainsi consûere, battûere, volûerunt (2) ont été accen-

tués cônsvere, bdttvere, vdlverunt, et ont donné coudre,

battre, voldrent. Ce déplacement est commun à toutes les

langues romanes ; il est très-naturel et remonte sans doute

à la prononciation populaire du latin. Il n'a pas lieu pour

les composés de struere qui ont passé en français : des-

truere, instruere, construere, ont donné instruire,

destruire, construi)-e ; la raison en est facile à com-

prendre : on ne pouvait mettre encore un v après les trois

consonnes qui précèdent Vu.

4° Quelques mots terminés en ius, ia, ium, et ayant

l'antépénultième brève, ont reculé l'accent sur la quatrième

syllabe : ce phénomène
,
qui n'est qu'exceptionnel , est

(1) Je m'élonne que M. Diez (Allrom. SprachcL, p. 7) ait dit qu'il fal-

lait prononcer Deo dans les Serinenls et Eulalic Déo, et plus tard Dcu

O^u ; c'est une accentuation contraire aux règles de l'accent français.

Il en donne pour preuve que Deu rime en e dans les tirades mono-
rimes; mais breu, de bref, rime aussi en e dans les poèmes à asso-

Eanccs, et il est certain qu'on ne peut accentuer b7"éu. Il en est de

même de beaucoup d'autres mots.

(2) Sur l'abréviation de Ve dans les finales en crwU, voy. ci-dessous,

sur le verbe.
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assez difficile à expliquer : car, si Vi s'est changé en /,

il a allongé l'antépénultième devenue pénultième, et l'ac-

cent n'a pu se reculer. La plupart des mots de ce genre

sont des noms de saints : Eutychius—Oye, Hesychius—
Hisque, Romadhis—Rome, Sinerius—Sendre, Vene-

rius— Vendre, Basilius— Vêle. Ajoutez trifolimn—
trèfle, brunitius—bronze.

Le même fait se produit pour la première personne de

l'indicatif de quelques verbes terminés en io : cooperio—
couvre, aperio—ouvre (1).

5"* Les voj^elles suivies en latin de deux consonnes dont

la seconde est une liquide sont douteuses, c'est-à-dire

peuvent être brèves ou longues : les Romans les ont re-

gardées comme longues, et leur ont donné l'accent : tene-

brœ—ténèbres, tonitru—tonnerre, colubrwn—cou-

leuvre, etc. (2).

6° Enfin il y a quelques mots qui dérogent aux lois de

l'accentuation, sans qu'on puisse expliquer pourquoi et

en vertu de quelle règle. Ces mots, très-peu nombreux, se

trouvent en leur lieu dans le cours de ce travail.

7*^ Les mots liturgiques, ou qui ne sont arrivés dans la

langue populaire que par l'intermédiaire de l'Eglise, ont

(1) Il y a encore quelques mots qui paraissent avoir reculé l'accent

sur la quatrième syllabe : gemvre ou joindre, iiejuvenior{voy. ci-des-

sous sur l'adjectif) ; sezme, de scxdecitiius (voy. ci-dessous sur les noms
de nombre); niche, ûe nidifico, sans doute nid'lico, et chauffe, de cale-

fico, sans doute cal'fico. Chavffu ne vient pas en effet de calefacio,

comme on le dit habituellement; c'est un verbe de la première conju-

gaison à tous les temps. Caleficare est une très-bonne forme, qui se

trouve dans Ducange, comme d'Eckehard II.

(2) On trouve cependant dans le Ps. Oxf. l'accenl reculé sur l'antépé-

nultième dans le mot palpebrx, qui a donné la forme paupières, plus

conforme à l'analogie :

Lt oil de lui el pOTre reguardent, les palpres de lui demandent les fiz

des humes. — Ps. Oxf., X, a.
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en général une accentuation fausse ; ils ont reçu de très-

bonne heure l'accentuation savante. Voici, je crois, à quoi

tient cette particularité : le latin littéraire étant resté la

langue sacrée, on ne romanisa pas ces mots dans la pre-

mière période de la formation ; ce n'est que plus tard, quand

le latin fut devenu tout à fait inintelligible aux masses,

qu'on les traduisit en français ; or l'accentuation du latin a

la française est très-ancienne, comme je l'ai dit plus haut :

ces mots furent donc accentués tous sur la pénultième pour

être transportés en français, suivant la règle que se posè-

rent aussi plus tard les savants, qui firent des mots cal-

qués sur le latin ; car un sentiment instinctif de l'esprit

de la langue les a empêchés au moins de conserver les

désinences qu'ils voyaient tomber dans tous les mots : ils

ont donc dit industrie, préambule, etc., mais ils n'ont

pas osé transporter en français la dernière syllabe du mot

latin, à quelques rares exceptions près, qui sont généra-

lement très-modernes, par exemple : virus, acacia, om-

nibus, ojjiiwi, etc.

Les mots liturgiques les plus saillants sont : hostie,

calice (de càlicem, ^rov. caltz), catholique {cathôlicus,

gr. y.aOo>.t/.6ç) ; le singulier parfait engénui, qui n'a pas

d'infinitif et ne vient que du genuit si fréquemment répété

dans la généalogie de Jésus (peut-être aussi : resurresqui,

benesqui, vov. plus bas). Esprit ou esperit, de spiritus,

me semble aussi un mot venu par l'Eglise
;
je ne m'expli-

querais pas autrement son accentuation (1). Sur^ja^ene,

voy. ci-dessous.

(1) On trouve aussi la forme esi^ir, qui est accentuée suivant les

règles. 5pîrt7u5, souffle ou pensée, a sans doute donné espïr : spiritm^,

l'esprit saiut, a donné f.s/;ert7," puis ou a confondu l'emploi des deux

mots, Espir n'est pas rare (voy. entre autres Job. p. 450, 502; Huon
de Bordeaux, v. 1540; Triiberl, v. 1781).
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Mots étrangers. — l" Les mots grecs introduits dans

la langue latine à la bonne époque ont pris l'accentuation

romaine en gardant leur quantité : Botw-c! — Bœoti

,

zopsûpa — purpura, AX£;3cvâpo; — Alexànder. Ainsi , à

cette époque, la quantité est plus puissante que l'accent,

elle le déplace. Plus tard, le phénomène contraire se pro-

duit , et nous voyons beaucoup de mots grecs , surtout de

ceux qui s'introduisent avec le christianisme , c'est-à-dire

au moment où l'accentuation devient de plus en plus puis-

sante à mesure que la langue populaire gagne sur la langue

savante , sacrifier la quantité à l'accent. C'est ainsi que

blasphemus , de p.âssr.'xoç , a été prononcé bldsphëmus;

si ce mot avait été introduit dans la langue au temps de

Cicéron, il serait devenu blasi)hèmus. Au reste, les lettrés,

même au temps de la décadence romaine , essayèrent de

conserver la quantité des mots grecs, qui la perdaient pour

maintenir leur accent, et il en résulta deux formes paral-

lèles
,
qui se trouvent souvent toutes deux représentées

dans les langues romanes (1). Elles ont pourtant choisi

d'ordinaire , comme il est naturel , la forme populaire :

bldsjjhemo 3l donné blasnie ; idôliun, de sI'swasv, a donné

en vieux français icUe :

Les idles des genz argent et or, ovres des mains d'umes. — Ps.

Oxf., CXXXIV, 15.

Entur que sa mort fust annonciéc el temple des ydles. — Rois,

p. 119.

E tuz ses ijdelts que il soelt adorer. — RoL, str. clxxxv.

Fruissent ymàgenes e trestutes les ydeles. —Roi., str. cclxviii.

Cependant le mot idole doit être assez ancien.— En-
caustura , de b(y,Tji:-yf, a donné encre , et il a fallu que

(i) Voy, les livres d^ Jl. Corsseu ou de MM. Wei! et Benlœw.
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l'accent fût bien marqué pour faire abréger dans ce mot

une syllabe comme caus :

Quer mei, bel frère, et enca e parcanuis, — Alexis, str. 57;

Trist., I, p. 117.

L'italien dit inchiôstro , mais le sicilien Ï7iga. — Ilà-

^pw/Ao;, nom d'un saint, a été accentué Pdtrôclus, d'où

le français Perle (voc. hag.).

2^ La langue française ne contient pas seulement des

mots latins ; elle compte aussi des mots d'origine germa-

nique ou celtique. Ces mots peuvent se diviser en deux

grandes classes, suivant l'époque de leur admission dans la

langue : ou bien ils ont été introduits dans le latin rustique,

et de là ils ont passé dans le français , ou bien ils n'ont

pénétré dans la langue française que quand elle était déjà

constituée. Pour les premiers de ces mots , il n'y a rien

à dire de particulier, puisqu'en prenant la forme latine ils

avaient pris aussi l'accentuation latine ; ils rentrent dans

les mots latins ordinaires. Ceux de la deuxième classe

n'appartiennent pas à cette étude pour une autre raison :

ils ont été faits quand les lois de formation avaient cessé

d'être actives ; ils doivent leur forme soit au hasard , soit

aux savants , et ils ne sauraient rien nous apprendre sur

l'organisme intime de notre langue.

3° Les noms propres hébreux ont tous l'accent sur la

dernière dans la langue grecque, d'où ils ont passé en latin.

Ils ont conservé cette accentuation
,
par une exception

unique, dans le latin, et par suite dans le français ; de là

la fidélité avec laquelle ces mots ont été reproduits par le

français : Jacôb , Rachél , Moysés-Moysèn (1 ) , Jesûs-

(1) La forme l^tohe ue se trouve pas dans les anciens textes.



Jesôn (1), etc. Mais cette accentuation ne se maintient

pas toujours quand le nom hébreu a pris une forme latine

et se décline au lieu de rester invariable ; il en résulte par-

fois deux formes, l'une accentuée sur la dernière suivant

l'usage hébraïque , l'autre accentuée sur la pénultième ou

l'antépénultième suivant l'usage latin : Jacob a fait Jacoô,

mais Jâcohus a donné Jacques; de même Judas et Jûde.

Maria, Eva, ont donné Marie, Eve; mais Debora, Lia,

Sara, ont gardé leur accentuation.

I. SUBSTANTIF.

I. PREMIÈltE ET DEUXIÈME DÉCLINAISONS.

1° Les mots de ces deux déclinaisons, terminés en us, «,

um , ne déplacent l'accent du nominatif à aucun autre cas

qu'au génitif pluriel ; aussi ce cas est-il le seul qui , dans

quelques mots très-usités et transmis sous la forme du

génitif par suite d'une alliance habituelle avec un autre

mot, ait produit une forme difierente par l'accent de la

forme du cas sujet. Le génitif en orum et celui en arum
ont également donné or, ur ou eur.

Génitifs en orum.

Paienur.

Sulunc l'usage paenur.— Rois, p. 420.

Si veit venir cele gent paienur.— Hoi., str, lxxviii.

E si escriet l'enseigne paienor.— Ro]., str. xcii.

Fraiîcor.

Geste Prancor XXX eschelosinumbrent.—Roi., str. ccxxxvi.

( 1) Compains ert à celui qui creoit en Jlieson.—Ch. d'Antipche, I, p. 11.

Quant ci avons trové la maLisnis Jheson. — Ch. d'Antioche, I, p. 35.
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Sarasinor.

Prist en la toste au branc sarasincr.—kuhvy le B., p. 35.

Diablor.

Ci oiez ovre deiablor

E angoissose e renoiée.— Benoît, II, p. 4'21.

Milsoldor, mille solidorum (peut-être aussi mil sols

d'or?).— Benoît, II, p. 34 eipassim.

Muls ne somers, cevals ne missodor. — Og., v. 6653.

Yavassour, de vassus nassormn.

M. Diez cite encore macedonor et martror qui sont

évidemment des mots mal forgés sur ce modèle. C'est à la

même faute que me semble se rapporter le mot frarur,

dans ce vers :

Et Pères et Andreus furent frero frarur.— S. Thom,, v. 111.

On peut encore hésiter sur le mot ancianor :

Bons fut li secles al tans ancianur . — Alexis, str. 1.

C'est ou le génitif pluriel ou le comparatif du mot

ancien.

Génitifs en arum,

Pascor, pascharum.

Au novol temps pascour que florist l'aubespine.—Rom. Fr., p. 21.

Chandeleur, candelaru))t. La Chandeleur, pour

Lies candelaruyn .

Ténébrur.

Or s'en vont on la pluie et en la ténébrur.— ?^. Thom., v. 1984.

Je ne sais trop s'il faut compter ce mot parmi les géni-

tifs pluriels; il est certain que le suffixe fém. eur, comme

larg-eur, lu-eiir, chal-eur, n'a jamais été ajouté à un
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substantif. Le mot ténébreur a pu venir de l'office des té-

nèbres, où on disait prima horâ tenebrarum, secundâ

horâ tenebrarum.

Erbour. Ce mot me paraît être originairement le gén.

plur. à'herba. De là le mot herboriste, qu'on a si souvent

critiqué et auquel on a voulu substituer le mot arboriste^

fait par des gens qui ne connaissaient pas l'origine du

vocable et voulaient lui en substituer un autre dénué de

sens (1).

Si s'entrebaisent par doçour

Qu'andui chaïrent en Verbour, — Rom. Fr., p. 9.

2° Quelques mots en er déplacent aux cas obliques l'ac-

cent du nominatif : àrmiger-armigerum. Le français

n'a adopté qu'un seul mot de cette classe, c'est presbyter-

presbyterum , et lui a donné une double forme corres-

pondant aux deux positions de l'accent : prestre et pro-

voire (2).

3° Certains mots de cette classe offrent une difficulté

assez sérieuse ; ils paraissent avoir des accusatifs avec dé-

placement de l'accent, bien que le type latin ne puisse les

leur avoir fournis. Ces accusatifs ne sont en réalité que des

diminutifs , en on pour les masculins , en ain pour les

féminins. Ceux en on n'affectent que les noms propres
;

parmi ceux en ain il se trouve trois noms communs, ni

plus ni moins.

(1) Dans un Traité de médecine conservé à la bibliothèque de Turin

(Mss. K. V., 13) on trouve une plante désignée sous le nom de mère
h'rOur, et cette double déûnition : « La mère des herbes est artemesia

(fol. 72 vo) » et : « La mère erbor est artemisia (fol. 73 r") ». Erbor est

donc bien un génitif. Je dois ce renseignement à M. Paul Meyer.

(2) M. Littré a très-bien expliqué la formation de prestre et provoire;

c'est donc une simple faute d'impression qui a fait donner, dans uu de

ses articles du Journal des Savants (1855 , p. 301), à presbyter pour
accusatif presbyterem.
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Accusatifs en on.

Charlon, de Charles. Cette forme est très-fréquente

dans les chansons de geste,

Lazaron, diO, Lazare (1).

Glorious peires ke soufris passion,

Et suscitais de mort saint Lazaron. — Ger. de Viano, v. 2493.

Garsillon, de Garsile (Garsilio, ônem), a sans doute

servi de type à Marsilion, de Marsile.

Seignurs baruns, qui i enveieruns

En Sarraguce ai rei Marsiliun ? — Roi., str. xvir.

Pierron, de Pierre.

Licomenccmens ertdo la muete Pieron. — Ghans. d'Antioclie,

J,p. 13.

Accusatifs en avi.

Antain, nonnain, putain, de a^ite, nomie et pute.

Bertain, de Berte. — Berte, XI, XXII, et passim.

Evain, de Eve.

Les Evain asauvagissoient

Et les Adam aprivoisoient. — lîen., 1, p. 4.

A tei parlerai jo, Evain. — Adam, p. 4.

Ce fu Adam, la mère ot nom Evain. — Adam, p. 44.

Blerain, àeBlere.

Por l'amor Dieu Blerain vous doing.— De Brunain, v. 27.

Mes Blere ne 1' vont endurer. — Id., v. 48.

Ydain, de Yde.— P. Paris, Mss. franc., t. m, p. 206.

Voici quelques observations pour appuyer mon opinion

(1) Une autre forme de ce mot est Lazre (S. Thomas, v. 1864) ou

Ladre (Dit des Perdriz, p. 67). Ladre et Lazare sont entre eux comme
Jacques et Jacoh (voy. plus haut).
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sur ces formes en on et en ain (1) : P Si la forme en ain

était , comme on l'a dit , la reproduction de l'accusatif en

am, elle n'existerait pas au pluriel, et cependant les mots

nonnains et putains sont loin d'être rares. 2° On trouve

d'autres formes diminutives employées dans le même cas
;

ainsi
,
par exemple , le fabliau à.'Aucassin et Nicolette

offre les deux formes Nicole et Nicolette , et on remarque

que la forme Nicole , sauf une fois , n'est employée qu'au

nominatif; dans le fabliau de Cortois d'Arras, le nom de

femme Porre ou Poury^e (v. 394, 401) donne également

Porrete (v. 148, 211 , 404) et Porrain (v. 239) ; dans

le roman de Raoul de Cainhrai , le nom de Bernier fait

le plus souvent au cas-régime Bemeçon, et il est évident

que c'est un diminutif ; la forme Ayen, qui joue le même
rôle dans le poëme d'Aye d'Avignon, ne peut guère s'ex-

pliquer autrement : il faut donc admettre que les textes

poétiques affectionnent en général au cas-régime la forme

diminutive ; cette tendance s'explique d'ailleurs par l'habi-

tude qu'avaient fait prendre les mots de la 3^ déclinaison

d'un régime plus long que le sujet. 3** A l'exception des

trois mots féminins, cette forme n'affecte que des noms

propres, bien plus sujets que les autres à recevoir des

diminutifs. 4P Nous connaissons d'autres diminutifs ana-

logues qui ne sont certainement pas des accusatifs : ainsi,

Catin,àe Catherine (2)\ Robin, de Robert; chaton, de

(1) M. Baudry la partage: « Les accusatifs en on masc. et en ain fém.

ne sont pas de vrais accusatifs, mais des espèces de dérivatifs fami-

liers» {Rev. de Vinslr. publiquf, :i mai 1857). II n'est pas besoin de

supposer avec M. Liltré une forme Evanem ; les diminutifs dans les

langues romanes sont bien souvent étrangers à tout modèle latin; ce

sont des sufQxes nouveaux appliqués à des mots latins d'origine.

(2) Il est à remarquer que les diminutifs de femmes sont générale-

ment masculins, c'est-à-dire d'intention neutres (cf. grec ^(ov, lat. ium,
allem. chen): Margot, Toinon, Gatin, Bertain.
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chat (1) ; Henrion, de Henri. 5° Ces mots ne se trouvent

pas dans les plus anciens textes ; il est très-probable que

pour quelques-uns des masculins on aura cru avoir affaire

à des mots de la 3® déclinaison , à une époque où on com-

mençait à ne plus se rendre compte du système primitif

de la déclinaison romane : Hues Huon a dû influer sur

Charles Charlon ; M. Diez cite même le bas-latin Petro-

nem. Ce qui est inadmissible, c'est que la terminaison am
ou wn , à peine sensible en latin , inaccentuée , et effacée

complètement de la prononciation dès les plus anciens

temps de la langue (2) , ait pu recevoir l'accent à une

époque quelconque et servir à composer des mots oxytons

comme Evain ou Pierron. Le seul mot pour lequel on

puisse admettre cet accusatif est Jheson : en effet, dans ce

mot, la désinence a reçu l'accent même au nominatif, et par

conséquent ne l'a pas changé à l'accusatif (v. plus haut).

II. TROISIÈME DÉCLINAISON.

C'est dans cette déclinaison que l'accent joue le plus

grand rôle. Elle présentait un grand nombre de mots im-

parisyllabiques qui déplaçaient aux cas obliques l'accent

du nominatif, et offraient ainsi aux Romans deux formes

à s'approprier: càntor-cantôrem, nàtio-nationem, pan-

pértas-paupertdtem, sènior-seniorem. Les langues ita-

lienne, espagnole et portugaise n'ont pris que l'une de ces

(1) Ce mot a jusleinent été pris pour un accusatif par Raniou Vidal

dans sa Grammaire.

(2) Si Lodhuwigs sagramenl (sarramentUM), Serm. de 842. Ne por
or{aurUM) , figure (figurAM), Eulalie. Comment peut-on supposer

qu'on ait fait revivre et qu'on ait accentué aux dépens de la syllabe qui

avait l'accent étymologique une terminaison si complètement éteinte?
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deux formes

,
et presque toujours ceUe des cas obliques •

le français et le provençal ont reproduit dans un Rrand
nombre de mots, et peut-être à l'origine dans tous, la
double forme latme. En français, cette imitation de la dé-
c .naison latme, fruit spontané des habitudes et de l'instinct
plutôt sans doute que d'une intention grammaticale, va en
s effaçant depuis les premiers monuments de la langue
jusqu au XIV siècle. A partir du XV', elle a tout à faTt
disparu

;
car les doubles formes que conservent encore au-jourdhm quelques mots fpâtre-pasteur , sù-e-seigneur)

ont reçu chacune une acception propre, et ne se com-
portent plus entre eUes comme deux cas d'un même mot
mais bien comme deux mots différents. Le cas-régime qui
seid a ete admis dans presque tous les pays étrangers à la
France, qui des les premiers temps de la langue existe seul
pour bien des mots dans les monuments qui nous sont par-
venus, est aussi celui qui a triomphé dans ce travail, et la
plupart des mots n'ont conservé que lui des deux cas qu'Us
avaient auparavant. Quelques mots perdent la double
forme des le Xlle siècle

; ceUe de quelques autres ne se
trouve dans aucun texte qui nous soit connu. Il est bon
d étudier séparément chaque grande classe de ces mots im-
parisyUabiques qui déplacent aux cas obliques l'accent du
nominatif (1).

fori.es qui le déplace^nt, bl qu'ils p'uss'enl Z'JtuT
'""^^'^ ''

hom et home. - L'addition de 1'. au nôiu'nawTp, '^
'"'•' '^"^'"'^

double forage est une erreur du XHIe siède a'i ad^ -.'^i"'

'"' "°^
de la déclinaison française. - M. Littré lourn h. . .V'

'^'^''^'

a relevé deux mots de cette classe "u Sem d ni' ^''^
J'

'''^

cent: c'est autour de «^^^^rein et î;««\JdSw ^
''^^' '^^ *^'-

lologue s'est trompé pour ces de^xt^ots Vl'r'"' ^^^^^^^^^ phi-

(accepter, mot populaire pour ac^i^ Uo^^'Z^'^^^Zl^T
s. V. astore), et vautour vient de ^'.'/..Ku.r^om'me^î'ittilTi-J^;*-

4
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P Mots en tor formés des supins de la 1" et de la 4^ con-

jugaison. C'est dans cette catégorie de mots que s'ap-

plique le mieux la double forme. Les mots en ator

donnent au nominatif aire, ère, à l'accusatif edor,

éor, éur, éeur, contracté plus tard en eur :

Imperator-emperaire, hnperatorem-emperèor.

Portator-portene (Ps. Oxf., L\-Kxm),portatorem-

portéor, porteur.

Adjutator-ajuere {Fs. Oxf., ix, lviii), adjutatorem-

ajuedur (Ps. Oxf., v ; Benoît, v. 36900).

Il est à noter que l'on donna la double forme à des mots

qui n'avaient jamais été latins et que l'on formait de verbes

français de la première conjugaison. Je ne sais si ce fait

ne prouve pas l'existence de ces mots en latin rustique :

Trouvère-trouveor, fait sur trouver.

Hurterres (Gloss. Chassant) — hurtéor, de heurter.

GaUere, usurier, sans doute de gabelle gabeler.

Escerst li qahUre tute la substance de lui {fœnerator). — Ps.

Oxf., cviii.

Raachaterre (Ps. Oxf., XVIII)— racheteur.

Les mots itor font aussi eire ou itre, itor ou éor éeur,

et il est à remarquer que les verbes forts de la 3^ conjug.,

qui ont été affaiblis et assimilés à ceux de la 4^ par les

Romans , forment des substantifs en itor qui suivent la

même loi que les autres {\).

Mentitor-menterre , mentitorem - mentéor (Horn

,

V. 1126; Brut, v. 2376).

(1; Siii' cet affaiblissement, voyez plus bas.
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Traditor^trahitre, traître; tmditorem-trazteur(\)

iJe tradîre courirddere.

Ne creire jà le traïtour
;

Ilesttraïtre. - Adain,p. 25.

Hecipitor-receverre; recipitorem-receveur. Bere-
cipire pour recipere.

Mais tu, Sire, ies li miens receverre et la meie glorie e exal-cham mun chief. - Ps. Oxf., in(|dd. Lin,?)

2" Mots en tor ou sor formés des supins forts de la 2e ou3e conjugaison.

Cantor-chantre, cantorem-cantor
(2).

Pastor-pâtre, pastorem-pasteur.
Ductor-duiire, ductorem-duitur duiur.
Tu acertes luiem d'unei curage, li miens duilre et ii miens
E tant cume Sa.I regnad sur r^^^l^;^,^^^
Li prince de Judasuntrf«//urd'p]s.-Ps. Oxf lxvii Si

^^^"

E David 10 trovat e donat à mangier e fist "''or de sa 'oie. -
r, , . .

Job, p. 510.

J^actor-faitre, factorem-facteur faiteur.
Vraiement nos faitres est pius et justes. - Job, p. 506 (3).

Nota. Ce, mots en or semblent avoir autrefois conservé
au pluriel 1 e latin, et avoir donné, par exemple, chanto-
res, .npereores, d'après la forme en .... q'i ;e trouvedeux fois dans le livre des Rois.

E ore me Vint la nuvele queZ P«L '« tuX];nl7â ^teL
Rois, p. 97.

:rouve aussi ...L. à côïé d"^Lf^ "^"^^ ^^^^^^^ '^^ ^^aUre
; on

(2) Chanlerre, chanléor chanteur, ne vient pas de m^tn. , •

le canlator cantalorem. ^ cantor, mais bien

(3) Ajoutez
«^^^ce55or-a/2c.5<;'.,ani.cmorem-«ncmour.
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3° Mots en or pur formés d'un radical.

Ces mots n'ont que la forme du cas-régime, excepte

deux (sur senior, voy. l'adj.) :

Soror-suer, sororeni-sereur.

T a tiprce seur Maliaut out nun.— Rou
,
v. 5'£6.

n ot'me soe .emr.-Marie de France. Lai crYsvenec, v. 33.

Calor-caurre, calorem-chaleur

.

Caurreen froidur, .efroidemens ^'^rdure.- AMr. ^L.e^der,

Lacaurredeljour les agrie.- PM- Mousk., v. 10195.

4° Mots masculins en o, onis.

Ces mots ont généralement les deux formes :
latro-lerre,

latronem-larron; fcdco-faus, falconem- faucon
;^

laro-ber, haronem-haron. Sur ce modèle on a donne

les deux formes à des mots non latins, comme compainz-^

compagnon, fel-felon; ces mots avaient d'abord passe

par le latin rustique.

Cette classe comprend un grand nombre de noms

propres: Hugo-Hue, Hugonem-Hugen, Drogo-Breuœ,

Drogonem-Drogon ;
Burgundio-Bourgoing, Burgun-

dionem-Bourguignon (1) ;
Wenilo-Guenles-Guenes

Wenilonem-Ganelon. De là peut-être, comme je 1 ai dit

plus haut, la confusion qui a fait donner une double forme

à des noms propres de la première déclinaison, comme

Pierre, Charles.

5° Mots en ans, antis ; ens, entis.

Ces mots sont en réalité des participes présents ou des

adjectifs; cependant quelques-uns sont devenus de vrais

substantifs. Ils n'offrent que le cas-régime :
sergent, ré-

gent, parent. Excepté :

Infans-énfes , infdntem-enfant.

fl^ N..le/ aue Saxo, Sàxoncm, imparisyllabique saus déplacement de

racclnl,\A\ussi qu'une forme': Saisne ; la forme Saxon est moderne.
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Serpens. Ce mot paraît avoir eu les deux formes ; il

était originairement féminin.

Voire mais, dis-je, vous vous damnez comme une sarpe.—
Kabel., 1. JI,c. 17.

La serpent. — Tristan ,1, p. 26.

6» Mots féminins en tas, tatis (1).

Plusieurs de ces mots ont les deux formes dans les

anciens textes
;
quelques-uns les ont conservées plus tard

pour la commodité du vers, mais généralement sans leur

assigner leur signification grammaticale. Le cas-régime

a prédominé là comme ailleurs, excepté pour le mot tem-

pête.

Tempestas-tempeste , te^iipestatem-tempesté

.

Je atendeie lui chi salf me flst de petitece de espirit e de
tempeslet. — Ps. Oxf., liv, 8,

Potestas -podeste
,

poeste; potestatetn - podesté

,

poesté.

Kar la podesle de Deu est. — Ps. Oxf., lxi. II.

De poeste et de seignorie. — Adam, p. 12.

Alques par pri e le plus par podeste. — Alexis, str. 113.

L\ Griu si estoien't appressoit de la poostcit. — S. Bern., p. ô3G.

Seat jurz le tenont sor terre à podeslol. — Alexis, str. 115.

Par poeslet serez pris e liez. — Roi., str. xxxv.

Pmipertas-poverte, pjovrete; paupertate7n-poverté

,

liovreté.

A grand poverte déduit sun grant parage. — Alexis, str. 50.

Des grans puvrrles qu'as eues tous dis. — Romvart, p. 236;

Altfr. Lied., v, n.

Civitas-cit , civitatem-cité

.

Constantinoble , celé mirable cit. — Mort de Garin, p. xxxi.

(1) Il faut ranger dans cette classe le mot amitié, qui vient, non pas

à&amicitia, mais du bas-latin amicilotem (cf. moitié, pitié). En effet,

le provençal dit amistad. Amisté est l'ancienne forme (Horn , v. 4253 ;

Altfr. Lied, XXXIX, 16; XXI, 10), amislet à^ns le Prologue de S. Alexis,

Sur ce modèle on a fait inimitié.
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7" Mots féminins en io formés des verbes.

Ces mots n'ont, en règle générale, que la forme du cas-

régime ; cependant il y a quelques exceptions. Préface et

dédicace représentent certainement le nominatif de pr^œ-

fatio et dedicatio. Confesse, qui ne s'emploie plus qu'au

régime dans l'expression consacrée aller à confesse ,

semble bien être le nominatif de confessio , dont l'accu-

satif confessionem a donné confession ; mais c'est plus

probablement le participe féminin de confiteri (voy. sur

le verbe) , ou bien le substantif du verbe confesser. J'en

dirai autant de défense , offense ,
qui ne représentent

qu'en apparence defénsio et offénsio; ce sont les parti-

cipes féminins de offendere, defendere, comme le prouve

l'italien, offesa,difesa. Tence, dispute, querelle f^ence-

7Hœa, Gloss. Chassant) , a bien l'air d'être le nominatif de

tençon ; il est cependant plus probable que c'est le sub-

stantif du verbe tencer.

Extractio paraît avoir donné estrace, au cas-régime

estracion ; on trouve ces deux mots pris indifféremment

l'un pour l'autre.

Li flatercs de pute eslrace

Fait cui il vuet vuidior la placo. — Rutebeuf, 1, 12.

Quant un clerc de Caon, ki ont nom mestre Vace

,

S'entremist de l'estoire de Rou et de s'estrace.— Chron. ascen-

dante.
Pauvres je sui de ma jeunesse.

De pauvre et de petite exlmce.— VilIoUj Gr. Test., huit.

XXXY.

Ocise peut être le nominatif à'ocision ou le part, passé

à-'ocire; je n'affirme ni l'un ni l'autre.

Adont crut la noise et Vocise. — Brut, v. 917.

Onques Vocise ne fina. — Brut, v. 3067.

Mais suspense, dans l'expression consacrée suspense à

divinis, est sans doute le nominatif de suspe^isioii, d'au-
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tant plus que le bas latin n'offre pour rendre ce mot que

suspensio et l'italien suspensione.

8" Il y a encore quelques mots qui ne rentrent dans aucune

de ces catégories et qui ont une double forme, comme :

ahbas-abes , ahbatem-ahé ; nepos-niès ^ nepotem-

neveu.

irr. QUATRIÈME ET CINQUIÈME IIÉCLINAISON?.

Ces deux déclinaisons , n'ayant pas d'imparisyllabiques,

offrent peu de chose à noter sous le rapport de l'accent.

Les mots en ies suppriment naturellement Vi : rabies-

rage, facies-face, temperies-tempoire (1).

IL ADJECTIF.

Sur les divers suffixes, voyez le chapitre de la déri-

vation.

Ce qui a été dit sur les substantifs s'applique aux adjec-

tifs qui se déclinent sur leur modèle. Seulement ici le

déplacement de l'accent dans le type latin est beaucoup

plus rare : il a lieu, par exemple, dans les adjectifs en ax,

acis ; ox , ocis; mis, antis ; ens, e7itis. Les premiers

n'ont pas donné de mots ou n'ont donné que le cas-régime

(verai, féroce). Dans la seconde catégorie, le mot prœ-

(1) Tempoire me semble bien venir de temperies. On peut cependant
admettre que la formule in illo tempore qu'on entendait tous les jours

à l'église ait donné lieu à la locution en cest tempoire. Tempoire ren-

trerait alors dans la classe des mots liturgiques qui déplacent l'accent

(voy. plus haut).
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gnans, enceinte, a donné la forme du cas-sujet, prains

,

et celle du cas-régime, pregnant ou prenant.

Oies, vos die, oies, vostace

De vos sui prainz. — Ricliaut, v. 175.

EscoLités que no vache muit;
Maintenant la vois faire prains.— Th. Fr. au M. A., p. 69.

Une povre chienne truande ,

Et prams, aune autre demande
Que pour Dieu lui prest son osté. — Ysopet I,dans

Une chienne prenant Robert, I, 116.

Vit une autre gisant. — Ysopet II, dans Robert , 1, 118.

On serait tenté de croire que sage correspond à sapiens

et n'est que le nominatif de savant, sans l'italien sàpio,

qui indique le bas-latin sdpius. Il est plus probable que

prud , dans prud'homme, est le nominatif de ^rwc^en^ :

prûdens-prud ,
p)^^'^déntem-p7^udent.

Quelques adjectifs ont conservé ou avaient conservé en

vieux français leur comparatif et leur superlatif; leur

forme étant généralement déterminée par l'accent , j'énu-

raérerai ici ceux que j'ai rencontrés.

I. COMPARATIFS.

Masculins et Féminins.

Sénior-sendre , sire ; seniorem-seigneur

.

Carlos meos séndra.— Serm. de 8'r2.

De même que prensus est devenu pris, sendre est

devenu sire.

Melior-mieldre, mieudre; 7neliorem-meilleur

.

Minor-mendre ; minorem-menour, meneur.

Grandior-graindre , graigne ; grandiorem-grai-

gneur.

Respunt Rollans : Mis tnlontz on est graigne. — Roi., str.

LXX.XIV.

Major-maire ; majorem-majour., mateur.

Foriior, fortiorem-forceur.
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•

Dp sa terre ot honto et pcsance ,

Et (le sa moillier mult forçor.— Brut, v. 2683.

Si aurez tel mari dunt li reis ert foreur. — Horn, v. \ll\.

Et s'ele fu en paine de l'entrer , encore tu ele en fonheur de

l'issir. — Aucassin et Nicolette.

Altiorem-halzor {kàsim, p. 26), halchiir{S. Thomas,

V. 2854, 3024), altéor (Horn, v. 317), hautor (Trist., I,

P 44).

Jurenio7^-joùidre
^
gemvre

,
givre {\) ; juveniorem-

joveinor, juveigneur, juigneu7\

La. joindre ot nuni Samburc, ki esteit sage asez. — Horn,

V. -2391.

Jumens prennent qui poulains ont,

Quant genvrcs et alaitant sont. — Bestiaire , dans Du-
cange, s. v.

Iseut la givre. — Tristan, I, p. 60.

Et si sui juvenur de els tuz par eai!e. — Horn, v. 311.

Li vieil ot les juignurs. — Ps. Oxf. cxlyiii, li.

Sordidioreiîi-sordéior. Cf. Raynouard , Lex. Rom.,

V, 267.
Mais li Breton furent rniUor,

Et li Norois li sordéor. —Brut, v. 2598.

Se nous somes li sordoior,

Et de cost camp n'aious honor. — Brut, v. 12392.

Bellatiorem-hellezeur .

Bel avret corps, bellezour anima. — Eulalie.

Eslire i doit la iidlUisi'.ur

Et la plus sage et la milleur. — Brades, v. 2679 (2).

Genceseur, gentieur.

Une ne vi gencesors, par ma salvaciun. — Horn, v. 147 (var.).

Et amout une dame, la gentchur de l'empire. — S. Thomas,
V. 303.

(1) Joindre, etc., viennent sans doute plutôt de jiivenior que de ju-

nior, comnae l'indique le cas-régime. Juvenior se trouve d'ailleurs dans

Apulée et Cliarisius. Sur le recul de l'accent, voy. plus haut.

(2) On trouve aussi bélior, qui est sans doute simplement le compa-
lalif de bellus:

Si biaus estoit qu'en nule terre

îîe convenoit belior querre.

,
(Gu7 de Cambrai, Barlaam et Josaphat, r. 305.)
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Pejor-pire, pejoreni-pejor, peieiw, pieur.

Pluriores-plusor, plusieurs.

Sur ancianor, voy. ci-dessus au substantif.

Neutres.

Melius-mieux.

Pejus-pis.

Minus-moins.

Noalz , noals , noaus. Ce comparatif, qui a le sens de

pis (prov. noalh), vient, suivant M. Diez (Etym. Worterb.

s. V., Altrom. Sprachd., p. 69, Gramm,, II, p. 70), de

nugalius.

Bellatius-belais. — Diez, Altrom. Sprachd., p. 22.

Et del paraige del mieus et del bêlais. — Raoul de Cambrai,

p. 96.

Sordidius-sordois.

Toutes lor vies lor essera sordois. —Raoul de Cambrai, p. 97.

II. SUPERLATIFS.

Sanctissinius-seintisme (1). — Alexis, str. 54; R.ol.,

str. cLxx.

Altissimus-cdtisme . — Ps. Oxf., vu, 18; Benoît,

V. 1597.

Proœimus-presme , pruesme ,
proisme.— Ps. Oxf.,

XI, 2; XIV, 4; Rois, p. 57 ; S. Thomas, v. 1315, 1330.

Pessimus-pesme . — Ps. Oxf., xxxiii , 21.

Grandissimus-gi-andisme. — Benoît, v. 4028.

Carissimus-cherisme. — Benoît, v. 23405, 31609.

Sur ce modèle on fit bonisme. — Rois, p. 119.

(1) Les superlalifo ea issime, qu'un a ajoutés à quelques adjectifs :

iérènissiiiic, gûnôralivÀVLC , etc., sont moderues et violent la loi de

l'accent.



— so-

in. ARTICLE ET PRONOM.

Les mots de cette classe sont généralement trop courts

pour donner lieu à beaucoup d'observations sous le rapport

de l'accent. Ils offrent cependant à la règle de la persistance

quelques exceptions remarquables.

Les comiques latins comptent la première syllabe de ille,

illa, illiim comme une brève : ces mots peuvent même

être regardés tout à fait comme des enclitiques , comme le

montre la composition cllum, ellam, pour en ilhmi, en

illam (1). Si l'accent avait été marqué sur ille, jamais on

n'aurait abrégé il ni supprimé cette syllabe en compo-

sition (2). Aussi ne faut-il pas s'étonner que
,
par une

exception unique , les Romans aient gardé de ce mot la

syllabe de désinence : il-le , le ; il-la , la ; illi-lui ; illos-

les. Mais en même temps ils se sont servis de la sjllabe il

pour en former le pronom personnel de la 3^ pers. : il, elle ;

ils , elles , eux. Leur ou lor est le génitif plur. de ille,

illôrum ; aussi n'y mettait-on jamais d'^ au moyen âge :

leurs biens est une orthographe moderne et illogique.

Cette distinction ingénieuse entre l'article et le pronom

personnel a sans doute été faite déjà dans le latin rustique,

car on la trouve dans toutes les langues romanes. C'est par

un procédé analogue qu'on a formé du datif de plusieurs

pronoms, alteri, niilli, huic illi, les mots autrui, yiullui,

celui , en l'accentuant ad hoc sur la dernière : on était

obligé d'avoir recours à ce déplacement de l'accent pour

obtenir une forme distincte de celle du nominatif.

fl) Voy. Corssen, II, p. 207; Weil et Benlœw, p. 202 et suiv.

(2) Le même fait avait lieu pour isle , islic , et on trouve même les

formes ' ste, ' ita, 'sti, 'storum, 'stuc, 'slunc, dans les meilleurs ma-
nuscrits de Plaute, Téreuce, Virgile, Gicérou et Gaius. Cf. l'ital. slessi

,

stesso (Corssen, II, p. 80 et suiv.).



— 60 —
Le pronom cest , formé de hic iste , offre une aphérèse

bien remarquable , car elle porte sur une syllabe qui était

originairement accentuée; icest
,
qui coexiste à cest, est

mieux formé. Il faut en dire autant de cet et icel, formés

de hic nie. Le neutre de ce composé , hoc illud, a été pris

comme adverbe affirmatif, oïl, oui.

M, Diez pense que eo (Serm. de 842) ,
jeo, je , doivent

être accentués éo, jèo. Je ne le crois pas ; il faut prononcer

eu, jeu , et c'est ainsi que ces pronoms riment avec bien

(voy. page 38, note 1).

Les pronoms possessifs mea , tua , sua , ont eu une

double forme , suivant qu'on a conservé l'accentuation

latine méa , tiia , sûa ou bien qu'on a traité les lettres ea

comme eo dans capreolus , linteolum {yoy. plus haut).

Dans le premier cas on a dit moie, tue ou toie, sue ou soie

(voy. Burguy, I, p. 39 sqq.) ; dans le second ma, ta, sa.

La deuxième forme est seule restée. Mo7î, ton, son repré-

sentent nieum, tuum, suum; l'ancienne langue avait

aussi la forme nominative mis ou 'ines, tis ou tes, sis ou ses

(voy. Burguy^ /. c), meus, tùus, sûus. De moie , toie,

soie, ou plutôt de mie, tue, sue, on forma, par l'adjonction

du suffixe en, mi-en, tu-en, su-en, d'où mien, tien, sien

(Diez, II
, p. 100). Ces mots ont donc été originairement

dissyllabiques et ont subi postérieurement une synérèse.

On trouve, en effet, dans un très-ancien fragment d'A-

lexandre , soyien dissyllabe :

Mels vay et cort de l'an primyor
Que altre emfes del soyien tieyi-. — Fr. d'Alex., v. 75 (1) ;

et toen dissyllabe dans Alexis :

E d'iccl bien ki Laen doiist cstra. — Alexis, str. 8't.

(i) Publié dans Paul lluyse, Hoinaniscke Inedila, p. 2-6. L'éditeur lit,

il est vrai,c/(;i5')//(,7î//'r7//';iiiais jene vois aucun sens à donner à ce mot.
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Même vient de metipsimus pour metipsùsimus (l) ;

l'ancienne forme était medesme, medisme, d'où meesme,

mesme , même.

Kar sue est la mer, e il medesme la fist. — Ps. Oxf., xciv, 5.

Ensorquetut et si veit Ueu medisme.— k\QX\s, str. 1-23.

Il ne faut pas confondre mesme avec maisme , mdxi-

mus , superlatif qui ne nous a pas été conservé, mais qui

a subsisté dans l'ancien adverbe maismement , massi-

mamente.

IV. NOMS DE NOMBRE ET ADJECTIFS NUMÉRAUX.

I. NOMBRES CARDINAUX.

Les dix premiers nombres n'offrent rien à remarquer ;

dans les nombres suivants : onze, douze, treize, quatorze,

quinze, seize, il est curieux devoir comment la position de

l'accent a fait complètement disparaître le mot decem, qui

donnait leur sens k imdecim, duôdecim,trédecim, etc.

Vingt a sans doute eu pour première forme vèint, qui s'est

contracté plus tard ; de même trente, quarante, ont dû

être précédés par tréante , quaréante , de viginti ,
tri-

ginta, quadraginta (2). Mille a donné mil, eimillia

milie, d'où mille.

Saûl out ocis mil, et David dis mïlie. —Rois, p. 70.

(1) Melipsissimus 3l douné l'italien medesissimo. Voy. Diez, II, p. 121.

(2) On peut admettre cette opinion ou supposer que l'accent aura été

reculé sur la troisième; cette hypothèse n'aurait même rien d'invrai-

semblable: car le second i de viginti, Iriginla , n'était certainement

lon«^ que par position, et, l'une des deux consonnes étant une liquide,

l'ab'réviatiûu serait admissible , d'autant plus que l'ital. vaili, Irenta,

quaranla, l'esp. vdnte, treinia, quarenla,\e port, vinle
,
trinta, qua-

renta le prov. vinl , Irenta ,
quaranta , semblent déposer en sa faveur.

Cependant la contraction est possible aussi , et elle m'a paru très-appuyée

par l'emploi en ancien espagnol des formes cinquaenla ,
sesaenla,

'selaenta. Cf. Diez, II, 414.
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Le mot ambo, qui a formé ans, ambe, et, combiné avec

duo, ambediii, a donné naissance dans quelques anciens

textes normands à la forme ambure , qui a souvent le sens

adverbial d'ensemble :

Ambur en terre et en mer. — Benêt, Vie de S. Thomas,

. ,
V. 8'27.

Ambur comte et barons. — M., ihicl., v. 824.
Chevaliers et serganz amborp. — Benoît , v. 5537.

E si dient ambure e saver e folage.— Gharlemagne, v. G5G.
Gnm desyoent sun trésor, ambure or e argent. — Horn , v. 5043.
A mbure ocit, ki que l' blasme ou qui l' lot. - Bol., str. cxviir.
Aynbure ocist seinz nul rccoeverement. — Roi., str. cxxiii
Qu'amour cravente en la place avant sei
E le dragun e l'enseigne le rei. - Bol., str. cclix.

Ambure à l'arcevesque et à tut le covent. - S. Thom., p. 163

(éd. Bekkér).

On a vu dans ce mot le génitif pluriel de ambo, ambo-
rum, comme lor de illorum (1). M. Diez n'est pas de cet

avis. « Ce cas, dit-il, n'est justifié par rien ici. » Il propose
d'expliquer ambure par un composé d'ambo et de utrmn
qu'on aurait substitué à alteridrum

, qui se trouve avoir
dans un passage de GolumeUe à peu près le sens d'utrimt-
que. Mais cette opération complexe ne semble guère natu-
reUe, et il répugne d'admettre que le français ait formé un
composé de deux mots dont l'un futerj lui est inconnu

,

quand ce composé n'existe pas en latin. D'aiUeurs le sens
se prête bien difficilement à la supposition de M. Diez , et

j'aime mieux m'en tenir à l'opinion qui fait d'ambure le

génitif pluriel d'a^nbo. L'anglais both, que M. Diez rap-
proche avec raison de notre expression

, ou bien l'ancien

haut-allem. beide, qui s'emploient tout à fait dans les

mêmes circonstances, peuvent avoir déterminé l'emploi
normand du mot ambure. Cf. Diez, II

, p. 416.

(1) Sur l'e de ambure, cf. teissures, postures, p. 51.
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II. ADJECTIFS NUMÉRAUX OU NOMBRES ORDINAUX.

Les plus anciens textes nous présentent
,
pour les

nombres ordinaux, un système différent du nôtre ; les pre-

miers nombres : 2>rim (dimin. prunier, premier, prii-

mier, premerain), second, tierz, quart, quint, sixte,

sont calqués sur le latin. A partir de setme, sépti^nus , on

systématise la formation des ordinaux par le suffixe hniis

non accentué, ce qui ne produit en français que me, qu'on

ajoute au nombre cardinal : setme, tiitme noefme

,

dixme ; uitme ou oidme et noefme sont assimilés à

à setme et dixme (1) ; voy., pour les exemples, Rois,

p. 266, 434; Pliil. de Thaiin, Crécd., y. 40, 47; Roi.,

str. ccxi, CGXX, CGXXii, ccxxrrr ; Rou, v. 14348 ; Part,

de Blois, v. 10455. Le mot sezme (2), qu'on trouve dans

Benoît, prouve qu'on avait étendu ce système aux nombres

suivants. Il ne fut pas de longue durée, et on substitua

bientôt au suffixe ïmus le suffixe ésimus , qui respectait

davantage le nombre cardinal et le laissait mieux recon-

naître. C'est de ce suffixe que sont formés nos adjectifs

numéraux actuels.

V. VERBE.

La conjugaison est peut-être la partie de la langue

latine que les langues romanes ont traitée avec le plus

d'originalité, qu'elles ont le plus profondément renouvelée.

Des voix se sont perdues ; des modes , des temps ont

disparu , d'autres ont été créés que ne connaissait pas la

langue mère ; les conjugaisons ont été mêlées l'une avec

(1) Oa trouve aussi pour huitième, oilauve, de octàvus ; mais cette

forme est très-rare.

(2) Voy. ce que j'ai dit sur l'accent reculé dans les mots de quatre

syllabes au commeucement de ce chapitre.
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l'autre et classées d'après d'autres principes ; enfin , la

décomposition a été complète, et c'est bien un édifice nou-

veau qui est sorti des débris de l'ancien. Là comme dans

les autres parties de la langue, l'accent a joué un rôle con-

sidérable, un rôle double , analogue à celui qu'il joue dans

la composition et la dérivation ; tantôt sa persistance a

sauvegardé certaines formes , tantôt on l'a déplacé pour en

obtenir de nouvelles. Il faut étudier dans la Grammaire

comparée des la^igues y^omanes la transformation des

conjugaisons latines. Obligé de me renfermer dans les

strictes limites de mon sujet, je ne pourrai même passer en

revue tous les détails qu'il comporte
;
je m'efforcerai du

moins d'en dire assez pour qu'on puisse expliquer ce dont

je ne parlerai pas, à l'aide de ce que j'aurai dit.

J'adopte la division faite par M. Diez des formes latines

et romanes en fortes et faibles (1) ;
je ne prétends pas plus

que lui assimiler chacune de ces deux classes aux classes

correspondantes en sanscrit , en grec ou en allemand :

j'adopte cette division parce qu'elle est commode et claire

,

et que, patronnée par le savant auteur de la Gratnmaire,

elle sera sans doute universellement admise. Les formes

fortes sont celles qui accentuent le radical , les formes

faibles celles qui accentuent la terminaison : créscere

,

dicitis, ténui, sont des formes fortes ; dormire, debétis,

amdvi , sont des formes faibles ; la même difierence existe

entre croître , dites , tins , et dormir, devez , aimai.

« L'importance de l'accent, qui a une si grande part à la

formation des langues filles du latin, se démontre donc en-

core ici (2). » Seulement il faut
,
je crois , restreindre ces

(1) Sur le système de verbes forts et de verbes faibles proposés par
M. Burguy, voyez le chapitre V de ce travail.

(2) Uiez, t. 11, p. 122.
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appellations de fort et de faiUe aux diverses formes des
vertes, car nous n'avons pas de verbes qui soient complè-
tement forts ou qui aient fortes toutes les formes sur
lesquelles peut porter la différence.

Beaucoup de formes qui étaient fortes en latin sont
devenues faibles en français

; le contraire est bien plus
rare, et cela s'explique facilement. Les langues romanes
ont une tendance manifeste à allonger les mots, à leur
donner plus de consistance

, et à conserver autant que
possible le radical sans altération dans les flexions ou les
dérivés; or, dans la conjugaison comme dans la dériva-
tion, eUes mutilaient beaucoup les formes en accentuant le
radical, elles les conservaient bien plus entières en accen-
tuante terminaison

;
de là ce grand nombre de verbes en

ère, accentués par conséquent sur le radical, qui sont
devenus des verbes en ère ou ire accentués sur la termi.
naison

;
de là le déplacement de l'accent à la 1" et à la2e pers. du pluriel de la 3« conjugaison

; de là ces parti-
cipes faibles qu'on a donnés a presque tous les infinitifs
forts (1).

OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

1° Le passif a été supprimé et remplacé par la combi-
naison du participe passé avec le verbe être.

2° Les verbes déponents ont tous pris la forme active •

leur accentuation est naturellement celle qu'ils auraient
eue s'ils avaient été actifs : aussi nascuntur, calum-
niantur ne donnent pas naissont, choJengeont

, mais
bien naissent, chalengent, comme s'ils étaient nascunt
calummant. Cette transformation était sans doute accom-

(1) C'est la même tendance (7ui a fait pnii«f>r^-û^ i, f
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plie dans le latin rustique quand les langues romanes s'en

détachèrent; au reste, un grand nombre de verbes dépo-

nents se trouvent sous la forme active dans les anciens

auteurs latins, et particulièrement dans les comiques.

3° Un grand nombre de verbes de la 2S de la 3® et de

la 4« conjugaison intercalent à certains temps (ind. présent,

ind. imparfait, part, présent, impér., subj. présent) entre

le radical et la terminaison la syllabe iss : empl-issons,

-issez, -issenl, -issais, etc. ; -issant, -issez, -issons; -isse,

-isses, etc.; cette sjllabe intercalaire fait aussi la termi-

naison de ces verbes aux 3^^ pers. du singulier de l'ind.

prés, et du sing. de l'impératif : ewpl-is, -is, -it; cmpl-is.

Ces formes, comme l'a montré M. Diez, appartiennent

aux inchoatifs impl-escere, for-escere, gem-iscere, fln-

iscere, dont on s'est servi pour renforcer dans les verbes

des formes qu'on ne trouvait pas assez pleines. L'emploi

de l'inchoatif est certain pour les temps indiqués ci-dessus;

mais a-t-il part à l'infinitif qui dans tous ces verbes est

en ir : emplir vient-il à.Hmplescere ? Implescere aurait

donné emploistre, et non emplir. Il me semble qu'il faut

admettre que les verbes qui ont aux temps cités les formes

inchoatives ont pris l'infinitif de la 4^ conjugaison en

ire; un pareil mélange de formes n'a rien de surprenant

dans la conjugaison romane.

Quelques verbes qui n'ont aujourd'hui que les formes

inchoatives nous offrent dans l'ancienne langue des formes

simples qu'ils ont perdues depuis. On trouve, par exemple,

de :

Emplir.

Emple un corn de ulie, e viens. — Rois, p. 58 (1).

(1) Ue là le tenue technique de rcviplage, taudis que remplissage

vient de la forme inchoative.
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Tu aovres la tue main, e emples chesquune beste de beneï-

Feme prent tôt à chois ou courtoïï'ô7vnain''^"
'''"''' ^^"

Bourgois ou chevalier, mais qu'il emple la main.- Ruteb.,

Geindre ou gémir.

Pleurent, giesmenl chacun en soi. -Piramus v HQAs gemmanz e as dolenz. - Job, p. 465.

'

Enfoïr, enfouir.

Aliaume enfuent à l'entrant d'un mostier. - R. de Cambrai,

p. 187.

Jouir. Joient {gaudeant). -Fabliaux, t. II, p. 188
189. '

Ouerpir. Gerpe. — Diez.

Jen-essaierai pas de présenter après tant d'autres un
sjsteme de classiBcation des conjugaisons françaises •

ie
suivrai dans les remarques ci-dessous les conjugaisons
latmes

: cet ordre est plus simple et consent très-bien àmon sujet.

I. INFINITIF.

I

La première conjugaison en latin, et en français ne
comprend que des infinitifs faibles (1) ; il en est de même

I

delà quatrième
: amare, dormire, aimer, dormir

1

La deuxième conjugaison a l'infinitif faible en latin •

debere, tenere
; mais plusieurs des verbes qu'elle com-

prend ont eu ou ont encore en français un infinitif fortUn a dit, par exemple, taire, plaire, luire, nuire, rire
semondre, ardre, tondre, répondre, muevre, loirê,

fmiiats T'""
"" '"'"^'^ ""^"^^ ^'- '-^^^' en are rendu fort en
A emmerre armes ne cheval

,

Ne compaignon fors Governal. - Tristan, I, p. u
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rmindre, de tacère, placére, lucère, nocére, ridére

,,,n.nonére, ardére, Pondère.
:^^^^^'f^JZZ

Ucére, manère ; mais ])eaucoup de ces infinitifs on leçu

aussi la forme faible : ta^sir (Ps. Oxf., xxvn), pa^s^r

(Rois p. 12), mùsir (Ps. Oxf., civ), manoir, loisir,

^Ijdoir; la langue moderne a adopté tan^
;

l'une, tantôt l'autre de ces formes. Ridere et responde^ e

sont communs à toutes les langues romanes ;
pendre et

tondre semblent venir d'une confusion entre pendere,

tondére, eipéndere, tûndere (1).
_ _

Un grand nombre de verbes de la 3^ conjugaison ont

cbangè leur infinitif fort {ère) contre un infinitif faible,

généralement en ir : ^uàrere. cùrrere, ont fait quérir

courir. Faut -il pour cela admettre avec M. Baudry (2

qu'on a dit quœrire et currire ? Je ne crois pas que cela

soit nécessaire ; la terminaison ir, à laquelle 1 oreille était

très-accoutumée par l'usage de la donner aux verbes qu on

mélangeait de formes inclioatives, a pu être ajoutée aux

radicaux quer-, cour-, toi-, à une époque où deja 1 on^ ne

parlait plus latin ; la double forme, forte et faible, qu of-

frent plusieurs de ces infinitifs, et qu'ils ont sans doute

offerte tous à une certaine époque, me semble appuyer

cette opinion. Quant aux verbes qui prennent des infini ifs

faibles en oir, il est probable qu'ils ont simplement accen ue

faussement la terminaison, qu'ils ont été pris pour des

verbes de la 2^ conjugaison. Au reste, j'ai indique plus

haut la cause de cet alourdissement des formes de ce

transport de l'accent sur la dernière : c'est le besom d avoir

éloigné d'y adhérer.

(2) Il vue de l'inslruilion publique, 21 mai 1857.
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des mots plus pleins, plus larges, et où le radical soit plus

distinct de la terminaison. Ce phénomène est du reste à

peu près aussi ancien que la langue, car la cantilène de

sainte Eulalie en offre déjà un exemple remarquable :

Ad une spede li rov'^ret lolir lo chief.

Voici quelques-uns des verbes qui ont affaibli leur

infinitif :

Currere-courir. Courre s'est dit longtemps concur-

remment ; il est resté dans une locution cor sacrée, courre

le cerf, et Segrais disait encore au XVIP siècle :

Cephale aimoit Procris ; l'Aurore matinale

Quittoit pourtant les cieux pour courre après Cephale.
- Eglogue II.

Quœrere-quérir. Querre, acquerre, requerre et con-

querre sont les formes fortes.

Tollere-lolir. Malgré l'ancienneté de la forme faible,

on trouve aussi l'infinitif fort, toldre, taure :

Qu'il Yoloieut sa tière toldre. — Phil. Mousk., v. i9936.

Fallere-faillir. Falloir est postérieur (Diez, II, 241).

Ti-emere-creriioir ; craindre est plus fréquent.

Fugere-fuïr. La forme actuelle pourrait faire croire

que cet infinitif est fort, si on ne le trouvait disyllabique

jusqu'au XVIP siècle.

Souffrir et offrir viennent de sufferere et offerere,

qu'on a formés de sufferre et offerre, comme essere de

esse. Ces verbes ont généralement accentué la termi-

naison ; on trouve cependant quelquefois les formes fortes

soufj^erre, offerre (Burguy, I, 409).

Recipere-recevoir ; decipere-décevoir ; percipere-

percevoir ; concipere-concevoir ; on trouve souvent les

formes ioTie&reçoivre, déçoivre, perçoivre, conçoivre,

Pluere-pleuvoir,
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Je n'ai pas compris dans cette liste les verbes à formes

inchoatives ; leur infinitif est aussi en ir, frémir, gémir,

vomir, fouir, et quelques-uns ont à côté de la forme in-

choative la forme simple et forte : freindre, geindre.

Il y a du reste dans cette classe beaucoup de verbes qui

ont gardé à l'infinitif l'accent sur le radical : croistre,

naître, lire, plaindre, joindre, croire, etc.

If. INDICATIF PRÉSENT (l).

Dans la 1", la 2« et la 3^ conjugaison, ce temps n'offre

rien de remarquable ; toutes les personnes se conforment

à la règle de la persistance :

âmo-aime. débeo-dois. dôrmio-dors.

âmas-aimes. débes-dois. dôrmis-dors.

âmat-aime. débet-doit. dôrmit-dort.

amâmus-aimons. debémus-devons. dormimus-dormons.
amâtis-aimez. debétis-devez. dormitis-dormez.

âmant-aiment. débent-doivent. d()rmiunt-dorinent.

La troisième conjugaison offre en latin cette particularité

que seule elle a k ce temps la 1" et la 2^ pers. du pluriel

fortes : crédimus, créditis. Le français s'est écarté ici

du latin ; il a affaibli ces deux personnes pour les rendre

semblables aux autres ; il a dit : croyons, croyez, lisons,

lisez. Les seules exceptions sont, dans la langue actuelle,

les deux mots dites et faites, dicitis, fdcitis, qui n'ont

jamais été accentués sur la terminaison (2). L'ancienne

(1) M. Diez et, d'après lui, MM. Weil et Benlœw, disent quen fran-

çais l'accent placé sur l'antépénullième à l'indicatif présent avance

d'une syllabe ; ils citent des verbes comme iiiia(jinr, fabrique, récite.

Ces mots sont modernes, et l'ancienne langue ne déplaçait nullement

l'accent dans ce cas; elle disait couche, comble, fort/e, de côlloco, cà-

mulo, fàbrico.

(2) Dans certains composés de dire on accentue la terminaison à

cette personne : vous prédises.



langue avait de plus les premières personnes de ces mêmes

verbes, dîmes eifaimes :

Si 'n dimes Pâter ^'63te^. Alexis, str. 125.

Alons au roi et si li dimes. — Tristan, I, p. 31.

Dient païen : Des/aimes la meslée. — Roi., str. xxxiii (l).

Kar pur estreit busuin e pur poiir de mort le faimcs.—Rois, p. 83.

Mais tut tensengenver fe)aes l'an cumencer.—Phil. de Thaûn,
Creatur., v. 858. Adde Benoît, passiin.

ni. IMPARFAIT.

Il faut noter que dans les deux personnes du pluriel,

chantions, chantiez ; devions, deviez ; lisions, lisiez ;

dormions, dormiez, il s'est opéré une synérèse : tous ces

mots étaient anciennement trisyllabiques , ce qui fait

mieux saisir la persistance de l'accent latin.

IV. PARFAIT.

Dans le parfait des quatre conjugaisons, l'accent se dé-

place aux diverses personnes :

Gantâvi débui légi dormivi

Cantavisti debuisti legisti dormivisti

Cantavit débuit légit dormivit

Gantâvimus debùimus légimiis dormivimus
Cantavistis debuistis legistis dormivistis

Cantavérunt debuérunt legérunt dormivérunt

Dans la l""*" et la 4" conjugaison nous ne trouvons cepen-

dant pas de déplacement de l'accent dans la conjugaison

française : chantai, chantas, chanta, chantâmes, chan-

tâtes, chantèrent ; dormis, dormis, dormit, dor-

mîmes, dormîtes, dormirent. Il y a là deux exceptions,

l'une pour la 2^ pers. du singulier et la 2® pers. du pluriel,

l'autre pour la 3^ pers. du pluriel. La première, comme l'a

(1) Ces trois formes prouvent bien que l'impér. n'est autre que i'ind.

présent : car dicainus, f'aciamus, n'auraient pu donner dimes, faimes,

pas plus que dicalis, faciatis, diles, faites.



déjà indiqué M. Diez, est le résultat d'une synérèse, ce fait

si commun en français ; on a supprimé le v caractéris-

tique du parfait de très-bonne heure, et on a eu cantaisti,

dormisti; puis, en réunissant les deux voyelles ainsi rap-

prochées, cantasti, dormiisti, chantas, dormis ; de

même cha7ttastes, dormistes (1).

La synérèse peut suffire à expliquer aussi chantèrent

et dormirent; mais elle n'expliquerait pas comment,

dans les parfaits forts, on a dit tinrent de tenuerunt, lu-

rent de legerunt, voldrent àevoluerunt (2).

Voldrent la veintre li Deo inimi

,

Voldrent la faire diaule servir. — Ealalie.

Tant ont des autres con en volrcnt mener. — Ogier, v. 626.

Adde Benoît, v. 2458 et passim.

Cette accentuation tient à un fait commun à toutes les

langues romanes : l'abréviation de Ve dans la terminaison

érunt; on sait du reste que les poëtes latins abrègent

toujours Ye à cette personne dans certains parfaits forts,

et prennent avec les autres des licences qui prouvent que

la quantité n'en était pas rigoureusement fixée.

Mais les parfaits forts ont conservé en français le dépla-

cement de. l'accent à la 2® personne du singulier et du plu-

riel : fs, fesis, fit, fesistes, firent; pus, poils, put,

poûstes, purent. Tel est le paradigme de ce temps dans

les anciens textes, mais il est remarquable que la première

personne du pluriel reçut la même accentuation que la se-

conde : fesimes, poumes, deiïmes, venimes, comme

fesistes, poûstes, deïistes, i^enistes, de fis, pus, dus,

(1) Canlâsii, cnntâstis, dormîsti, dormîstis, sont du reste des syoé-

rèses qui avaient déjà lieu en litin ot étaient sans doute populaires. De

uiûrae canlârunt, dorinlrunt.

(2) Pour linrenl, volrent et les parfaits analo(5ues, il faut de plus se

souvenir que Vu se change en v. Voyez plus haut.
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vins. Ce fait est-il le résultat de l'assimilation de la 1" per-

sonne à la 2® ou de l'intercalation d'une .s à cette personne ?

Je ne le décide pas, tout en penchant pour la première ex-

plication. Ce qui est certain, c'est que les formes faibles

ne portent jamais sur les autres personnes ; on ne trouve

nulle part je fesis, il fesit, ils fesirent, je venis, je

deûs, je poûs ; il faut donc sans aucun doute les attribuer

à une différence d'accentuation. On trouvera dans la gram-

maire de M. Burguy une foule d'exemples de ces formes;

mais il les a trop souvent prises pour des parfaits distincts.

Il admet, par exemple, des parfaits teni, veni, qui n'ont

jamais existé. Par la suite des temps, la synérèse eut lieu

à toutes ces personnes accentuées sur la dernière : deiXs,

eus, poûs, feïs (pour fesis par la suppression de 1'*),

mets (pour mesis), devinrent dils, eus, pus, fis, mis;

de même dûmes, eûines, pûmes, fûmes, mîmes, et

dûtes, eûtes, pûtes, fîtes, mîtes. Mais ces formes sont

modernes et ne doivent pas empêcher de reconnaître ici la

force originaire de l'accentuation.

Beaucoup de parfaits, de même que les infinitifs, ont eu

la forme forte et la forme faible : ils ont généralement

adopté définitivement la dernière. On a dit par exemple :

mors et mordis, tors et tordis, ceins et ceignis, fais et

faillis, feins et feignis, freins et freignis, jons et

joignis, plains et plaignis, sais et saillis, etc. (1). Il

ne faut pas confondre ces formes faibles avec les personnes

accentuées faiblement dont j'ai parlé plus haut : la distinc-

tion en est souvent assez difficile ; le principe est que les

parfaits faibles ont les consonnes caractéristiques de la

(1) Je renvoie pour les exemples au livre de M. Diez, et surtout à

celui de M. Burguy, qui offre uue si abondante réunion de toutes les

formes grammaticales du vieux français.
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y pers. plur. de l'ind. présent ou du participe présent

{feignis-feignons,joignis-joignons, faillis-faillons),

tandis que les personnes faibles, comme fesis, pous, ou

n'intercalent pas de consonne entre le radical et la termi-

naison, ou y intercalent une s.

Il faut encore noter que quelques parfaits en xi se ter-

minent en ancien français en squi accentué : vesqiii, re-

surresqui, benesqui (1) ; mais beaucoup d'autres gar-

daient la forme forte : dis, cois (de coœi) :

Elle colpes non avret, por o no s' ctÀsl. — Eulalie.

La forme inchoative n'atteint pas le parfait, ni dans la

langue actuelle, ni dans l'ancienne langue. M. Diez, t. II,

p. 220, voit, il est vrai, dans les formes hunesistes, choi-

sisismes, gehesis, conquesis
,
guerpesis, nourresis, un

emploi exceptionnel des lettres inchoatives au parfait
;

M. Burguy rapporte aussi ces formes, t. I, p. 320, comme

preuve qu'on intercalait anciennement les lettres inchoa-

tives [iss] sans aucune régularité. Il serait étonnant que

ces lettres, qui sont partout ailleurs iss, se trouvassent être

es ou is précisément dans les cas où on peut douter de leur

présence. Ces exemples, on a pu le remarquer, ne com-

prennent que des personnes qu'on accentuait sur la der-

nière dans tous les parfaits forts : conquesis, par exemple,

est la 2* personne très-régulière de conquis ; quelques-uns

de ces exemples, hunesistes, choisisismes
,
guaresis,

giierjoesis, sont empruntés à des verbes d'origine germa-

nique dont on avait conjugué le parfait sur le modèle des

parfaits forts latins ; on avait de même assimilé à ce type

les parfaits de souffyHr et de nourrir.

(1) Ces parfaits sont géuéralemeut des mots liturgiques. Voyez au

commencement de ce chapitre.
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V. PLCS-QUE-PARFAIT.

Le plus-que-parfait actuel, étant un temps composé, ne

rentre pas dans mon sujet ; mais quelques très-anciens

textes nous offrent la reproduction en français du plus-

que-parfait latin, qui s'est perdu depuis : avret ou auvret,

voldret, ^ret, pouret, rovéret, de habuerat, fecerat^

potuerat, rogaverat, voluerat (1).

Ele colpes non avret, por o no s' coist. — Eulalie.

A ezo no s' voldret concreidre li rex pagiens

,

Ad une spede li rovérel tolir lo chief. — Eulalie.

Por s' furet morte à grand honestet. — Eulalie.

Ne vus sai dire cum il s'en firel liez. — Alexis, str. 25.

Primos didrai vos dels honors
Quie il auvrel at duos seniors. — S. Léger, str. 1.

Ciel cps num avrel Evrui. — S. Léger, str. 10.

Il est bien certain qu'il faut lire rovéret, rogaverat

n'admettant pas plus que rogârat une autre accentuation.

Le fragment de Gormond et Isambart contient encore

un plus-que-parfait qui n'a été signalé par personne : c'est

dueret {debueraî). Comme ces plus-que-parfaits en géné-

ral, il n'a que le sens du parfait (v. 624; dans Phil.

Mousket, t. Il, p. 32).

VI. FUTUR ET CONDITIONNEL.

Ces deux temps sont fournis par l'adjonction de ai, as,

a, (av) -ais, -ais, -ait, à l'infinitif du verbe, et ne rentrent

par conséquent pas dans mon SMJet.

VII. IMPÉRATIF.

La 2* personne sing. est formée sur l'impératif latin :

vade-va, ariia-aime; la l*"^ et la 2*= pers. du pluriel sont

le plus souvent les mêmes qu'à l'indicatif (cf. page 71,

(1) Dans voldret, avret, poiirel, il faut se souvenir encore que Vu
devant l'e se change en v, comme dans voldrent, pourent, tinrent.

Voyez plus haut.
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note 1) ;

quelquefois elles sont empruntées au subjonctif :

soyons, soyez ; ayons^ sachons, veuillons.

vin. PUBJONCTfF PRÉSENT.

La l*"" et la 2" pers. du pluriel sont généralement sem-

blables dans la langue actuelle à celle de l'imparfait : chan-

tions, chantiez; lisions, lisiez; dormions, dormiez ;

elles en différaient dans l'ancienne langue en ce que pour

l'imparfait, la synérèse n'étant pas encore faite, chantions

chantiez, lisions lisiez, etc., étaient trisyllabes à l'im-

parfait et disyllabes au subjonctif.

Dans les verbes avoir, savoir, 2iouvoir et vouloir, le

subjonctif a ces deux personnes distinctes de l'imparfait :

ayons, sachions, ^missions.

IX. SUBJONCTIF IMPAUFAIT.

Ce temps latin n'a pas été reproduit en français ; car

l'accent, aussi bien que l'analogie, s'oppose complètement

à ce qu'on fasse venir, comme M. de Ghevallet, aimerais

de amarem (1). Sa place a été prise par le plus-que-

parfait.

X. SUBJONCTIF PARFAIT.

Ce temps a tout à fait disparu du français, où il est

rendu par une combinaison de l'auxiliaire avec le participe

passé.

XI. SUBJONCTIF PLUS-QUE-PARFAIT.

Ce temps est employé en français au sens de l'imparfait

du subjonctif ; il se forme, comme en latin, du parfait de

l'indicatif , mais il faut bien se souvenir que c'est de la

(I) Voy. l'art, de M. Baudry dauô la Rcv. de l'instruclivn pubUijur,

7 janv. 1858.
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2** personne ; les formes presisse, mesisse, deûsse viennent

àe presis, fesis, deiïs^ deuxièmes personnes de pris, mis,

(lui (voy. plus haut), et ne doivent pas par conséquent

faire conclure à des parfaits faibles. Elles ont subi la syné-

rèse, comme les formes qui les avaient engendrées, et sont

devenues prme, fisse, dusse.

Toutes les langues romanes déplacent, dans ce temps,

l'accent latin à la V et à la 2' pers. du pluriel ; la langue

française est la seule qui fasse exception ; chantassions,

vinssions , dormissions , représentent l'accentuation

exacte de cantâssémus, venissémus, donnissémus

.

XII. PARTICIPE PIÎÉSENT.

Le français n'a adopté ici que la forme du cas-régime,

en ant ou ent.

XIIT. PARTICIPE PASSÉ.

Le part. fém. de la V^ conjugaison se trouve souvent

sous la forme ie, qu'il ne faut pas écrire ié comme on l'a

fait souvent ; c'est \'i qui a l'accent et qui compte à la

rime.

Les participes passés qui étaient forts en latin ont con-

servé la forme forte dans les premiers temps de la langue
;

plus tard, la forme u, yenue probablement, comme le pense

M. Diez , de participes comme hnhutus, indidus, etc.,

s'est appliquée à ces participes, et presque tous ceux de la

2^ et de la 3* conjugaison l'ont reçue. Mais la faculté qu'ont

les langues romanes de former des substantifs avec les

participes passés , surtout avec le féminin ( 1 ) , faculté

dont le français a usé de très-bonne heure, nous a con-

servé sous cette forme beaucoup d'anciens participes forts,

(1) Cette faculté s'exerce aussi bien sur les participes faibles que sur

les forts; par exemple : chevauchée, déconvenue, vup, etc.
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dont les uns sont depuis longtemps hors d'usage, et dont

les autres ne nous sont parvenus dans aucun texte. Voici

une liste de ces substantifs, intéressants pour l'histoire

de l'accent, dont ils démontrent la puissance au temps

de la formation de la langue ; elle est sans doute loin d'être

complète, mais elle comprend tous ceux que j'ai pu réunir.

Première conjugaison : Exploit, emplette, de eœplici-

tum, implicita. Ces deux participes ont péri par la

suite et ont été remplacés par esployè, employé.

Deuxième conjugaison : Dette, tonte, meute émeute,

semonse ou semonce (1), mors (2), réponse.

Troisième conjugaison : Recette, quête conquête re-

quête enquête, fonte refonte, ponte, chute, perte,

vente, pente soupente, rente, tente attente détente

entente (3), fente, défense offense, route déroute (4),

soute (5), voûte (6), faute, maltote, source (7) re5-

source , trait retrait j}ortrait traite , boite ou

bette (8), entorse, course, secousse (9) rescousse,

poi7ite.

(1) Semù7is n'est pas rare au moyen âge^ surtout dans les ouvrages

de droit.

(2) Mors participe, encore dans Marot :

Adonc rospondi l'espousée :

Je ne vous ai pas mors aussi.

(3) Tenle voulait dire aussi action de tendre, avec le sens abstrait

qu'ont très-souvent ces substantifs (voy. Tristan, I, p. 137). Une autre

forme du même mot est toise.

(4) Roui, riipius, se trouve souvent dans les chansons de geste.

(5) Sous, Tristan, I, p. 16. Remarquez que ce part, du verbe saure,

soloere, n'est pas fort en latin.

(6) Du mot vuldre ou vouclre, volvere (Rois, p. 54, 187). Arc vols se

trouve souveat.

(7) Sorse comme participe, Tristan, I, p. 54.

(8) On dit que le vin est dans sa boite ou dans sa bette quand il est

à point pour être bu. Cf. Rabelais, 1. I, c. 5 : « Par ma foy, commère,
je ne puis entrer en bette. »

(9) Escarre et rescorre se trouvent souvent ; escons, part, de escarre,

ae trouve au XV" siècle (Diez, II, 227).
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Quatrième conjugaison : Honte, dessert desserte {\),

couvert découverte.

VERBES IRRÉGULIERS.

1. Esse. Cet infinitif, qui ne pouvait donner sous cette

forme un verbe français, a été changé par les Romans en

éssere, d'où l'on a fait estre. Mais on ne s'en est pas tenu

là : on a fait à ce nouveau verbe estre des temps qu'on a

formés de son infinitif. On a eu d'abord, à la T® pers. du

pluriel de l'indicatif présent, csmes, formé par analogie

avec estes (cf. Diez, t. II, p. 211). L'imparfait, estois, a

longtemps été regardé comme emprunté à stare. M. Littré

a remarqué le premier qu'il ne pouvait en être ainsi,

puisque le dialecte normand, qui forme toujours en oiie

ou oe les imparfaits en abam, et en eie ceux en ebar/i ou

ibam, dit sans exception eteie, esleis, esfeit, et non

estoue (escoe), estoues, estout (2) Le dialecte bourgui-

gnon confirme cette preuve par une preuve semblable ; il

forme les imparfaits de la 1" conjugaison en eve, eves,

evet : si l'imparfait du verbe être était stabam, il donne-

rait estere , tandis qu'il fait toujours estoie ou astoie,

comme les verbes en ebara. Mais ce qui démontre surtout

la vérité de l'opinion de M. Littré, c'est qu'à côté de l'im-

parfait du verbe estre on trouve souvent l'imparfait du

verbe ester, qui a la forme régulière estoe dans le dialecte

normand :

A plusors gens se deporcoent,
E si cum il iloc s'estoent

,

Virent un chevalier sus Seigne. — Benoît, v. 7639."

Autre merveille regardout
Tandis cum en cel pui s'estout. — Benoît, v. 1400.

(1) Honle et desserte ne sont pas en réalité des part, forts : ces mots
sont faits par analogie.

(2) Jownal des Savants.
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Je n'en ai pas d'exemple en bourguignon ; mais il est

bien certain que stabam dans ce dialecte n'a pu donner

{i;}xesteve ou asteve.

Ce fait une fois acquis, il est bien vraisemblable que le

futur estrai (cf. Burguy, I, p. 272-273), qu'on trouve aussi

sous la forme esserai, est encore une formation ana-

logue, et il n'y a pas de raison pour ne pas faire venir le

part, estant directement à'estre au lieu à'ester, qui se

trouve aussi n'avoir fourni au verbe substantif que son

participe passé. L'imparfait esteie et le futur estrai ont

coexisté avec l'imparfait ère et le futur ère, calqués sur

les temps latins ; à l'imparfait, c'est le temps de estre qui

l'a emporté ; au futur, les deux formes ont été supplantées

par une troisième, formée d'un infinitif ser dont on ne re-

trouve pas trace (1). Le futur ère ou iere offrait cette

particularité qu'il accentuait le radical de la V^ pers. du

pluriel, ennes ou iermes :

A grant dulor ermes liui deseverez. — Roi., cxly ("2).

Je et Sadonie, et il doi, s'icnnes quatre. — Ug., v. 1637.

Ainsi, l'ancienne langue avait cinq premières personnes

du pluriel fortes : dîmes, fainies, esmes, ermes et

sommes. Nous n'avons plus que la dernière.

Le subjonctif soie semble venir de la forme archaïque

siein : les formes faibles soyons, soyez, s'expliquent tout

naturellement par siamus, siatis.

2. Velle. Les Romans ont fait de ce verbe volére,

vouloir. Il a aujourd'hui faibles plusieurs formes qu'il a

eues fortes ; on a dit par exemple coût et volrent, où

nous disons voulut, voulurent.

(1) Il existe en espafînol. Ser.

(2) M. Burguy voit dans er'mes une autre forme de aimes, qu'on a dit
quelquefois pour esmes à l'indicalif présent. Il est bien plus probable
que c'est le futur.
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3. Posse. On en a fait potere, pouvoir (joodir dans les

Serm. de 842). On a refait toute la conjugaison de ce verbe

sur le type des verbes en ère, comme monére , 7novére.

Le subjonctif seul paraît avoir gardé l'ancienne forme :

possim-puisse ; mais il a affaibli les deux personnes du

pluriel : 2^ôssiinus-puissions, pôssitis-^uissiez.

VI. ADVERBES.

On sait que les suffixes qui servaient à la langue latine

pour la formation de ses adverbes, comme é, iter, icé

,

n'ont pas été adoptés par les langues romanes. Cela tient

à ce qu'ils n'étaient pas accentués (voy. le chap. VI).

EUes les ont remplacés par le mot mente qu'elles ajoutent

au féminin de l'adjectif, et qui est naturellement accentué.

Pour les comparatifs des adverbes , voy. les compara-

tifs neutres des adjectifs.

VII. PRÉPOSITIONS , CONJONCTIONS

,

INTERJECTIONS.

Ces mots n'offrent rien de remarquable pour l'étude de

l'accent Les prépositions ou conjonctions composées suivent

les règles ordinaires de la composition (voy. chap. III).



CHAPITRE TROISIEME.

DU ROLE DE L'ACCENT DANS LA COMPOSITION.

Dans toutes les langues, l'accent joue nécessairement un

grand rôle dans les phénomènes de composition des mots ;

il sert souvent à déterminer l'importance relative des deux

mots qui se réunissent pour former un tout. Il a rempli

,

pour la composition des mots dans les langues romanes, un

office tout particulier. Il faut examiner successivement ce

qu'est devenu l'accent dans les mots latins composés que le

français a accueillis, et sa position dans les mots que cette

langue a composés elle-même, soit d'après des types latins,

soit par des procédés originaux.

I. MOTS LATINS COMPOSÉS QUI ONT PASSÉ EN FRANÇAIS.

Dans la plupart des mots composés que le français a em-

pruntés au latin, la composition primitive ne se faisait plus

sentir, et le français les a traités comme des mots simples :

il en est résulté que , l'accent portant souvent sur la par-

ticule déterminante , le mot déterminé qui la suivait a été

anéanti ou contracté de façon à être complètement mé-
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connaissable , et la particule a perdu elle-même son sens

originaire :

Sarcéphagus-sarqiieu, d'où plus tard cercueil.

Trifolium-trèfle ( 1 )

.

Côlloco-couche.

Côlligo-cueille.

Cônsuo-couds.

Intéri'ogo-enterve.

Dérogo-derve (2).

Impleo-emple.

Sûspico-susche {Ps. Oxf., lxvti).

Mais dans certains autres mots le français a voulu faire

sentir la force de la particule déterminante et le sens du

mot déterminé. Pour y parvenir, dans le cas où, par suite

de l'accentuation de la particule, le mot aurait été défiguré

comme ceux qui sont donnés ci-dessus en exemples , il

avança l'accent d'une syllabe et accentua le mot déter-

miné de la même manière que s'il n'eût pas été composé.

Exemples :

E-levo-élève (Ps. Oxf., xxvii ; Job, p. 477 ; Rois, p. 7).

Ré-nego-renie (Eulalie).

Côn-sequoï^-consuis.

Eœ-plico-esploie.

Côm-pater-compère.

Dé-super-desure.

(1) Sur l'accentuation de trèfle, voy. chap. II.

(2) Telle me semble être la véritable étymologie de derver. Dissipare,

proposé par M. Diez, a été rejeté avec raison par M. Cachet; mais l'éty-

mologie de leufel qu'il propose est encore bien moins admissible. Dpto-

gare veut dire sortir des idées reçues, sortir du chemin battu, d'où le

sens de derver, qui est devenu plus tard desver. Enterve de inlerrogo

et corvée de corrogala confirment cette étymologie.
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Ce déplacement de l'accent dû à la force du sens se fit

sans doute dans la romane rustique antérieurement à la

constitution du français : c'était un procédé excellent pour

faire ressortir la force des simples ,
qui s'était à peu près

perdue dans les composés , et dont les mots régulièrement

accentués ne conservèrent pas la trace.

II. MOTS COMPOSÉS DE PREMIÈRE MAIN PAR LE FRANÇAIS.

On n'appliqua naturellement à ces mots que la seconde

méthode d'accentuation, et on ne songea pas à faire reculer

sur la particule déterminante l'accent du mot déterminé

dans le cas où il aurait été reculé en latin si les mêmes

mots s'étaient agglomérés. On forma donc des mots com-

posés soit en unissant les particules de composition latines

à des mots auxquels elles n'avaient pas été jointes en latin,

soit en préposant à des mots latins ou romans des parti-

cules latines ou romanes qui n'avaient pas été employées

en composition par le latin. Exemples :

Archi'duc.

Visquens, vicomte (vice-comes).

En (de inde)-lève, en-ame, em-mètie , en-fuis,

en-voie, etc.

Sous (de subtus) -lève, sous-trais, etc.

A-pleut (ad-pluit).

Mar-voie, 7nar-vie (male-vio).

Bes-voie (de-ex-vio).

On ne peut donc admettre certaines étymologies qui re- <

portent l'accent sur la particule déterminante d'un com-

posé roman ou français, comme celle de desve, qu'on a tiré

de de-ex-vio, qui n'a donné et n'a pu donner que desvoie.
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Composés formés de substantifs accouplés.

Quand les deux mots sont tellement fondus qu'aucun

d'eux n'a plus d'existence distincte , le composé suit l'ac-

centuation ordinaire : c^am^ar^, tréfonds, autruche,

cerfeuil.

Quand chacun des substantifs qui forment le mot a encore

sa vie propre et son sens bien net , l'accent principal est

sur la dernière syllabe sonore du dernier substantif ; mais

il y a sur la dernière sjUabe du premier un demi-accent

très-prononcé : chevau-légers , porte-fenêtre , sapeur-

pompier.

Composés formés de phrases.

Dans les composés formés de phrases, l'accent est sur la

dernière syllabe ; il y a quelquefois un demi-accent , mais

rarement très- ])ronoRcè : vaicrien
, fainéant, couvre-

chef, va-et-vient, 2)orte-plutne, las-d'aller.



CHAPITRE QUATRIEME.

DU RÔLE DE L'ACCENT DANS LA DÉRIVATION.

M. Diez a consacré aux lois de la dérivation dans les

langues romanes une partie du second volume de sa Gram-

maire : les observations profondes et neuves qu'il y a

semées , les lois qu'il a découvertes , les principes qu'il a

posés dans cette matière, intacte jusqu'à lui, font de ce tra-

vail un des morceaux les plus remarquables de son ouvrage.

Il y a établi entre autres un principe qui jette une lumière

très -vive sur la dérivation romane, et que je ne puis

mieux rapporter que dans les termes mêmes de l'illustre

philologue. Après avoir remarqué que beaucoup de suffixes

latins ont perdu en roman leur puissance dérivatrice, et ne

sont plus dans les mots où ils figurent que des sj llabes

auxquelles on n'attache pas de sens, M. Diez ajoute :

« Tout suffixe roman, y compris les voyelles de formation

(Abilis, Ebilis, Ibilis), doit réunir deux conditions pour

se faire sentir comme tel et être employé par les langues

romanes : il faut qu'il soit syllabique et qu'il ait l'accent.

Si donc ces langues veulent faire usage d'un suffixe origi-

nairement dépourvu d'accent , elles ne craignent pas de

l'accentuer, et l'italien même
,
qui dans les flexions ose à

peine recourir au déplacement de l'accent, suit ici les autres

dialectes sans hésitation. De la, par exemple , les langues

romanes font ia (cortesia), de mus ino (cristdllimis

,
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ital. cristallino), de icus souvent ic (cléricus , valaque

cleric), de iolus iôlo (filiolus , ital. flgliuolo); cepen-

dant, dans les mots transmis par le latin l'accent conserve

souvent sa place : on n'a pas prononcé angustia de an-

gûstia (1). »

Ce principe
, je viens de le dire , éclaire tout le système

de la dérivation romane ; cependant il doit recevoir, si je

ne me trompe, une assez importante modification. M. Diez

remarque que souvent les mots transmis par le latin n'ac-

centuent pas le suffixe inaccentué, qui reçoit l'accent dans

les mots romans. Cette observation doit être généralisée et

posée en principe pour tous les suffixes latins non accen-

tués qui ont été accentués par les Romans (2). Les Romans

n'accentuent pas les suffixes sans accent dans les mots où

le latin avait déjà employé ces suffixes ; ils ne leur donnent

l'accent vital que dans les mots qu'ils ont eux-mêmes créés

par l'addition de ces suffixes à des mots nouveaux ou à des

mots qui ne les avaient pas en latin. Ainsi modifié et com-

plété , le principe posé ci-dessus est la base de l'étude de

la dérivation romane , et il me servira de fondement pour

l'examiner spécialement au point de vue de l'accent. Avant

d'entrer dans le détail, et de parcourir à ce point de vue la

liste, déjà passée en revue par MM. Diez et de Chevallet

,

des suffixes de notre langue, je dois rappeler l'attention sur

un point un peu négligé peut-être ici par l'auteur de la

(1) Diez, t. II, p. 257. MM. Weil et Benlœw ont reproduit ce passage,

p. 279.

(2) Les exemples donnés par M. Diez ne prouvent rien contre ce prin-

cipe : clerïr, il est vrai, déplace l'accent; mais le valaque accentue sou-

vent la finale, par exemple dans les déclinaisons, et s'écarte là-dessus

des autres langues romanes; figliuolo rentre dans une règle générale
,

la diphthongaison des lettres ïo etïe, indépendante des lois de dériva-

tion; cristallino vient plutôt de cristallo et du suffixe mus que de

crystallinus (voy. là-dessus plus bas).
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Grammaire des langues romanes , bien qu'il l'ait ap-

pliqué plus d'une fois ailleurs : c'est la sévérité avec laquelle

il faut rejeter tout mot introduit dans la langue postérieu-

rement à son époque de formation. J'ai insisté dans le cha-

pitre premier de cette étude sur l'importance de cette dis-

tinction pour quiconque veut se rendre compte du rôle de

l'accent ; la théorie de la dérivation est un des points où

elle est le plus essentielle ; et M. de Chevallet, pour l'avoir

méconnue , a enlevé toute valeur scientifique à son travail

consciencieux et détaillé sur la composition et la dérivation

dans la langue française.

Je distinguerai les suffixes en nominaux (adjectifs et

substantifs) et verbaux. Dans chacune de ces catégories

j'examinerai d'abord ceux qui, ayant l'accent en latin,

l'ont naturellement conservé en français (1); puis, ceux

qui, n'ayant pas l'accent, ou bien ont perdu leur forme et

le sceau de leur force primitive, ou bien ont été accentués,

contrairement à l'usage latin, pour acquérir une force qu'ils

n'avaient plus.

I. SUFFIXES NOMINAUX.

I. SUFFIXES ACCENTUÉS EN LATIN.

Alis : el. Mortalis, mortel ; natur-alis, naturel.

Ce suffixe donne quelquefois iel : 2'iluralis-pluyiel

,

regalis-regiel (Eulalie).

Amen : ain, en; imen : in, ime; umen : un , on :

œramen- airain ; ligamen-lien ; crimen-crime;

bitumen-béton ; legumen-légimie.

(1) Je ne donnerai que les principaux, surtout ceux qui ont été pro-

ductifs en français. On peut consulter avec fruit, pour les détails, le

livre de M. de Chevallet, en se méfiant beaucoup des mots modernes
qu'il y a compris.
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Antis: ant ; entis : ent. Sur infans, infes, voy. chap. II,

§1-

Anus : ain , ien , en : humanus-humain , paganus-

pagien (Eulalie), payen.

La forme an est postérieure ou d'origine étran-

gère : gallican, ortolan, etc.

Aris, arius : aire, ier. Vulgaris-vulgaire ; singularis-

sanglier ; contrarius - contraire ; adversarius

-

aversier.

Dans ces deux suffixes , les formes aire et ier,

toutes deux conformes à l'accentuation, sont en lutte :

ier est la plus générale dans les anciens textes ; aire

est la forme qu'ont adoptée plus tard les savants. Il

résulte de cette duplicité une collection de ces mots

qu'un ancien grammairien a ingénieusement nommés

des doublets : vicaire et vigiiier, apothicaire et

boidiquier, etc. C'est par une singulière erreur que

M. ChabaiUe, dans son Glossaire du livre deJostice

et de Plet, dit que les mots comme donataire, léga-

taire, sont des restes de l'ancien nominatif en aire ,

comme emperaire , et que M. Ampère {Formation

de la langue française, p. 60, note 1) voit dans les

adjectifs droiturier, justicier, le même nominatif

sous la forme ier, comme dans emperier (ou mieux

empeyHere). Tous ces mots sont des mots en arius {}.).

Aster : âtre. Alabaster-albàtre.

Ce suffixe, qui s'emploie adjectivement et substan-

tivement, est un de ceux que les Romans ont fécondés

et qui avaient peu d'importance en latin (cf. Diez) :

blanchâtre, bleuâtre, marâtre, etc.

(1) Sur la diérèse qui a eu lieu dans beaucoup de mots eu ier,

voy. chap. I.
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Acem {de ar) : ai. Veracem-verai , vrai il).

Ace dans les mots savants : tenace, vivace, etc.

Peut-être ce suffixe se retrouve-t-il dans niais , de

nidus, et le suffixe ax : l'italien nidace ou nidiace

semble le prouver et exclure le suffixe àcus proposé

par M. Diez , et que l'accent fait déjà repousser. On

peut du reste admettre aussi nidasius, dont du Gange

donne un exemple : le mot italien nidasj, donné par

du Gange , confirmerait cette étymologie ; mais il ne

paraît pas exister.

Ellus : el , eau. Vitellus-véel , veau; novellus-novel

,

nouveau, etc.

G'est un des suffixes les plus employés en fran-

çais : taureau, troupeau, etc.

Ensis, ois, ais, is.

Le français n'a employé ce suffixe que dans des

mots de formation nou"velle : courtois, bourgeois

,

français , anglais , marquis ,
pays , etc. (Diez).

lensis a donné ien dans quelques noms de peuples :

Atheniensis-Athénien.

Ecem (de ex); icem (de ix) : is. Berhecem-brebis, per-

dicem-perdrix, radiceyn v. fr. raïs.

Etum : oie, eie, oy, ay. Carpinetum-charmoie, salice-

tum-saussaie , rosetum-rosoy

.

Icus : i. Amicus-ami, urtica-ortie, mendicuS'mendis

(v. fr.).

Voilà encore un suffixe qu'il faut bien se garder de

confondre avec le suffixe en îcus bref
,
qui a péri en

français comme non accentué.

(1) M. Guessard croit que verai vient plutôt de ver-aceus. Eu effet,

la présence, dès les plus anciens temps, du fém. veraie , senablc con-

firmer celte étymologie.
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Ilis : il. Subtilis-soutil ; gentilis-gentil.

Il ne faut pas confondre ïlis avec le suffixe ilis

non accentué
,
qui s'est éteint ; ilis ne se joignait en

latin qu'aux verbes , ilis aux substantifs ou aux ad-

verbes (gens, puer, subter).

Inus : in. Vicimis-voisin, peregrinus-pclerin.

Le français n'ayant emprunté au latin que des mots

en inus et aucun en mus , il appliqua ce suffixe à

d'autres formations : marbrin , fresnin , cristal-

lin , etc. C'est certainement le suffixe inus, et non

mus ,
qu'il a employé à cet usage ; l'italien cristal-

lino doit par analogie s'expliquer de même. C'est un

cas fréquent dans les langues romanes que l'addition

à un radical d'un suffixe autre que celui qui lui avait

été appliqué en latin.

Ivus : if. Vivus-vif.

C'est encore un des suffixes que le français a le plus

emplojés^ bien qu'il ait pris très-peu de mots latins où

il se trouvât : pensif, poussif, rétif, etc.

Mention : ment. Precatnentum-preiement (E\û.), pa-

ramentum-parement, etc.

Ligament est un mot moderne qui ne vient pas

,

comme le dit M. Ampère, de ligamen, mais bien de

ligamentum.

Osus : eux. Otiosus-oiseux.

Et non u, comme le dit M. de Chevallet, qui dérive

venti'u, charnu, chevelu, etc., àe ventrosus, car-

nosus, capillosus. Ces mots sont des formations ro-

manes sur le modèle des suffixes latins en utus.

Unus : un. Jejunus-jeûn, jeun.

Utus : u. Coimutus-cornu.

Sur ce suffixe se sont formés nos adjectifs en u.
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Les suffixes alis et atus nous offrent chacun un

mot qui fait exception à la règle de l'accentuation

d'une manière remarquable, en reculant l'accent

d'une syllabe : c'est secdle ,
qui a donné seigle , et

ficdtum , qui a donné foie. Cette accentuation est

certainement celle du latin rustique, car le déplace-

ment de l'accent se trouve dans toutes les langues ro-

manes (1) : it. ségola , ségale, catal. ségol , prov.

séguel , fr. seigle; it. fégato , esp. higado
,
port.

figado, prov. fétge, fr. foie (Diez, s. v.). De sem-

blables exceptions confirment la règle.

II. SUFFIXES NON ACCENTUÉS EN LATIN.

Tous ces suffixes s'éteignent en français , et sont

par conséquent hors d'état de servir à former de nou-

veaux dérivés ; ils n'en ont repris la force que quand

on eut tout à fait perdu de vue le génie de la langue

française, et qu'on ne connut plus la règle de l'accent.

On dit alors agile, rigide, numérique, et on créa des

dérivés comme inachiavél-ique , romant-ique , etc.

Il ne faut donc encore ici considérer que les anciens

mots.

Acus. Verai-vrai ne vient pas de ce suffixe, mais de ve-

ràcem. Voy. plus haut.

Eus, lus. Ces suffixes disparaissent, mais souvent en affec-

tant d'un son mouillé la consonne qui les précède : si

c'est un 71 (aneus , ineus), il devient ng (lange de

laneus, linge de lineus); si c'est un r précédé d'une

voyelle (arius, orius), il intercale un i entre lui et

(1) Excepté en valaque : sècàr'e, fegàt. Peut-être cela prouve-t-il que
la fausse accentuation de ces mots dans le latin rustique est postérieure

au II* siècle.
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la voyelle qui le précède (aire, oire) (1) ; devant les

autres consonnes, ces suffixes ne laissent pas de traces

autres qu'une muet : nescius-nicè, ebrius-ivre, eic.

Ea substantif. Ce suffixe, en disparaissant, affecte \'n qui

le précède d'un son mouillé qui se traduit par gn :

linea-ligne , vinea-vigne. Une violation apparente

de l'accent se trouve dans le mot araignée; mais ce

mot ne vient pas dîarànea ; c'est un dérivé à'ardnea,

formé par le suffixe ata , et qui signifiait originaire-

ment toile d'araignée (2) :

Li nostre an sicumc ïrainede serunt purpensed.
Ps. Oxf., LXXXIX.

Et deflrre fesis sicume iraignée l'aneme de lui.

Ps. OX., XXXYIII.

Parmi une iregnie bouta sa lance. — Audigier, str. 3.

la substantif. Ce suffixe s'efface dans les mots tirés du

latin : historia-histoire , victoria-victoire , an-

gustia-angoisse, etc.

Ce suffixe
,
qui s'éteint par suite de sa privation

d'accent, est un de ceux que la langue française, ainsi

du reste que toutes les langues romanes, a accentués

pour en former des mots nouveaux, mais en observant

la règle posée au début de ce chapitre. L'accentuation

de ta a sans doute été déterminée par les mots grecs

comme çiXojoçia , àîTpoXoYÎa , cooia {sophïa dans Pru-

dence) ; ces mots durent frapper les Romans, qui pro-

nonçaient à peine Vi de leurs terminaisons en la, et ils

(1) Écrits naturellement souvent arie, orie , dans les anciens textes

(voy. ch. I). De même aureus avait donné ôria (et non orïé comme on

a lu):

Ad ancensers, ad àries candélabres.— Alexis, str. 117.

En sun puign destre par Varie punt la tint. — Roi., str. xxxiv.

(2) M. Littré a déjà donné cette étymologie dans le Journal de

Savants, août 1861.
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purent voir dans l'adoption de ce suffixe accentué un

mode de dérivation qui leur manquait. Quoi qu'il en

soit , ce suffixe paraît s'être introduit assez tard dans

le latin rustique, car il n'est appliqué en français qu'à

des mots qui sont eux-mêmes de formation romane

ou qui avaient été détournés de leur sens latin par les

Romans : on a formé par exemple baronnie, félonie,

compagnie, bourgeoisie, flatterie, ladrerie, sei-

gneurie, maisnie, et une masse d'autres mots de ce

genre. On ne trouve jamais, je le répète , ie accentué

dans des mots en ïa latin, excepté, bien entendu, des

mots savants comme calomnie {chalenge en v. fr.),

industrie, curie, etc.

Noms propres de cette catégorie.

Les anciens font tout à fait disparaître la termi-

naison ia (ou ius), qui ne laisse de trace qu'un e

muet, des noms propres latins qu'ils adoptent : Lucia-

Luce , Cornélius-Corneille , Marius-Maire (sur

Maria-Marie voj. chap. I), tandis que les modernes

accentuent ce suffixe : Lucie, Cornélie^ Lélie.

Pour les noms géographiques, il y a quelques ob-

servations assez délicates à faire. Les noms de lieux

en îa qui existaient en latin suivent généralement la

règle ordinaire et suppriment le suffixe : Persia-

Perse; Grœcia-Grèce ; Francia-France. Vers le

VIP siècle paraît s'introduire aussi dans les noms de

lieux le suffixe ia accentué , venu sans doute du grec

(a ; et les noms géographiques en la qui se sont formés

ou ont été connus depuis cette époque se divisent en

deux classes : les uns ont le suffixe la et l'éteignent

en français {Bourgogne, Sassoigne , Lorraine^
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Suède, etc.), les autres ont le suffixe ia et le rendent

en français par ie accentué {Lombardie , Nor-

mandie, Picardie, Hongrie, Russie, etc.). Quelques

noms de lieux antérieurs à l'époque de l'introduction

de l'accentuation ia subirent son influence rétroac-

tive; on dit par exemple Syria, Asia, Italia, et on

en fit Syrie, Asie, Italie, tandis que de Syria,

Asia , Itàlia , on avait fait Sire ou Sirie , Aise et

Itale ou Itaire :

Einz que jo vienge as maistres porz de 5iae.—Roi., str. ccvii.

Que partout jusqu'en la grant Aise

Furent li traïtour moult aise.— Renart, t. IV, p. 106.

Itaire estoit donc appelée

La tere ù Rome fut fondée.— Brut, v. ^5.

Les noms de villes grecques en (a ou ti%, lat. ia,

sont aussi sujets à une hésitation dans l'accentuation :

ainsi on a dit Alexandre, Nicomède, Antioche, et

Alexandrie , Nicoraédie , Antiochie. La langue

moderne a pris au hasard dans les deux systèmes ;

elle dit Alexandrie et Nicomédie , mais Antioche.

Icem (de ex ou de ix) n'est représenté que par ce, se

ou ge : herpicem-herse, pulicern-puce
,
judicem-

juge (1).

Saule semble venir du nominatif sdlix ; s'il venait

des cas obliques, il aurait sans doute donné saidce (2).

Calice de cdlicem est un mot liturgique : voy.

chap. IL

Souris de sdricem est une faute d'accentuation

qui vient sans doute d'une idée d'assimilation à brebis

(1) Je ne sais pourquoi M. Diez tire Juge déjuger, ce qui fait, de son
aveu, un exemple unique : Judex, dit-il, ne peut donner jufje: c'est

vrai, mais juge vient de jwHce/n, comme sauvage de sylvalicûs (Diez,

Etym. Wôrt., s. v., et Introductioa, p. xxni).

(2) M. Diez tire saule du v. baut-all. salafia, et il est fort possible
qu'il ait raison. Voy. Etym. Wôrt., s. v.
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de berbècem ; le provençal fait la même faute (soritz);

mais l'italien (sôrcio), l'espagnol (sôrce) et le va-

laque (soàrece) ont conservé l'accentuation latine.

Icus, îca, îcum. Ce suffixe n'est représenté que par un e

muet, et quelquefois par le son mouillé dont il affecte

la consonne qui le précède : domesticus-domesche,

dominiciis-deménie domenge , apostolicus-a2')OS-

tôlie apostoile apostole; Belgica-Beauce ; po7'-

ticus-porche. Le suffixe composé dt-icus , dt-icum ,

est, comme on sait, extrêmement fécond dans les lan-

gues romanes et donne des substantifs et des adjectifs

en âge : sylvaticus-sauvage, ramaticus-ramage ;

missaticum-message
, formaticum-formage fro-

mage.

Fisique se trouve dans les anciens textes ; ce mot

vient du grec çuaiy-Y) et a gardé son accent. Voy.

chap. II et plus haut sur le suffixe ia.

Catholique. C'est un mot liturgique. Voy. chap. II.

Idus. Calidus- chaud , nitidus-net ; rigidus-raide,

tepidus-tiède ; pallidus-pâle . Ce suffixe, qui dispa-

raît dans tous ces mots , n'est accentué que dans des

mots savants, comme humide, rigide, sordide, etc.

Ilis. Ce suffixe est, avec icus, le plus employé par la for-

mation savante, qui l'a fait revivre dans plusieurs mots

où la formation spontanée l'avait éteint.— Ce suffixe

s'ajoutant souvent à des thèmes très-brefs , comme

dans fac-ilis , ag-ilis, ut-ilis, hah-ilis, laissait par son

extinction si peu de largeur au mot
,
que le français a

abandonné beaucoup des mots de cette catégorie. On

voit même qu'il en avait formé quelques-uns qu'il a

laissés tomber par la suite , comme hable de habilis
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(on n'en a des traces que dans l'anglais ahle). On
trouve encore :

Vtle de utilis. Utiïe est un mot moderne.
Tuit déclinèrent; ensembledement nient ÙUles sont
r; ,

fûlt. — Ps. Oxf. XIIIBien le sa: que tu es prudum, e uUe e profitables
Bois, p. 113.

Boille de ductilis. De là douUlet; inductilis a
donne andouille.

EndieUe de f/e^»27z^. i)e^,e7e est moderne.

Jonathas le flz Saiil out un fiz ki fud endieble des
piez. -Bois, p. 135,249(1).

i^«^•ô^^ vient de fleUlis et se disait d'abord
jioihle :

Quant il si forte beste verront, cui il si poMe aront
vencue. — Job, 491.

On trouve souvent dans les chansons de geste le
mot noUle dans le sens à peu près de noble •

les
nohiles barons. M. Littré pense que c'est un dépla-
cement irrégulier de l'accent

; j'ai bien de la peine à
admettre cette opinion. L'accent ne se déplace jamais
sur des suffixes comme icus, ÏHs, îdus, à moins qu'il
n y ait quelque cause particulière. D'ailleurs la forme
ordmaire de nobilis est noble. Je crois plutôt que
nobde est à noble dans le même rapport ciuapostole
de aposfôhcus est à apostle apôtre de apostdlus;
c en est un dérivé, formé par le suffixe ieus ou ius
On ne peut expliquer autrement la forme nobilie qui
se trouve deux fois dans la chanson de Roland :

Là veit gésir le nobilie barun— fioL, str. clxiii bSempres fust mort li nobilies vassal. - Roi., str. ccl.

I inL^'n^^T,"^
^'"'' qu'il faut plutôt lire endieble, de indebihtatu, '

La présence de la particule en
, qui se.uble avoir pu difLiltent s'adjoindre a debiUs, rend cette opinion très-vraisembl.ble

7
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Les formes ilie, dite, supposent toujours, comme

mHe, ôrie, un i supprimé à la pénultième du mot

latin.

Le pluriel de ilis , ilia , a formé quelques mots où

se conserve l'accent de ce pluriel, et par conséquent

le suffixe : mirabilia-merveille ; volatilia-volatile :

Je conui tuto la volatilie ciel ciel.— Ps. Oxf., xlix.

Inus, ina, inum. Asinus-âne, dominus-don
,
pagina-

page.

Bûccina et patina ont été accentués à faux dans

toutes les langues romanes : ital. buccina , esp. bo-

cina, prov. bozina, val. bocin, fr. buisine; it. pa-

téna, esp. padéna , fr. patéiia (Diez, s. v.). Ainsi

la faute d'accentuation avait lieu dans le latin rus-

tique. Elle avait sans doute été déterminée par l'ac-

cent des mots grecs ^uxâv^, TiaTav^, d'où sont tirés les

deux mots latins en question.

Machine, de machina, est un mot moderne.

Olus. Apostolus-axjostle, diabolus-diable, Villa-Mum-

moli- Villemomble.

Sur iolus , eolus , et leur accentuation , voyez ce

que j'ai dit au chapitre L

Ulus , ula , idimi. Ac-ulus (ail), ic-ulus (il), uc-ulus

(ouil), sont de fréquents .composés de ce suffixe. Je

remarque en ancien français quelques mots formés de

vocables latins en ulus, ula, ulmn, qui sont perdus :

Romulus-Romble (voc. hag.), singulus-sengle.

Deuz, dreiz jugerre, forz e suffranz, dum ne se curucc il par

sen(7/e5 jurz?— Ps. Oxf., vu.

Cellula-ciaule. Cellule est un mot savant.

Desouz la ciaule où cil manoit.

Une eve et un molia avoit. — De l'ermite qui s'onyvra, v. 117.
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M. Burguy dit qu'en berrichon caille signifie

caillou; ce dernier n'est alors qu'un diminutif du
premier, qui représente seul calculus.

Chasuble ne vient pas de casiila, il est à peine né-
cessaire de le dire, mais de casibula (voy. Du Gange).

II. SUFFIXES VERBAUX.

I. SUFFIXES ACCENTUÉS EN LATIN.

Anto, ento : ante
, ente. Canto-chante; augmenta-

augmente.

Asco
: ais; ascere

, aistre , estre. Nascere-naistre

,

pascere^aistre
, irascere-irestre.

Ne te dois pas vers lui irestre.— Brut v ^835
Com pucele se doit îmim - Piramus, v. 697."

Esco, isco : is; escere, iscere; oître, aître, être.
Sur le mélange des formes inchoatives en esco

,

isco, avec les formes simples, et sur l'infinitif en ir,
voy. chap. II.

Crescere-croistre
, parescere-jmraistre.

Uco. Manduco-ma^ige.

C'est une faute d'accentuation qui a été peut-être
déterminée par l'analogie des verbes en ico

, comme
judico-juge, rûmico-ronge, etc. L'italien, le por-
tugais et le. provençal commettent la même faute
(Yoy. Diez, Etym. Wort., s. v.). Au reste, il n'est
pas rare dans les textes très -anciens de trouver
des formes régulièrement accentuées : manjuce
manjue :

'

Que il manjucent les meies carns.- Ps Oxf xxvr ^E h juste manjucent e esledecent en Fes^uardemont
deDeu. -Ps. Oxf., lxvii, 3.
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Purauei ne manfiies? — Rois, p. 3.

Tis pères ad défendu que nuls ne majuce devant le

'

vespre. — Rois, p. 49.

Manjue le , si feras bien. - Adam , p. 16.

Si tu le mangues, que fras?— Adam, p. H-

Illo-èle, et non ille, comme le dit M. de Ghevallet. De là

ventèle, et non pas de ventilo ,
qui n'aurait pu

donner que ventle.

II. SUFFIXES NON ACCENTUÉS EN LATIN.

Ico. Fabrico- forge, judico-juge, suspico-susche

(Ps. Oxf., LVII, 16).

La forme oie (oijer), comme blanchoie, nettoie,

tournoie, etc., n'est autre que ce suffixe auquel on

a donné l'accent ad hoc (Diez). Il faut encore appli-

quer ici la règle formulée plus haut : les verbes en

oie ne sont jamais des verbes latins en ico, mais bien

des verbes formés par la langue romane; la seule

exception paraît être verdoie, mais le viridicmis àe

TertuUien sur lequel ce mot s'appuie appartient déjà

à la langue populaire.

On trouve dans le Livre des Rois deux mots qui

violent la loi de l'accent sur cette terminaison :

Li Sires mortifie et vivifie. — Rois , p. 7.

Il n'est guère possible de les expliquer par la pro-

nonciation mouiUée de ie avec l'accent sur l'antépé-

nultième; ce sont déjà deux mots savants introduits

par le traducteur pour rendre les mots latins de son

texte, qu'il ne savait comment mettre en français

(Dominus mortificat et viviflcat).

lo. Despolio-dépouille; calumnio-chalenge.
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JJlo. Cumido -comble , tremulo - tremble
,
periistulo-

brusle (Diez).

De ac-ulo , ic-ulo , uc-ulo , suffixes composés
,

viennent les formes aille {tiraille), ille (fourmille)

et ouille (barbouille).

Il faut noter que certains verbes qui paraissent

violer la lui de l'accent dans les suffixes, comme

eploye de éxplico , e^ivoie de invio , doivent être

examinés comme composés d'après les règles données

au chapitre précédent.



CHAPITRE CINQUIEME.

DE L'INFLUENCE DE L'ACCENT SUR LA NATURE
DES VOYELLES.

Jusqu'ici je n'ai étudié que la place de l'accent , sans

m'occuper de l'influence qu'il pouvait exercer sur les lettres

qui composent le mot ; pour se rendre compte de cette in-

fluence, il faut examiner successivement ce que deviennent

les vojelles : 1» avant la syllabe accentuée ,
2° après cette

syllabe , 3^ quand elles sont elles - mêmes marquées de

l'accent.

1

.

Les voyelles qui précèdent la syllabe accentuée per-

sistent ou se changent en e muet ; il faut seulement ad-

mettre quelques modifications à cette formule : o ne reste

que très-rarement o, il donne régulièrement ou; u donne

aussi ou assez souvent ; a donne souvent ai; i et e devien-

nent fréquemment oi. Avec ces restrictions, la règle s'ap-
,

plique en moyenne quatre-vingt-dix fois sur cent.Exemples :

amorem-amour, amare-aimer, cahallus-cheval ; de-

narius-denier, regalis-royal ; linteolmn-linceul , cir-

care-chercher, viaticum- voyage; prohare-prouver^

sororem-sereur ; judœus-juïf, puis juif; cubitus

-

coude, summonere-seniondre.

2. Les voj^elles placées après la syllabe accentuée du mot

latin disparaissent en français ou se changent en e muet
;

ainsi les mots paroxytons perdent la dernière, les mots
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proparoxytoûs la peLultième et la dernière. Exemples :

fortis-fort, Paulus-Paul, corona-couronne; fragilis-
frêle, ocuhis-œil.

3. Sur les voyelles accentuées, voyez le travail très-
développê de M. Diez, t. I, p. 133-16o!!

En règle générale, les voyelles accentuées brèves ont
une tendance sensible à se changer ou à se diplithonguer
a devient ai; e devient ie ; i devient oi; o et u bref de-
viennent ue, oe ou eu; u bref devient souvent uL
E^em^les

: amat-aime
, faber-fèvre

, fragilis-frêle ;

hrems-hrief, tenet-tient, tepidus-tiède ; bibere-boire,
via-voie; doleo-deul

, soror-sœur; fugio-fuis , super-
seure (v. fr.).

Cette tendance est très-loin d'être générale et se re-
marque d'ailleurs aussi dans d'autres cas : a long

, par
exemple, est traité comme a bref : mater-mère, major-
maire; u long comme u hveî: butijrum-beurre; mais
cependant eUe régit un grand nombre de mots. Les voyeUes
longues ont plus de persistance et restent très-souvent en
français les mêmes qu'en latin : cathedra-chaëre, plenus-
plein, tempus-temps ; spica-épi, crimen-crime , ma-
ritus-mari; dono-donne, corona-couronne ; natura-
nature, lima-lune.

Je renvoie au livre de M. Diez pour tous les détaiïs ; on
y trouvera l'explication de la plupart des cas spéciaux.
Peut-être faut-il seulement admettre plus d'exceptions
qu'il ne l'a fait, et pour certaines voyelles convenir que le

hasard ou plutôt des habitudes de prononciation que nous
ne connaissons pas ont déterminé leurs modifications, sans
que nous puissions les expliquer. M. Diez a statué en tout
cas sur le plerumque fd , comme on dit dans le langage
juridique.
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M. Burguy a construit sur le principe de la diphthon-

gaison des brèves accentuées
,
principe qui est appliqué

beaucoup plus constamment dans la langue du moyen

âge que dans le français actuel , un système de classifica-

tion des verbes. Il rejette la division, que j'ai adoptée avec

M. Diez, des formes en fortes et faibles, suivant qu'elles

ont l'accent sur le radical ou la terminaison ; et il en pro-

pose une autre d'après laquelle les verbes forts sont ceux

qui renforcent la voyelle radicale. Ainsi amer (v. fr.),

trouver, sont des verbes forts parce qu'ils disent à l'in-

dic. présent aime, trueve (v. fr.). Je ne puis admettre ce

système, car il est contraire aux lois de la formation, et il

suppose aux Romans, en formant les temps de leurs verbes,

des idées grammaticales qu'ils n'avaient certainement pas.

Si on a dit amer et aime , trouver et trueve, c'est parce

que Va de dmat et \'o de trôvat (b.-lat.) étaient accentués,

tandis que l'a et Va à!amarre, trovâre, ne l'étaient pas
;

la même observation s'applique à tous les verbes cités par

M. Burguy. M. Burguy voit dans ce renforcement de la

voyelle radicale l'analogue parfait de ce qui a lieu en sans-

crit, en grec et en allemand, où les verbes forts marquent

en effet leurs différents temps par la voyelle radicale :

XeiTutû, ëXiTuov, XéXonia; sterbe, starb, gestorben ; msiis la

différence est évidente. Dans les verbes grecs et allemands

il y a une intention grammaticale ; dans les verbes fran-

çais il y a une modification de prononciation résultant de

la forme du mot latin. Ce qui le prouve bien , c'est que ce

renforcement du radical a lieu précisément à l'indicatif

présent, temps qui dans toutes les langues est semblable à

l'infinitif dans sa voyelle radicale , et n'a pas lieu au par-

fait, temps où s'opère essentiellement le changement de

voyelle qui constitue les verbes forts dans les langues
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citées par M. Burguv. D'ailleurs, M. Burguy avoue lui-

même « qu'on trouvera quelques verbes dérivés } armi ceux

de la conjugaison forte », qui ne doit certainement contenir

et ne contient dans les autres langues que des primitifs. A
vrai dire, la conjugaison forte de M. Burguy ne comprend

que des verbes faibles en latin ; les verbes forts de la langue

latine , ceux de la 3" conjugaison , n'en font pas partie.

Enfin, c'est une étrange classification que celle qui ne re-

pose absolument que sur les trois personnes du singulier et

la 3® personne du pluriel de l'indicatif présent. La théorie

de M. Burguy n'a du reste été encore adoptée par per-

sonne, au moins que je sache ; elle ne sortira sans doute pas

du livre où elle a été formulée (1).

(1) Voy. Burguy, t. I, p. 198 et suiv., et passim.



CHAPITRE SIXIEME.

DU ROLE DE L'ACCENT DANS LA VERSIFICATION

FRANÇAISE.

La prosodie basée sur la quantité fut à Rome une im-

portation grecque qui ne pénétra pas dans le peuple (1).

Les quelques vers populaires qui nous restent en sont la

preuve ; ils reposent évidemment sur un autre principe : ce

principe est celui de l'accent. Ce n'est pas ici le lieu de dé-

velopper ce point , déjà plusieurs fois traité , et qui paraît

hors de doute (2) ; il est incontestable qu'à l'époque où les

langues nouvelles se créèrent et produisirent leurs pre-

miers vers, la quantité n'était plus connue que de quelques

savants, au moins dans la plupart des mots, et les chantres

populaires étaient tout à fait incapables de construire des

vers d'après le système classique. Ce fut donc l'accent qui

domina la versification romane, comme il avait dominé la

langue ; ce fut l'accent qui devint le principe de tous les

systèmes prosodiques de l'Europe latine.

La vérité de cette assertion a été longtemps obscurcie

en France ; le rôle de l'accent dans notre prosodie a été

aussi inconnu que son rôle dans la formation de notre

(1) Voy. le chapitre 1.

(2) Voy. notamment E. du Méril, Essai philos, sur le principe et les

formes de la vursificaiion, p. 58, note 1 ; id., Mélanges arehéolugiqnrs,

p. 342 et suiv. ; Poésies populaires latines anlérieures au Xll" siècle

,

p. 46 j Weil et Benlœw, p. 260 et suiv.
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langue : Scoppa fut le premier qui , en 1 807 , dans son

Traité de la poésie italienne rapjoortée à la poésie

française , appliquant à notre versification les lois de la

sienne, déclara qu'elle était fondée sur l'accent. Plus tard,

M. L. Quicherat reprit cette thèse, abandonnée depuis son

premier auteur, et en démontra la vérité dans son excellent

Traité de versification française (1). On peut donc re-

garder ce point comme acquis désormais à la science
;
je ne

m'appliquerai à en étudier que ce qui regarde les origines

de notre versification.

On conçoit deux systèmes de versification prenant l'ac-

cent pour base : 1 ° le vers est un assemblage de syllabes

plus ou moins nombreuses groupées sous un nombre fixe

d'accents ;
2" le vers est un assemblage d'un nombre fixe

de syllabes dont certaines doivent être accentuées. Ni l'un

ni l'autre de ces systèmes ne suffisait à produire une versi-

fication assez marquée et assez mélodique : on les com-

pléta en y ajoutant la rime, la rime, dont l'origine tant

discutée est certainement dans la poésie populaire latine, et

qui repose elle-même sur l'accentuation. Qu'est-ce en effet

que la rime, au moins dans la poésie romane? C'est l'ho-

mophonie de deux syllabes accentuées ; si la syllabe n'est

pas accentuée, il n'y a pas de rime. Dans les langues où

l'accent peut porter sur l'antépénultième, si on faisait rimer

une syllabe accentuée avec une inaccentuée, on n'aurait

pas de rime
;
gôla, par exemple, et pergola, en italien, ne

riment pas.

Ce premier progrès ne suffit pas encore dans une langue

où l'accentuation n'était pas entièrement marquée et où

l'invariabilité de sa position dans le mot rendait moins sen-

(1) Noie 20. p. 385 et suiv.
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sible sa valeur rhythmique ; on fixa à l'accent , outre sa

place à la dernière syllabe, une autre place dans l'intérieur

des vers, et on obtint ainsi une cadence bien plus marquée,

mais en même temps plus monotone. Cet accent, qui forme

ce qu'on appelle la césure (1), doit être non-seulement

tonique , mais oratoire : les différentes places qu'il occupa

déterminèrent les diverses formes du même vers.

Dans le premier des systèmes que j'ai définis plus haut

,

la place de la césure ne se calcula que sur le nombre des

accents, puisque le vers n'était pas syUabique (2) ; dans

le second , elle se fixa naturellement d'après le nombre de

syllabes.

Le premier système de versification put donc être ainsi

déterminé : Le vers est un assemblage de syllabes plus ou

moins nombreuses groupées sous un nombre fixe d'accents
;

l'une des syllabes accentuées dans le corps du vers et la

dernière syllabe accentuée doivent de plus avoir l'accent

oratoire , et la dei'nière syllabe doit rimer avec celle d'un

ou de plusieurs autres vers. C'est dans ce système qu'ont

été faits presque tous les vers allemands du moyen âge. Je

ne sais cependant s'il est d'origine germanique (3) ; je crois

plutôt que c'est là le rhythme latin , et je le retrouve dans

le plus ancien monument connu de la versification fran-

çaise, la Cantilène de sainte Eulalie (4).

Quoi qu'il en soit, le système syllabique fut beaucoup

plus généralement suivi , on peut même dire seul suivi par

(1) Bien que celle expression soit impropre et qu'elle désigne en latin

quelque chose de très-différent, je la conserve, parce qu'elle est reçue

dans le langage technique.

(2) Ce mot est employé ici, comme syllabisch en allemand, pour

exprimer un vers qui a un nombre fixe de syllabes.

(3) Voy. cependant Simrock, Ueber die Nibelunqcnslrophe.

(4) Voy. l'Appendice à ce chapitre.
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la poésie française, et nos différents vers se classent d'après

le nombre de syllabes dont ils se composent.

1. Le plus ancien vers fait d'après ce système paraît

avoir été le vers de dix syllabes
,
qui se trouve à l'origine

de la versification dans toutes les langues romanes ; mais la

loi de la fixité de la césure est propre au français et au

provençal, langues qui ont toutes deux la même uniformité

d'accentuation. L'italien ne connaît pas cette loi, et la place

indifféremment à diverses places ; mais il en a d'autres en

revanche qui sont inconnues à notre versification (1). Les

deux plus anciens monuments des vers de dix pieds sont

,

pour le provençal, le poëme de Boèce
;
pour le français, la

chanson de saint Alexis. Ces deux antiques ouvrages nous

offrent le décasyllabe (2) sous sa forme primitive, avec la

césure à la quatrième syllabe. Voici le début de saint

Alexis
,
qui nous intéresse seul ici :

Bons fut li secles 1 al tens ancienur;
Quer ffit i ert | e justise et amur,
Si ert créance

| , dunt or n'i a nul prut

,

Tut est muez
| , perdut ad sa colur

;

Jamais n'iret tel 1 cum fut as anceisurs.

Les particularités les plus remarquables que nous offre

cette strophe sont les suivantes : 1 ° la rime ne porte pas

sur la syllabe entière , mais seulement sur la voyelle ac-

centuée ;
2° l'hiatus est toléré ; S» une syllabe muette après

la césure, suivie d'une consonne, ne compte pas (3).

(1) On ne peut, par exemple, faire suivre la césure par une syllabe

accentuée.

(2) Les Italiens, qui ne peuvent terminer ce vers que par des paroxy-

tons, le nomment hendécasyllabe, et lui donnent en effet onze syllabes.

Chez nous il en a dix ou onze , souvent douze chez les anciens poètes;

mais elles ne comptent jamais que pour dix.

(3) M. Simrock, Ueber die Nihelungefislrophe, p . 93 et suiv., dit que
les vers de saint Alexis ne sont pas rigoureusement syllabiques , et

qu'ils admettent encore une syllabe de plus dans la thesis. C'est une
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La rime qui ne porte que sur la voj-elle a reçu de

M. Raynouard le nom à'assonaiice; c'est la plus ancienne

manière de rimer; toutes les poésies des premiers temps la

connaissent seule^ et ce n'est qu'au XIIP siècle que la rime

syllabique, qui existe dès le XIP, est exigée.

L'hiatus a été permis dans la versification française

jusqu'à Malherbe
,
qui l'en a définitivement banni ; les

poëtes du XVP siècle l'évitaient en général , mais ne le

proscrivaient pas tout à fait (voy. Quicherat , note 4

,

p. 329). La syllabe muette qui suit la césure a été regardée

comme ne comptant pas durant tout le moyen âge, et Marot

en ofi're encore des exemples (voy. Quicherat , note 2

,

p. 312). Cette loi paraît avoir été détruite par les poëtes

flamands de la fin du XV^ siècle ; Jehan Marot et Bour-

digné évitent déjà de la suivre. Elle était cependant fondée

sur une connaissance très-juste de la nature de la langue

française, et elle avait le mérite, tout en laissant subsister

la cadence, d'introduire quelque variété dans la monotonie

de nos vers, qu'on accuse à l'étranger de ressembler à une

psalmodie.

Le vers de dix syllabes à césure sur la quatrième s'est

conservé, sauf ces modifications , depuis le XP siècle jus-

qu'au XIX^, avec la forme qu'il a dans ce monument. Mais

il a subi dans certains ouvrages du moyen âge un change-

ment important.

erreur. L'exemple qu'il donne est ce vers de la 2" strophe : Tant bons

fut II sectes
,
jamais n'ert si vailanl. Mais ce vers est mal donné par

l'édition qu'il a suivie; elle porte :

Al tens Noe et al tens Abraham
,

Et a! David qui Deus par amat

,

Tant bons fut li seclea
,
jamais n'ert si vailant,

tandis qu'il faut lire :

E al David qui Dous par amat tant

,

Bons fut li secles, etc.
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Les poëtes lyriques du XIIP et même déjà du XII^ siècle,

ceux qui transplantèrent dans le nord de la France l'art

poétique des troubadours , admettent pour ce vers une

coupe qui leur est particulière et qui semble en détruire

l'essence. Chez eux, la césure peut porter sur la quatrième

syllabe, même si elle est muette :

La Roïne | ne fît pas que courtoise. — Rom. Fr., p. 83.

De la bêle
|
qui si le contraloie.— Rom. Fr., p. 29.

Cette forme est , comme la poésie même de ces trou-

vères , imitée des Provençaux :

Quan la fuélha | sobre l'arbre s'espan.

M. Diez voit dans ce changement une innovation des

troubadours dans le vers populaire de dix syllabes , inno-

vation heureuse en ce sens qu'elle donnait au vers plus de

variété et de souplesse, et qu'elle constituait une forme spé-

cialement lyrique (1). Il est certain qu'elle ne s'explique

qu'à l'aide de la musique, qui arrivait sans doute à effacer

la disparate causée par ces vers accentués sur la troisième

syllabe au milieu de vers accentués sur la quatrième. Elle

ne se trouve jamais dans une chanson de geste ou dans un

poëme narratif; les romances épiques qui l'offrent doivent

être regardées comme postérieures à celles où on ne la ren-

contre pas (2). Cette coupe fut prodiguée au XIV^ siècle

par Eustache Deschamps dans ses nombreuses ballades

,

qui faisaient suite aux chansons de l'âge précédent ; au

XV^ siècle, Villon et Charles d'Orléans l'offrent fréquem-

ment, mais seulement dans des ballades , où elle s'autori-

sait encore de l'exemple des auteurs précédents , bien

(1) Allrom. Sprachdenkinale , p. 93.

(2) Les romances d'Audefroy le Bastard
,
par exemple, sont ainsi

désignées comme plus modernes que celles de Bêle Doette ou des

Francs de France (Rom. Fr.).
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qu'elles ne fussent sans doute pas chantées ; mais Bour-

digné , l'auteur de la légende de Pierre Faifeu , l'emploie

même dans le récit :

Arclievesques
| , cardinaux pleines arches.— P. 18.

Que des libvres
|

il s'estoit fait acroire. — P. 25.

De Croy et Molinet en font aussi cet usage tout à fait

vicieux, et qui détruit complètement le rhythme du vers (1).

Jehan Marot n'en offre qu'un très-petit nombre, et Clément

Marot les bannit définitivement de la poésie française. Il

faut noter du reste qu'à l'exception de quelques romances

épiques, la césure lyrique, comme l'appelle M. Diez ,

exclut ce qu'on pourrait appeler la césure épique , celle

qui ne compte pas la syllabe muette qui suit la quatrième

accentuée. Les poètes lyriques, pour cette syllabe, suivent

exactement la règle qui est acceptée aujourd'hui ; ils ne

l'admettent que quand elle s'élide sur une voyelle commen-

çant l'hémistiche suivant (2).

Le vers de dix pieds a été coupé autrement qu'à la qua-

trième syllabe. On a fait porter la césure sur la sixième;

nous possédons dans cette coupe le poëme de Girart de

Roussillon (provençal), une partie du roman à'Aiol , la

parodie burlesque d'Aitdigier, et quelques couplets de

chansons. EUe n'a pas été reproduite dans la versification

moderne (3) :

Karles garda vas cel
|
per Dieu preiar :

« Senher, quar me donat | hui be venjar!

Di, quans an chevalers
| , sabs los numnar?» — G. de Ross.,

V. 6111 et suiv.

(1) Voy. Quicherat, p. 315.

(2) Il y a cependant quelques exceptions ; mais elles sont très-rares

,

et doivent être attribuées à l'impéritie isolée d'un versificateur.

(3) M. Quicherat, p. 177, cite des vers de Voltaire dans Nanine, et en
assez grand nombre, qui offrent une césure à la sixième syllabe, comme
celui-ci :

Eh bien! qu'est-ce, cousine ? — Ah! ma cousine !

I
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Tornobout l'apeloient

| en son pais
Onques plus hideux hon

| nus hons ne vit— Aiol fl)
Il entesa la flesche

| jusqu'au penon • ^
^'

A cel cop perça l'ele
| d'un papeillon

Que il trova séant
| lez un buisson,

yui puis ne pot voler
| se petit non.- Audigior y 41 et suivSietsœbieleEuriausi, seule est enclose, ''

"^^ '' "'^"^^•

.^e boit ne ne mangue
| , ne ne repose;

Souvent se claimme lasse
| , souvent se coseCa son ami RenautI parler n'en ose. - Violette, p. lu.

Une troisième coupe, beaucoup plus rare, consiste à
frapper de la césure la cinquième syUabe, ce qui partage
le vers en deux moitiés égales :

Aras est escole
| de tout bien entendre-

Se Ion veut d'Arras
| le plus caitif prendre

En autre pais
|
se puet pour boin vendre •

'

Je VI 1 autre jour
| le ciel là sus fendre '

Dieu voloit d'Arras Iles motés apprendre. - Chanson sur
Apris ai d'amors

| trestout mon aage
^'''^^•

Or en sui plus fous
| qu'au commencement-

Mais je me pourpens
|
qu'il n'en est nul sage

Ja tant n en aura
|
apris longuement. -Laboi'de, t. II, p. 183.

Cette coupe, qui est très-rhythmique
, mais facilement

monotone, a été quelquefois imitée dans des temps plus voi-
sins de nous :

Que l'homme est. Timandre
| , une faible chose!

Il saime pourtant
| , s'applaudit, s'impose -Régnier-

L'amour est un Dieu
| que la terre adore :

'
^''"'^''^'•

11 fait nos tourments
i , il sait les guérir-

Dans un doux repos
| heureux qui l'ignore!

Plus heureux cent fois
|
qui peut le servir!- Voltaire (2).

2. La forme qui se rapproche le plus du vers de dix
syUabes, et qui n'en est même, à vrai dire, qu'une exten
sion, c'est le vers de douze syllabes. Le plus ancien monu-

(1) Dans Vmstoire liUéraire de la France, t XXI

4lt: ''''" '' °" ^^'^" ^^^ ^-^ --^ --ent usage de ce
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ment qu'on en possède paraît être le Voyage de Charle-

magne à Jérusalem; les vers de Philippe de Thaiin, qu'on

avait d'abord regardés comme des alexandrins, sont plutôt

des vers de six syllabes.

Le Voyage de Charlemagne, malgré la singulière dé-

fectuosité du manuscrit unique qui nous l'a conservé,

présente ce vers tel qu'on l'a fait jusqu'au XVP siècle :

il ne compte pas plus que le décasyllabe épique la syllabe

muette après la césure. C'est aussi la forme qu'il a dans

le roman d'Alexandre, qui lui donna son nom et une popu-

larité qu'il n'avait pas eue jusque-là ; elle finit au bout de

quatre siècles par lui assurer le rang de vers héroïque et

sérieux occupé jusque-là par le décasyllabe.

3. Le vers de huit syllabes n'est sans doute guère moins

ancien que le précédent ; c'est le mètre d'un des plus vieux

monuments épiques qui nous soient parvenus , le début du

poëme d'Alexandre ; c'est aussi le mètre des deux poèmes

extrêmement anciens de S. Léger et de la Passion. C'est

encore celui du fragment de Gormond et Isembart, qui

paraît remonter très-haut, sinon dans sa forme conservée,

au moins dans celle qui lui a servi de modèle (1).

4. Les vers de moins de huit syllabes sont assez rares

dans l'ancienne poésie française; ils n'offrent d'aiUeurs

rien de remarquable sous le rapport de l'accent.

La rime (et je comprends sous ce nom l'assonance aussi

bien que la rime parfaite) peut s'appliquer de deux ma-

nières : elle peut avoir lieu 1** d'un hémistiche à l'autre,

2" d'un vers à l'autre.

Le premier système est celui dans lequel sont écrits

{{) Publié par M. de Reiffemberg dans le secoud volume de Philippe

Mouskel.
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les vers latins, si communs au moyen âge, connus sous le

nom de vers léonins (1); il est très-difficile de décider
si ce système a été appliqué en français

, parce qu'on
peut toujours compter pour deux vers les vers où il se

trouverait. On Ta reconnu dans les vers de Philippe de
Thaiin :

Uns colums est, ceo dit Ysidre en sun escrit,
Ki à sun columber altres fait repairer;
E quant sunt asemblez tut unt lur volentez

;

De plusurs colurs sunt li columb ki là vunt.
(Bestiaire, v. 117-2 et suiv.)

Il n'est pas aisé de décider si le poëte a voulu faire des
vers de douze syllabes à hémistiches rimant entre eux
ou des vers de six syllabes. Les manuscrits ne peuvent
nous aider à le déterminer : l'un présente les vers écrits

comme de la prose
; l'autre les dispose comme des alexan-

drins
;
dans le troisième les vers sont tantôt de six syl-

labes, tantôt de douze, et dans ce dernier cas ils sont sé-

parés à l'hémistiche :

Phelipes de Thaiin a fait une raisun
Pur pruveires garnir de la lei meintenir (2).

Vers la fin de son Bestiaire, Philippe de Thaùn dit :

Or voil (jeo) mun mètre muer, pur ma raisum melz ordener.
V. 1419.

Et à partir de là il continue en effet dans le même
rhythme :

Et ceo dit Phisiologus, que adamas ad vertut plus;
E SI est un munt en orient, ù truvé est de mainte gent:

(1) La rime à l'hémistiche était déjà recherchée des poètes latins dans
les pentamètres; on en trouve la preuve et une foule d'exemples dan«
Fuchs Die romanischen Sprachen, p. 280 et suiv. - C'est aussi dans
ce mètre qu'a écrit Otfrid, le premier poëte allemand qui ait employé
la rime (IXe siècle), et que paraît composé le chant germanique sur la
bataille de Saucourt.

i u* la

(2) Voy. Popular Treatises on Science, p. xi, xii,
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E par nuit gete grant luur, e nent n'apert contre le jur ;

Pur le soleil e pur le jur ne s'aparist sa resplendur.

V. 1431 et suiv.

Or il est bien difficile d'admettre qu'il ait voulu faire des

vers de seize syllabes : ce sont donc là des vers de huit

syllabes, et ce fait doit amener à regarder aussi les pre-

miers comme des vers de six syllabes.

Quoi qu'il en soit, notre versification n'a adopté que

la rime d'un vers à l'autre (1) ; mais cette rime elle-même

peut s'appliquer de deux manières différentes :
1° on

peut faire rimer ensemble un nombre indéterminé de

vers ;
2° on peut fixer le nombre des vers qui auront la

même rime.

Le premier système est celui de la poésie épique popu-

laire au moyen âge : les poëmes sur Boèce et sur Alexandre

et la chanson de Roland nous en offrent les plus anciens

exemples. On a émis l'opinion que les poëmes primitifs,

beaucoup plus courts que ceux qui nous ont été conservés,

n'avaient qu'une rime pour toute leur étendue : on ne

peut guère citer à l'appui le traité didactique de Pierre de

Corbiac ,
qui n'a rien de populaire ; mais le poëme de

Garin le Loherain semble en offrir des traces ; les vers

en i sont de beaucoup les plus nombreux ; eux seuls for-

ment les longues tirades, et celles qui riment autrement

paraissent avoir été ajoutées après coup pour introduire

quelque variété dans cette monotonie devenue très-sen-

sible dans un ouvrage aussi long.

Il est plus certain que l'assonance masculine prédomina

dans les premiers temps de cette versification ; à l'excep-

tion des deux premiers vers et du demi-vers de la fin, la

(1) Je ne parle pas ici des misérables jeux de rimes des versificateurs

du XV® ?ièclc, rime couronnée, rime batelée, etc.
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Cantilène de sainte Eulalie n'en offre pas d'autre ; le frag-

ment sur Alexandre est tout entier en rimes masculines
;

les plus vieilles romances épiques offrent la même particu-

larité (1) ; et Garin le Loherain est dans le même cas :

sur les dix mille vers dont il se compose, il n'y en a que

quarante-sept qui aient des assonances féminines, et les

cinq petites tirades qu'ils forment portent le caractère

d'interpolations évidentes (2). Mais de très-bonne heure

on mélangea au hasard les deux espèces de rimes : la chan-

son de saint Alexis et la chanson de Roland offrent déjà ce

mélange. On sait qu'au XIIP siècle Adenès le Roi essaya

de faire alterner les tirades masculines et les tirades fémi-

nines ; Audefroy le Bastard n'a employé dans quelques

romances que la rime féminine ; mais ces exercices de ver-

sification furent sans résultat. La tirade monorime prit fin

au XV^ siècle, où elle fut définitivement remplacée d'un

côté par la rime plate, de l'autre par les couplets.

La rime plate est aussi ancienne que la tirade mono-

rime ; c'est même la plus ancienne qui se présente à nous,

puisque c'est celle de la Cantilène de sainte Eulalie ; elle

ne doit cependant pas être populaire. Les plus anciens

monuments qui nous l'offrent sont des ouvrages à moitié

savants. Dans saint Alexis, la rime porte sur cinq vers

consécutifs, et le sens s'arrête toujours au bout des cinq

vers : ce sont donc des strophes monorimes. Cette forme

est aussi celle de l'Epître farcie pour le jour de saint

Etienne (3), et plus tard de la Vie de saint Thomas de

(t) Bele Yolans, Oriolans, les Francs de France.

(2) Voy. GariD, t. I, p. 90, 93, 96, 176; t. Il, p. 186. Dans la Mort de

Garin, sur 5000 vers il n'y en a que 60 qui aient une assonance fémi-

nine, divisée en deux couplets, p. 52 et 98.

(3) Voy. le Jahrbuch fur romanische Literalur de M. Ebert, 1862.
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Canterbury, par Garnier de Pont Sainte-Maxence, et de

beaucoup de romances épiques. La rime double ou plate

a été employée par Philippe de Thaiin. Le drame d'Adam,

qui est sans doute du commencement du XIP siècle,

emploie la même rime pour quatre vers de suite, mais

avec enjambement du sens, ce qui fait que ce ne sont pas

des quatrains; cette forme se retrouve fréquemment dans

les plus anciennes productions dramatiques qui nous res-

tent. La véritable strophe monorime de quatre vers est

d'ailleurs ancienne : on la rencontre dans plusieurs ro-

mances épiques ; eUe fut très-employée au XIIP et surtout

au XIV siècle.

La rime plate ne se rencontre, sauf dans la Cantilène

de sainte Eulalie, que dans de petits vers, jusqu'au

XIV® siècle. Le poëme de Girart de Roussillon, qui parait

avoir été composé vers 1315, est le premier qui l'appliqua

aux alexandrins ; elle n'arriva à être reconnue comme

forme héroïque que vers la fin du XVP siècle, et c'est à

peu près à la même époque qu'elle fut soumise à la règle de

l'alternative des rimes féminines et masculines.

La rime peut ne pas affecter les vers qui se suivent

immédiatement, mais en franchir un ou plusieurs ; dans ce

cas elle est susceptible de deux applications : son retour

est périodique, ou il ne l'est pas. Le premier système con-

duit à former des couplets ou strophes, c'est-à-dire des

combinaisons de diverses rimes placées dans un ordre dé-

terminé. Le moyen âge eut des couplets sans doute de très-

bonne heure : car les premiers qu'on rencontre, ceux du

troubadour le plus ancien, Guilhem IX, comte de Poitiers,

offrent une forme qui correspond parfaitement à celle de

plusieurs couplets conservés de chansons populaires; ce

couplet était donc populaire au XP siècle, et Guilhem de
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Poitiers l'employa sans l'inventer (1). Le couplet futtrès-

perfectionné par les chansonniers du XIII® siècle, imita-

teurs des troubadours qui lui avaient donné une infinité

de formes. L'étude de la métrique de nos trouvères et des

divers rhythmes qu'ils employèrent, ainsi que de ceux des

chansons populaires, serait intéressante et curieuse ; mais

eUe demande beaucoup trop de développements pour que

je puisse même l'effleurer ici. Au XIV' siècle, le couplet

se présente sous les deux formes de la ballade et du ron-

deau (ou plutôt triolet), qui dominent aussi au XV* et dans

la première moitié du XVP siècle ; il subit une transfor-

mation complète et reçoit des formes toutes nouvelles dans

l'école de Ronsard.

Les vers faits dans le second système sont désignés sous

le nom de vers libres; tels sont ceux de La Fontaine : il

n'y en a pas d'exemple au moyen âge.

Les proclitiques en e muet et les enclitiques ont été trai-

tées dans la versification française assez diversement aux

diverses époques.

La chanson de saint Alexis élide au besoin les monosyl-

labes me, te, le, se, de, même devant une consonne ; elle

les écrit dans ce cas m, t, l, s, d.

Pur que ?n' vedeies desirrer à mûrir. — Str. 83.

Ains que /' redisse si 'n fui mult desirruse;

Quand jo V vid ned si 'n fui lede e goiuse. — Str. 92.

E pur l'onor dont ne s' volt ancumbrer. — Str. 77.

Tu d' tun seinur, e jo V frai pur mun filz. — Str. 31.

Je n'est jamais susceptible de cette perte de l'accent
;

au contraire, le sien est souvent assez renforcé pour lui

permettre d'être à la césure ou à la fin du vers :

Ço ne sai jo cum longes i convcrset. — Str. 17.

(1) Voy. Diez, AUrom. Sprachdenkinale, p. 121 et suiv.
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Les plus anciennes chansons de geste , entre autres la

chanson de Roland, traitent ces proclitiques exactement

de même ; mais, au XIIP siècle au plus tard, ces élisions

ne furent plus permises.

La chanson de saint Alexis fond ensemble certains mo-

nosyllabes
,
qui prennent alors un seul accent pour eux

deux ; elle dit par exemple nés pour ne les, des pour de

les, na pour ne la, luin pour lui en, sin pour si en,

sist pour si est. Nés est resté employé dans beaucoup de

vers du moyen âge , ainsi que jes et ses pour je les , se

les, ques pour que les; des est resté dans la langue,

ainsi que du, au, aux, pour de le, à le, à les, tandis que

nou {ne le), jou {je le), ou (en le) et autres, ont disparu.

Tent une cartre, mais na li puis tolir. — Alexis, str. 71.

Se lui'n remaint, si l'rent as poverins. — Str. 'iO.

Ains que t'vedisse si 'n fui mult desirruse. — Str. 92.

Ta lasso medre si la reconfortasses
,

Ki si'st dolente ; cher filz, bor i alasses. — Str. 90.

C'est par un usage analogue que où il, où elle, sont

souvent comptés pour monosyllabes dans les très-anciens

poètes :

Vint à sun fliz où il gist suz le degret. — Alexis, str. 69.

Dans les phrases interrogatives à la première personne,

comme crois-je, vois-je, je est aujourd'hui toujours en-

clitique. Aussi, quand il s'unit à des verbes qui se termi-

nent par un e muet, on est obligé d'accentuer anormale-

ment cet é, car sans cela on aurait un mot proparoxyton,

ce que n'admet pas la prononciation française : aimé-je,

fissé-je. Dans le même cas les anciens poètes paraissent

avoir accentué le je :

Et quant j'ai bôu et mangié

,

Sire quons, qu'en féisse gié

Se son buffet ne li rendisse?— IMt du Buffet, v. 203.



— 121 -
Dans le cas plus fréquent d'un verbe k terminaison mas-

culine, comme dans crois-je, sais-je, les poëtes avaient

la faculté d'accentuer le verbe ou le pronom Je, qui du

reste en général était , au moyen âge
,
plus fortement

accentué qu'aujourd'hui, à en juger par l'orthographe îvè-

quentejo, J(?o, gié. Cependant ils pouvaient, ce qui n'est

plus permis aujourd'hui, élider ce même pronom, dans une

phrase non interrogative, devant une voyelle :

Il me dist cjue de ci l'ostasse

,

Et que je à Joseph le donasse. — S. Graal, v. 538.

Ce y écrit aussi ço, çou ceo, était traité à peu près

comme je quand il suivait le mot, comme dans en ce, pour

ce, crois ce. On l'accentuait le plus souvent, mais on

pouvait cependant aussi accentuer le mot précédent :

Li qués hoDS est ce qu'en celle bière gist ? — Garin le Lohe-
rain, t. II, p. -253.

Gautier de Coinsy, au XIII® siècle, suit pour ces mots

une règle toute particulière et assez bizarre : il fait rimer

orge avec dors~je, par exemple, ou bien puissance avec

en ce, mais il donne au vers où se trouve l'enclitique une

s}-Uabe de moins qu'à celui avec lequel il rime ; il le traite

comme un vers masculin :

Ses sens à luijoret nuitïence

Et nequedent ne fait en ce.

Jà pour toute leur nigromance

Ne l'aront, mais bien leur mant ce. — P. 100, v. 1056,

Présent m'ont fait de leur pain d'orge;

Certes pour mon pesant d'or je

Ke lei roie que ne leur face

Honte moult grantou nés defface. — P. 40*1, v. 6'i.

Je ne crois pas qu'on eût toléré au moyen âge des rimes

comme celles de Bourdigné ou de Saint-Gelais, où l'encli-

tique est tout à fait muette :

Mais augmenter de toute ma puissance,

Aidant mon Dieu, car rien je ne puis sans ce. — Faifeu, p. 1 1.
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Non point pourtant qu'il fiit hardi, mais pour ce

Que le pauvre homme avait perdu sa bourse. — 0. de Saint-

Gelais (Resp. au Cartel).

De nos jours, de pareilles rimes ne seraient plus admises

que comme plaisanterie ; on donne généralement l'accent à

ce, et on n'oserait pas l'élider devant un e muet, comme

faisait encore Ronsard :

Pour ce aimez-moi, cependant qu'estes belle.

Mais on éviterait de le mettre à la césure, à plus forte rai-

son à la fin du vers. Dans les phrases interrogatives avec

je, on accentue le verbe, comme je l'ai dit plus haut ; mais

on éviterait de mettre un de ces mots à la fin du vers, et de

faire rimer par exemple vins-je avec linge.

Le monosyllabe le accolé à un verbe offre des difficultés

semblables. Au XV® siècle, on le mettait sans hésitation à

la rime, en accentuant le verbe ; on faisait rimer voile avec

vois-le ; Rabelais a dit :

Duquel quand fut la grant mer arrousée,

Cria tout haut : Hers, par grâce, peschez-le,

Car sa barbe est presque toute embousée

,

Ou pour le moins tenez-luy une eschelle.— Li\. I, c. 2.

Au XVl^ siècle on supprime cette rime, qui répugne à

l'accentuation ; mais on continue à élider le dans ce cas

devant une voyelle :

Condamnez-le à l'amende, et, s'il le casse, au fouet.— Racine,

les Plaideurs.

Laisse-moi lui couper le nez ! — Laissez-le aller :

Que feriez-vous, Monsieur, du nez d'un marguillier?

Regnard, les Ménechmes.

On ne tolérerait plus maintenant cette élision ; mais on

s'abstiendrait aussi de mettre le accentué à la césure.

Ces détails ne sauraient paraître étrangers à mon sujet,

puisque la versification française a l'accent pour base ;
je
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regrette seulement d'être obligé de les restreindre autant

que je l'ai fait, car il y aurait encore beaucoup à dire sur

l'histoire de la versification française, principalement au

moyen âge. Il serait temps, au reste, de renoncer à l'opi-

nion accréditée depuis trop longtemps que nos anciens

poëtes prenaient avec la langue d'énormes licences , et se

permettaient notamment de changer la forme des mots pour

les accommoder aux besoins de leurs vers , soit comme

rime, soit comme nombre de syllabes. Tous les exemples

qu'on a donnés de cette prétendue liberté reposent sur des

erreurs ou ne sont que des fautes de lecture ; et il ne sau-

rait en être autrement : le bon sens indique que le poëte,

composant ses vers pour être compris, ne peut y employer

d'autres mots que ceux que lui fournit la langue dont il se

sert, et cela est encore plus vrai pour la poésie du moyen
• âge, qui s'adressait à des illettrés, que pour celle de nos

jours. Le préjugé que je combats émane de Barbazan, au-

torité bien suspecte, dont un passage a fourni les deux

principaux exemples qu'on cite sans cesse à l'appui. « Les

poëtes, dit Barbazan, se donnaient la licence de faire tout

rimer, en corrompant^ suivant le besoin, la terminaison des

mots. Ils faisaient rimer Pierre avec pardon, en disant

Pierron, Charles avec repos en corrompant ce premier

mot et le prononçant Challos ou Chariot, comme dans le

fabliau de Chariot le Juif... Jehan de Meun, dans son

Roman de la Rose, a fait rimer aime avec vilain, en chan-

geant ce premier mot en ain :

Gentillesce est noble, et si Vain
Qu'el n'entre mie en cuer vilain (1). »

. Ces trois exemples, il est facile de le voir, ne prouvent

que le peu de science de celui qui les donne : Pierron et

(1) Fabliaux el Contes, i. l, p. xij.
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Chariot sont des formes diminutives qui se trouvent en

prose comme en vers ;
1'* de Challos est la marque du no-

minatif; quant à ain, c'est la forme la plus ancienne et

la meilleure de amo (cf. Burguy, 1. 1).

M. Génin , dans ses Variations du langage français

(pages 237 et s.), cite une collection de mots ainsi cor-

rompus par les poëtes en preuve de la licence qu'ils se

donnaient
;
puis il ajoute (page 243) : « Toutes ces contra-

dictions se retrouvent dans saint Bernard, dans les com-

mentaires sur Job, et dans la version du Livre des Rois,

et par conséquent ne doivent pas être considérées comme

des licences poétiques. » Alors pourquoi les énumérer

comme telles? Ce qui est vrai, c'est que certaines formes

qui existaient dans la langue et qui se prêtaient mieux au

vers que d'autres coexistantes furent favorisées par les

poëtes, et devinrent, grâce à eux, plus vulgaires (voy. au '

chap. II sur les accus, en on et ain)
;
que les poëtes ont

souvent mélangé dans leurs écrits des formes qui apparte-

naient à différents dialectes, comme ont fait aussi les jon-

gleurs grecs qui ont composé l'Iliade et l'Odyssée
;
qu'ils

ont souvent employé des formes archaïques qu'ils trou-

vaient dans leurs prédécesseurs concurremment avec les

formes en usage de leur temps ; mais jamais ils n'ont cor-

rompu les mots pour les faire rimer (1).

On a encore accusé les poëtes du moyen âge de se

permettre des aphérèses ou apocopes, des synérèses ou

diérèses arbitraires, pour avoir une syllabe de plus ou de

moins. Les aphérèses ou apocopes qu'on a signalées

(comme vesque pour evesque, a'vous pour avez-vous)

(1) Au Xiye siècle on a peutêire ajouté, pour le besoiu de la rime,

des suffixes, surtout eu icr, à des mots qui n'en avaient pas. Voy., par

exemple, Bauduin de Sebourc.
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étaient d'usage commun et se trouvent dans des écrits en

prose. Quant aux formes péeur, reïne, raençon, qu'on

les accuse d'avoir créées, ce sont au contraire les plus an-

ciennes (voy . chapitre I) ; à une certaine époque la syné-

rèse qui est maintenant établie dans ces mots n'était pas

encore tout à fait triomphante , la langue hésitait pour

ainsi dire entre les deux formes, et les poètes profitèrent

naturellement de cette incertitude et employèrent les deux

formes suivant le besoin de leurs vers ; mais ils ne créèrent

ni l'une ni l'autre (1).

Enfin on a prétendu que souvent les poètes du moyen

âge ne comptaient pas une syllabe dans certains mots pour

arriver à faire leur vers : les exemples qu'on a donnés

sont tirés de textes corrompus ou de poèmes faits en An-

gleterre par des gens qui ne connaissaient bien notre ver-

sification ni notre langue, ou bien ce sont des mots accen-

tués sur l'antépénultième dans lesquels on a cru que la

pénultième comptait, comme dngele, virgene, ôrdene,

dont j'ai parlé au chapitre I.

En somme, les licences que prenait la poésie du moyen

âge étaient sans doute beaucoup plus grandes que celles

qui sont tolérées aujourd'hui ; mais ces licences n'étaient

que dans la manière de compter les syllabes et ne pou-

vaient jamais affecter les mots eux-mêmes ; elles consis-

taient le plus souvent dans l'emploi de deux formes du

(1) On trouve dans le Châtelain de Coucy : Nenil voir ; il n'en puet

estre ainsi (chans. IX, str. 4); on y a vu une diérèse de voir en voir tout

à fait inadmissible; il faut lire : Nenil voire, avec la césure lyrique.

—

On a cité dans un vers maise pour mauvaise comme exemple de con-

traction arbitraire. Qui peut croire qu'un poëte ait jamais pris telle

liberté, et qui l'aurait compris parmi ses auditeurs? Il aurait pu dire

alors^aussi moîi pour maison, cois pour courtois, etc. Mais pour mau-
vais est un mot qui n'est pas rare en prose et en vers.
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même mot, dont l'une a seule triomphé. Elles doivent en

général être regardées comme moins nombreuses et moins

fortes que celles de la poésie homérique.

Au reste, il est permis de regretter que la versification

actuelle admette si peu de licences : plus les poëtes ont de

liberté dans le maniement des mots et des tournures, plus

la poésie prend un essor indépendant et original. Les vers

français ressemblent trop à la prose ; ils ne se permettent

rien de ce qui est admis dans les vers grecs, allemands,

italiens ou anglais ; il en résulte que pour créer une langue

poétique on a été obligé d'inventer la distinction des mots

qui sont admis en vers et de ceux qui en sont exclus ; en

sorte que les vers où l'on traite des sujets familiers et sim-

ples ne sont que de la prose mesurée, ou sont obligés de

s'ennoblir à l'aide de la périphrase et de l'emploi du mot

noble en place du mot propre.



APPENDICE AU DERNIER CHAPITRE.

SDR LE METRE DE LA CANTILENE DE SAINTE EULALIE.

M. Littrê a essayé dans le Journal des Savants (1858,

1859) de ramener tous les vers de la Cantilène de sainte

Eulalie à des vers de dix sjUabes à césure mobile. M. Paul

Meyera,jecrois, sufiBsamment démontré (5z&^. de l'Ecole

des Chartes, 5« série, t. II) que le résultat de ce travail,

fort intéressant du reste sous plusieurs rapports, n'était

pas admissible ; il a proposé une autre explication dont

j'adopte la plus grande partie. Il est certain, comme l'a dit

M. Meyer, que ce petit poëme est écrit en strophes de deux

vers, et que ces deux vers se correspondent parfaitement

comme coupe ; seulement, je ne crois pas que ces vers

soient syUabiques, et M. Meyer est obligé, pour prouver

l'égalité syllabique des deux vers de chaque strophe, de

recourir à des moyens ingénieux, mais aussi peu sûrs que

ceux qu'avait employés M. Littré pour réduire tous les

vers à dix syllabes. Str. 5, il suppose gratuitement qu'on

prononçait mestier pour menestier : menestier est la

forme primitive qui est devenue raeestier^'^ms, lasynérèse

s'étant opérée, mestier (voy. chap. I). Ce travail n'était

pas encore fait au IX^ siècle. Str. 7 et 8, il compte les

syllabes finales de enoHet, firet, sostendreiet, placées à

l'hémistiche, ce qui est contraire à toutes les lois de la ver-

sification. Il élide à la onzième strophe la finale de celle,
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contrairement aussi à toutes les règles connues (1) ; il

traite domnizelle comme menestier, admettant la pro-

nonciation donzelle, qui est plus qu'improbable au

IX^ siècle ; il propose la prononciation tout à fait inad-

missible de seule pour seule. A la douzième strophe , il

éllde Ve de figure, aussi irrégulièrement que celui de

celle. « Le second des vers de ce couplet, dit-il, ne peut

avoir que dix pieds, le premier ne doit donc point en avoir

davantage. » C'est la méthode qu'il combat chez M. Littré.

Enfin M. Mejer admet des formes de vers tout à fait in-

connues au français, et qui même lui répugnent particu-

lièrement : des vers de onze syllabes avec coupe à la

sixième (str. 3) ou à la septième (str. 1), et de neuf syllabes

(str. 2).

M. Simrock {Ueber die Nibelungenstrophe, p. 86 et

suiv.) a essayé de montrer que la Cantilène n'était pas en

vers syllabiques, mais bien en vers fondés sur l'accent
;

mais il a assez malheureusement appliqué un bon principe,

et sa manière de scander les vers en question n'est pas

soutenable.

Je crois que la Cantilène de sainte Eulalie est divisée

en douze strophes de deux vers, plus un demi-vers qui ne

compte pas. Dans chaque strophe, les vers se correspon-

dent, en ce sens qu'ils ont le même nombre d'arsis (2) et

(1) Les vers cités par M. Meyer, comme Davan la porta de la dp-
tal, ne prouvent rien ; il y a là, bien que ce soit un vers de huit syl-

labes, une espèce de césure, comme l'offrent aussi des vers du Saint

Léger et de l'Alexandre. Il faudrait trouver des vers où un mot placé

comme celle élidât son e muet devant une consonne.

(2) Sans entrer dans les discussions auxquelles a donné lieu le seus

des mots nrsis et Ifiesis, je les emploie dans le sens qu'ont les mots
Hehung et Senkung dans la versification allemande du moyen âge. La
syllabe accentuée constitue i'arsis de chaque pied ; les syllabes non
accentuées en forment la Ihesis. Un pied peut se composer uniquement
de I'arsis.
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une césure pareille; ils ne comptent pas les thesis. En
prononçant ces vers d'après ce système, on sent très-bien

le rhjthme qui les anime, et il n'est pas besoin de changer

rien au texte que nous possédons, et qui, remontant si

haut et étant unique, doit être considéré comme sacré.

Il serait trop long de discuter chaque strophe en détail :

un examen minutieux m'a confirmé dans l'opinion émise

ci-dessus. Voici au reste comment je scande ce petit poëme

(je marque par un tiret la place de la césure) :

Buona
|
pulcélla |

— fût | Eulàlia;

Bel âvret | corps |
— bellezour

| anima.

Vôldrent
I
la veintre |

— li Deo | inimi,

Voldrcnt | la faire | — diâïïle
I
servir.

Elle 1 non eskôltet | —les mais | conseillers.

Qu'elle
I
Dëô raneîet |

— chi m^nt | sus en clêi.

Ne por 6r, 1 ned argent, |
— né

|
paraménz,

Por manâtce j regiel |
— né

|
preiemént,

Nmle
I
côse | non la pôïïret |

— ômqe
|
plëTer

La pôlle
I
sémpre I non amâst

I
— lo Deo |

menestier.

E porô
I
fût

1
presentéde |

— Maxl | miîëh

,

Chi rèx | éret | a cels dis |
— sôvre

|
pagîens :

Il
I
li enôrtet, |

— dont lëî | nonque chielt,

Quéd I
elle fûTet |

— lo nom |
christiiën.

Éir
I
ent adùnet |

— lo sûôn |
élément:

Mèlz
I
sostendrêîet |

— los ém
|
pedeméntz

Qu'elle
I
perdésse |

— sa vir
|
ginitét ;

Porùs
I
furet morte 1

— a grânt
|
honestèt.

Enz onl fûû |
la gettérent !

— com ârde |
tôst;

9
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Elle côlpes | non àvret :

I
— porô 1

no s'côîst.

A ezô
I
no s'vôldret |

concrëTdre |
— li réx

|
pagiens

;

Ad une | spéde | li rovéret |
— tolii- 1 lo chiéf.

La domnizélle | celle kôse |
— non |

contredist
;

Volt lo seule
I
laszîër,

I
— si rïïôvet |

Kriât,

In figure | de colômb |
— volât | a ciel.

Tuit orém
|
que por nus |

— dégnet
|
preier,

Qued avïïîsset | de nos 1
— Christs |

mercit

Post la mort, | et a lûT |
— nos lâist | venir

Par soùve clcméntia.

Remarquez : 1° que Ye muet ne s'élide devant une con-

sonne qu'après une arsis; 2" que les grands mots comme

Maœimiien, virginitet, empede^nenz, ont reçu deux

accents, ce qui était indispensable pour faire des vers

d'après ce système ;
3° que les syllabes de la thesis qui

précèdent Yarsis ne peuvent être plus de trois ;
4° que les

pieds qui se correspondent dans chaque vers de la même

strophe ont généralement le même mouvement et le même

nombre de syllabes.

Ce poëme est-il le seul monument de ce genre de versi-

fication? On n'en a pas trouvé d'autres jusqu'ici; mais

c'est aussi le seul poëme qui nous reste de cette époque

reculée. Plus tard, le système syllabique prit le dessus, et

il ne faut sans doute voir que des vers de huit syllabes mal

faits ou mal copiés dans ces vers des Enseignements

d'Aristote, qu'on pourrait assez facilement scander d'après

les thesis, sans tenir compte des arsis, et qui seraient

alors avec les poèmes allemands en rimes plates {kiirxe

Reimpaaren) écrits aux XIP et XlIP siècles dans le
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même rapport ou les vers de la Cantilène sont avec ceux
des Nieoelungen :

Primes saciez ke icest trettez
Est le secré de secrez numez,
Ke Aristotle, le philosophe ycloine,
Le fiz i\icomache de Macédoine,
A Sun deciple Alisandre en bon'efei,
Le grant, le fiz Phelippe le rei.

Le fist en sa graiint vielesce,

Quant de cors estoit en fiehlesce,
Pus qu'il ne pout pas travailler,
Ne al rei Alisandre repeirer,
Pur reale bosoine atreiter

De son deciple k'aveit mult cher. - Ms. de la B. L.
fonds N^-Dame, 277, f° 173 verso.

"

iVles ore priez purDeu amur
En ceste fin pur le translatur
Hé cest livre, ke Piere ad nun,
K'estreit est de ces de Abernum,
Ke de bien fere li doint sa grâce

,'

E à vus tuz issi le face
,

Ke le règne pussum mérir
Ke donc à suens à sun pleisir. Amen. - Jd., l» 196

recto.
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ADDITION A LA PAGE 80.

J'ai trouvé depuis un exemple frappant des deux formes

bourguignonnes , estoie (erani) et esteve ( stabam).

C'est un passage d'une traduction fort ancienne en dia-

lecte lorrain de l'Evangile selon saint Marc (il se trouve

dans un mémoire de l'abbé Lebeuf et dans l'introduc-

tion de M. Fr. Michel au Psautier d'Oxford, p. 8; mais

on y dit à tort que c'est l'Évangile selon saint Mathieu)

.

La traduction est absolument littérale, et dans ce court pas-

sage nous trouvons deux fois estoie et une îois esteive; voici

comment ces deux formes sont employées : « Et quant

Pierre estoit en la coi't de lez {et cuni esset Petrus

inatrio deorsum) Et tu estoies avec Jehu de Ga-

lileie {et tu cuni Jesit Nazareno eras) Si dist a ceos

ki lai encore esteivent {cœpit dicere circum stan-

TiBUs). » On le voit : estoies traduit eras, esteivent traduit

stabant. Au reste, le même fragment donne bien l'impar-

fait de la première conjugaison : « se chafievet », et celui

des autres : « batoient »

.

FIN.

Poitiers.— Typographie de A. Dcpré.
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Messieurs ,

L'objet de ce cours est la Grammaire historique de la

langue française. Je voudrais, dans cette première leçon,

définir exactement ce que j'entends par là.

La première question à laquelle j'essaierai de répondre

est celle-ci : Qu'est-ce que la langue française? Il

semble au premier abord que la réponse soit des plus

simples; elle ne l'est pourtant qu'en apparence : si on

pénètre au fond des choses , on reconnaît bien vite combien

cette simple question soulève de problèmes délicats.

La première définition qui se présente, et celle que

donneraient sans doute, au premier moment, toutes les

personnes interrogées , est celle-ci : la langue française est

celle que parlent les Français. Il est clair que cette formule

est à la fois trop large et trop étroite, puisque les Bretons,

les Basques, les Corses, les Alsaciens sont français et ne

parlent pas français , et que d'autre part , hors de France

,

les Belges, les Suisses, les Canadiens se servent de notre

langue; mais ceux qui emploient cette formule ont cons-

cience de ce double défaut, et si elle ne soulevait pas

d'autres objections on pourrait encore l'accepter. Mais il
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y a des difficultés bien plus graves. Allez en Picardie, en

Normandie, en Lorraine, en Saintonge; interrogez le

premier paysan venu, vous n'entendrez que fort impar-

faitement ce qu'il vous dira : il est français cependant.

Ce sera bien autre chose si le paysan qui vous parle est

gascon ou provençal; vous reconnaîtrez à grand peine

dans son langage quelques mots que vous devinerez plutôt

que vous ne les comprendrez, et pourtant les Gascons et

les Provençaux sont des Français. Je ne dis rien, bien

entendu, dans ces différentes provinces, des gens lettrés

qui parlent également le langage du pays et le français,

ou même le français seulement : l'histoire nous apprend

d'une façon irrécusable que leurs ancêtres ne le parlaient

pas, et que, par suite de circonstances politiques ou litté-

raires, il est devenu d'usage, dans ces pays, pour les gens

cultivés, d'apprendre un langage importé d'ailleurs. — La

définition ci-dessus proposée est donc complètement in-

suffisante.

Dirons-nous que le français est la langue de la littérature

française , celle dont l'Académie a dressé le vocabulaire

,

dont les manuels classiques nous donnent la grammaire?

Quoique plus voisine de la vérité , cette réponse laisse encore

bien à désirer. D'abord un grand nombre de mots et de

formes , employés journellement dans la conversation , ne

se trouvent pas dans les livres ; le peuple a son langage à

lui ,
qu'un étranger qui saurait très-bien le français clas-

sique aurait souvent peine à comprendre; une littérature

n'offre jamais que des fragments plus ou moins considérables

d'une langue. — Puis, si la précédente formule rencontre

bien vite des contradictions géographiques , celle-ci soulève

des difficultés chronologiques plus graves encore. Le français

du XIIP siècle ne serait donc plus du français? Admettons-

le un instant ; au XIV% au XV% au XVP siècle en sera-t-il

de même? Au XVIP siècle, la langue qui existait avant
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le moment où le français a été, dit-on, fixe, n'était-ce pas

la langue française? Et les membres de l'Académie auxquels

on doit le Dictionnaire^ avant de l'avoir publié, ne

parlaient-ils pas la même langue qu'après? — Cette seconde

définition, vous le voyez, est aussi imparfaite que la

première.

Pour en trouver une qui satisfasse aux deux exigences

d'une définition bien faite , — de contenir tout ce qui est

essentiel dans l'objet défini et de ne rien contenir qui n'y

soit pas, — il faut exposer sommairement l'histoire de la

langue latine sur notre sol.

Le latin populaire qui , en se modifiant diversement , est

devenu les diverses langues romanes , se développa pendant

mille ans avec d'autant plus de liberté qu'il n'était pas

contenu et sans cesse surveillé par une grammaire officielle

,

réservée à la langue littéraire. Il en résulta un parler qui,

dans toute l'étendue de l'empire romain, fut sans doute

semblable dans son caractère général, mais qui dans les

difi"érentes régions se différencia rapidement. Pourquoi cette

diversité? pourquoi les six grandes langues romanes sont-

elles devenues si distinctes , et pourquoi , dans l'intérieur

de chaque contrée, tant de dialectes se sont-ils formés?

C'est ici un de ces cas , Messieurs , où la science prudente

hésite et aime mieux se taire que de donner des réponses

qui ne peuvent avoir de certitude. Quelque jour, je n'en

doute point , elle sera plus avancée ; on peut déjà saisir un

certain nombre de faits qui se reproduisent assez régulière-

ment pour inviter à esquisser quelques règles générales;

il est très-sûr qu'il n'y a pas d'effet sans cause et que les

difierences dialectales en ont une comme tous les phéno-

mènes naturels , et il est fort probable qu'on la découvrira

plus tard ; mais nous n'en sommes pas là , et sauf quelques

indications que je me réserve de vous soumettre dans l'A

suite de ces leçons, je dois me borner à constater le fait



important dont il s'agit. Tout ce qu'on peut dire avec

certitude , c'est que le climat , la race et l'idiome primitif de

chaque pays ont été, pour employer l'expression d'un

illustre philologue (M. Littré), les facteurs de cette

opération lente ; mais en quelle proportion ils se sont mêlés

,

c'est ce que nous ne pouvons préciser exactement.

Ainsi, vers le IX® siècle, le latin populaire se parlait sous

un grand nombre de formes voisines, mais déjà diverses.

Les facteurs ,
quels qu'ils fussent

,
qui avaient amené cette

diversité, continuant d'agir sans relâche, devaient les

éloigner de plus en plus l'une de l'autre. C'est ce qui arriva

en effet, comme les monuments qui se succèdent à partir

de cette époque nous permettent de le constater. Bornons-

nous à ce qui se passa en Gaule. Nous voyons d'abord se

détacher nettement, — au moins dans leurs dialectes les

plus caractéristiques (car il ne faut jamais oublier les

transitions par lesquelles un dialecte en rejoint un autre)

— deux grands groupes , correspondant aux divisions natu-

relles du nord et du midi, les deux groupes qu'on a désignés,

d'après l'affirmation qu'emploie chacun d'eux, par les noms

de langue d'oc et langue d'oïl ou plus tard layigue d'oui.

C'est dans ce dernier groupe que nous rencontrerons l'objet

de nos recherches. Vers le XIP siècle, il devient visible que

la langue d'oïl offre à son tour quelques grandes divisions
;

on peut en distinguer cinq, le groupe de l'est, celui du nord-

est, celui du nord-ouest, celui du sud-ouest et celui du

centre-nord. On appelle généralement les trois premiers

groupes les dialectes bourguignon, picard et normand.
Le quatrième, encore mal reconnu, peut s'appeler dialecte

poitevin. — Entre ces quatre formes, de toutes façons, se

trouve la cinquième, dont le domaine comprend à peu près la

Champagne et la Brie, l'Orléanais, le Bas-Maine, le Perche,

et surtout au nord la province appelée Ile de France , et

plus anciennement France tout simplement. Ce nom de



France ou Froncia avait bien voyagé, avant de se fixer

sur ce coin de terre où je vous parle. La première fois qu'il

nous apparaît dans l'histoire, il s'applique à une partie

de la Hollande actuelle; puis, à mesure que les Francs

s'avancent vers l'ouest, il suit le peuple auquel il est em-

prunté, et les géographes anciens le marquent de plus en

plus près de l'empire romain. Avec les Mérovingiens il

passe la frontière, et sous les successeurs de Chlodovech il

désigne tout le pays occupé par les Francs , en deçà comme
au delà du Rhin. Plus tard il paraît se restreindre à la

Francia occidentalis ou Neustrie , et enfin sous les Caro-

lingiens il ne s'applique plus qu'à une partie de l'ancienne

Lyonnaise IV% dont le chef-lieu est Paris et dont les ducs

s'appellent ducs de France; c'est du moins là son sens

propre, car dès cette époque il signifie aussi, quoique plus

rarement, le royaume entier que les traités de 843 avaient

assigné à Charles-le-Chauve et à ses successeurs : le nom
de Carlinga, dont on avait appelé ce royaume, comme on

avait nommé Lotharinga les possessions de Lothaire , ne

se maintint qu'en Allemagne et seulement jusqu'au XlIP

siècle. La fortune des ducs de France, qui supplantèrent les

descendants de Charlemagne et prirent le titre de rois de

France, ne contribua pas peu à maintenir cette dénomi-

nation; toutefois au moyen-âge le mot France désigne le

plus souvent la province qui reçut plus tard, à cause de sa

situation entre de nombreuses rivières, le nom d'Ile de

France.

Le dialecte parlé dans cette province et dans les provinces

voisines que j'ai énumérées s'appelait donc aussi français,

et si ce terme , comme le nom de la contrée , s'applique par

exception à l'ensemble de la langue d'oïl opposée à la langue

d'oc, il veut proprement dire le dialecte central, et sert

souvent , dans les textes anciens , à le distinguer du Nor-

mand, du Picard et du Bourguignon. Les mêmes causes qui
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firent que peu à peu la Gaule tout entière s'appela royaume

de France, répandirent le Français hors de ses limites

originaires , et en firent la langue des hommes cultivés du

royaume entier : mais au commencement ce n'est, il faut

hien le répéter, qu'un dialecte de la langue d'oïl. Ce n'est

pas même un dialecte bien nettement défini ; il se rapproche,

suivant la partie du domaine oii on l'observe , de l'un des

dialectes voisins; dans son foyer propre, à Paris et dans le

Parisis , il nous présente entre les sons et les formes des

autres dialectes un intermédiaire ou plutôt un équilibre qui

le rendait parfaitement propre à les supplanter par la suite
;

c'est cependant, comme nous aurons occasion de le voir,

vers le Picard et le Bourguignon qu'il penche le plus ; il se

sépare d'assez bonne heure du Normand, dont à l'origine il

avait dû être peu distinct, et ne subit que bien plus tard une

nouvelle influence de ce voisin.

A partir du XIP siècle, cette prédominance du dialecte

de l'Ile de France sur les autres devient de plus en plus

sensible; à la fin du moyen-âge il les a tous remplacés

comme langue littéraire et s'est même imposé en cette

qualité aux peuples qui avaient jadis donné à la langue d'oc

une si riche littérature. Langue officielle du royaume,

langue de la justice à partir du XYP siècle, langue de la

poésie, et depuis le XYIP siècle langue aussi de la littéra-

ture scientifique, le français, adopté par tous les habitants

de notre pays qui ont quelque instruction, a réduit les

dialectes, jadis ses rivaux, à l'état de simples patois, qu'on

se croit en droit de mépriser et qu'on s'efforce de faire

disparaître. Grâce à l'influence politique et intellectuelle de

la France, il a rabaissé de même les dialectes de langue

d'oïl ou d'oc qui se parlent hors de nos frontières, et il a

pénétré, par une fortune sans exemple, dans le monde

civilisé tout entier. On a pu rêver pour lui le rôle de langue

universelle, et il a du moins été depuis plus de deux cents
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ans la langue internationale de l'Europe : on a vu au siècle

dernier des souverains puissants et illustres le parler presque

exclusivement, et traiter comme des patois leur idiome

national ; on le voit encore employé chez toutes les nations

cultivées comme langue de la conversation et des grandes

affaires.

Cette glorieuse destinée exerça sur le développement du

dialecte de l'Ile de France une influence considérable. Au
point de vue strictement philologique, l'avènement d'un

dialecte au rang de langue littéraire est un accident des

plus graves
,
qui amène nécessairement de grandes pertur-

bations dans l'organisme. J'aurai lieu de traiter ce point

plus d'une fois dans la suite de ce cours
;
je ne veux qu'in-

diquer ici ce que j'entends en signalant les langues litté-

raires comme plus ou moins désorganisées. Il ne s'agit en

aucune façon de blâmer ce qui a peut-être été indispensable

pour obtenir les résultats auxquels je viens de faire allusion
;

mais le grammairien ne juge pas les langues comme l'his-

torien ou l'artiste. Il est sans doute fort heureux que le

français se soit développé comme il l'a fait ; mais ce déve-

loppement a été souvent contraire à ses tendances orga-

niques. Une langue est un produit naturel et en même temps

un instrument pour penser et échanger ses pensées. Le plus

ou moins d'avantages qu'elle offre en cette seconde qualité

est tout-à-fait indépendant de la mesure dans laquelle elle

possède la première. Il est bien clair que le premier besoin

d'un peuple cultivé, c'est de mettre sa langue en état

d'exprimer ses idées au fur et à mesure qu'elles se produi-

sent et se compliquent : mais comme la langue s'est cons-

tituée à une époque antérieure, il n'y arrive d'ordinaire

qu'en lui faisant violence. A la place de l'harmonie qui

règne dans les idiomes laissés à eux-mêmes , la culture

littéraire ,
qui manie la langue despotiquement, sans en con-

naître la nature et les lois intimes, introduit souvent l'ar-
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bitraire et le conventionnel. Cet arbitraire et ce conven-

tionnel sont, à un certain point de vue, la marque de la

puissance de l'homme sur le langage, dont il n'est plus

l'esclave et qu'il transforme et déforme à sa guise, comme
tout ce dont il a besoin dans la nature : M. Bréal, avec cette

lucidité qui chez lui éclaire la profondeur, a parfaitement

développé ce point de vue l'année dernière, dans sa leçon

d'ouverture au cours de grammaire comparée du collège de

France. La langue, ainsi violentée par la culture, peut

même gagner en beauté dans un certain sens ; car la variété

des sons, l'usage précis des formes, la richesse de la syn-

taxe sont certainement des éléments de beauté; seulement

c'est une autre beauté que celle que nous admirons dans

une langue qui s'est développée tout-à-fait spontanément.

J'emprunte là-dessus une heureuse image à un jeune savant

que je citerai plus d'une fois dans ce cours, M. Auguste

Brachet : « Pour l'artiste, deux arbres qu'on aura tendus

ou rapprochés, de manière à former un portique gracieux,

pourront avoir leur charme ; aux yeux du botaniste, ce ne

sera qu'une monstruosité artificielle, qui n'a point sa place

dans la classification de la nature. »

Quoi qu'il en soit, le dialecte français devint la langue

française. C'est ce dialecte, depuis son origine la plus

reculée jusqu'à nos jours , en l'embrassant également dans

sa forme classique et dans son usage vulgaire, que je

comprends sous ce nom ; c'est de la langue française ainsi

définie que je compte vous exposer la grammaire.

Mais qu'est-ce que la grammaire d'une langue ? A quel

genre d'enseignement doivent s'attendre ceux qui voudront

bien suivre ce cours? C'est là ce qu'il faut maintenant

expliquer.

Une langue peut être définie : l'ensemble des moj^ens pho-

niques qu'emploie un groupe plus ou moins considérable
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d'hommes pour se communiquer leurs pensées. Elle com-

prend un certain nombre de sons, qui servent à former des

mots, lesquels ont un sens déterminé, sont susceptibles de

certaines modifications de forme et de modifications corré-

latives de sens, et enfin forment à leur tour des groupes

qui s'appellent des phrases. D résulte de là que toute langue

offre à l'observateur cinq grands points de vue : l'étude des

sons, — la formation des mots, — leur interprétation, —
les* modifications qu'ils peuvent recevoir, — la façon dont

ces mots se groupent pour composer des phrases. Laissant

de côté l'interprétation, qui n'est pas du ressort de la

grammaire, je dirai un mot de chacune de ces parties

essentielles de la constitution d'une langue.

L'étude des sons s'appelle la phonétique. C'est en

quelque sorte la chimie du langage; elle ne nous fait pas

encore connaître les organes; elle étudie les éléments qui

les composent. Elle se divise à son tour en deux grandes

parties, suivant qu'elle étudie dans une langue le système

des voyelles {vocalisme) ou celui des consonnes {conso-

nantisme). Dans les voyelles, il faut distinguer la nature,

la quantité et l'accentuation. Les consonnes ne sont sus-

ceptibles ni de quantité ni d'accent; mais, outre leurs

différences essentielles, elles sont sujettes, au moins plusieurs

d'entre elles, à des variations de nature et de degré; c'est

ainsi qu'on distingue, d'après les organes vocaux qui les

profèrent, les labiales (b,p), les dentales (cl, t), les gut-

turales (gh, k) , etc.; et dans l'intérieur de ces classes se

produisent les distinctions de degré entre les douces ou

moyennes (b, gh, cl), et les fortes ou ténues (p, k, t). —
On voit de suite que la phonétique d'une langue est la base

principale et première de son originalité ; ce qui vous frappe

dès l'abord, si vous comparez le français à d'autres langues,

c'est la diversité phonétique. Qui n'a remarqué cent fois,

par exemple, quelle différence établit entre les autres
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langues romanes et la notre la substitution de Ve muet à

un grand nombre de voyelles sonores, ou l'effacement de

notre accentuation? Qui n'a senti la barrière que mettent

entre les langues germaniques et le français la dureté de

leurs consonnes et la force de leurs aspirations ? C'est dans

cette partie que la linguistique touche de plus près à

l'histoire naturelle; c'est là que les influences de la race

et du climat se font sans doute le mieux sentir. Et pourtant

ce fondement de la connaissance d'une langue est , le plus

souvent, à peine abordé dans nos grammaires.

La formation des 7nots peut être comparée à l'anatomie.

Les sons, je viens de le dire, ne sont que les matières pre-

mières ; le langage les met en œuvre pour en former d'abord

des racines simples, puis des groupes de plus en plus com-

plexes dont il distingue le sens par leur forme. La première

de ces opérations ne se produit plus depuis longtemps dans

les langues ; elle appartient à leur période primitive, que nous

ne pouvons nous représenter que par des conjectures plus ou

moins bien établies ; il en est de même de la constitution des

thèmes primaires ou radicaux, qui n'existent plus sous leur

l'orme nue dans les idiomes que nous connaissons. Ceux-ci

n'emploient pour la formation des mots que deux procédés,

la dérivation et la composition. — La dérivation consiste

à attacher au thème une terminaison, qui tantôt n'a pas

d'autre effet que de l'assigner à une certaine classe de mots,

tantôt ajoute à son sens général une détermination propre.

La première forme de dérivation , qu'on peut nommer spéci-

fication, appartient aux périodes les plus anciennes du

langage ; c'est ainsi que du thème reg-, auquel est attachée

l'idée de diriger, on fait en latin par l'addition d'une ter-

minaison nominale le nom rex (reg-s) et d'une terminaison

verbale le verbe reg-o. Bien qu'il soit plus rare dans les

époques modernes, ce procédé y existe encore; c'est celui

dont le français s'est servi pour tirer du thème contenu dans
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regretter le substantif regret, celui que nous employons

encore en disant par exemple chauffe, de chauffer, nous

contentant de donner au radical du verbe une forme nomi-

nale; il se retrouve également dans les autres langues

romanes, comme Ta montré dans un mémoire spécial, avec

autant d'érudition que de justesse, un de nos maîtres, le

savant professeur de littérature grecque à la faculté des

lettres. Mais la seconde forme de la dérivation, celle qui

modifie plus particulièrement le sens du mot, est la plus

usuelle. C'est ainsi que ce thème reg- donne en latin reg-

rmen, rec-tor, reg-ula, que le thème chauff- donne en

français chauffeur , chauffage , chauffoir, chaufferette.

— La composition opère sur des mots déjà formés et en

réunit ensemble deux ou plusieurs, ainsi inter-rex , cor-

rigere, ainsi chauffe-pieds , surchauffer. — La grande

différence entre la composition et la dérivation, c'est donc

que dans celle-là les deux mots joints ensemble ont, indé-

pendamment de leur agglutination, un sens indépendant

qu'ils gardent en se groupant l'un avec l'autre, tandis que

dans ceux-ci les terminaisons n'ont pas d'existence isolée

et sont dénuées de sens en dehors de la modification qu'elles

apportent au mot. La grammaire comparée nous apprend,

il est vrai, qu'elles en avaient un à l'origine, et que toute

dérivation est primitivement une composition; mais dans

les langues telles qu'elles existent, cette distinction n'en

répond pas moins à quelque chose de réel, et nous diviserons

la formation des mots en dérivation et composition. Remar-
quons qu'on donne le nom de suffxes aux terminaisons

dérivatives, et qu'on appelle préfixes les prépositions ou

adverbes qui sont fréquemment usités en composition et se

placent devant le mot, tandis que les suffixes s'ajoutent au

thème. — La formation des mots nous fait voir, groupés et

constitués en organes, les éléments primordiaux que nous

avait fournis la phonétique; elle achève de donner aux
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phénomènes supérieurs qui vont s'accomplir leur base indis-

pensable. — Elle est cependant, s'il est possible, encore

moins représentée que la phonétique dans nos grammaires,

qui ne comprennent guère que les deux parties dont il nous

reste à parler, la flexion et la syntaxe.

La flexion est l'ensemble des modifications que subissent

les mots, suivant qu'ils se trouvent avec d'autres dans tel

ou tel rapport ; elle se divise en deux grandes parties , la

déclinaison et la conjugaison. Elle n'embrasse pas la

langue tout entière; un nombre considérable de mots lui

échappent; ce sont ceux qu'on appelle invariables, et

que la grammaire comparée désigne ordinairement par

le nom de particules, c'est-à-dire les quatre dernières

parties du discours {adverbe, préposition , conjonction,

interjection); ces particules elles-mêmes (sauf les inter-

jections qui ne sont réellement pas des mots) ont été à

l'origine susceptibles de flexion; mais elles ne le sont plus

dans nos langues. Les six autres parties du discours sont

sujettes soit à la déclinaison (article, substantif, ad-

jectif, pronom, participe) , soit à la conjugaison

(verbe). — Toutes les langues n'expriment pas par des

modifications apportées aux mots eux-mêmes les rapports

que marquent la déclinaison et la conjugaison, et aucune

n'exprime ainsi tous ces rapports : un autre procédé fait

concurrence à celui-là, c'est l'emploi de particules qui se

placent à côté des mots et ne font pas corps avec eux. Dans

les langues de la famille indo-européenne le second de ces

procédés, qui existe toujours à côté du premier, tend à le

supplanter de plus en plus , si bien que l'âge de la langue,

au point de vue de la grammaire comparée, se marque

par la plus ou moins grande place faite à la flexion ; ainsi

le sanscrit représente sous ce rapport la plus ancienne de

ces langues, et l'anglais la plus moderne. — En français,

par une application naturelle de cette loi , la flexion est
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beaucoup plus restreinte qu'en Jatin; c'est ce qu'on a

exprimé en disant que celui-ci est plus syntliétique et celui-

là plus analytique. La déclinaison n'a pas passé en

français , il s'en faut , avec tous les aspects qu'elle présentait

en latin : le français a conservé imparfaitement la distinction

des genres (il a perdu le neutre), plus complètement celle des

nombres et il a abandonné celle des cas. Pour la conju-

gaison, le même fait se reproduit : les formes de plusieurs

personnes se confondent souvent en une seule, et le passif

s'est perdu (sauf le participe passé) ainsi que plusieurs

temps de l'actif. On a suppléé à ces pertes en employant

pour les noms des particules (de Pierre, à Pierre, au

lieu de Pétri, Petro), pour les verbes des pronoms (je

vois, tu vois, au lieu de video , vides) ou des auxiliaires

(je suis fmné, j'avais aimé, au lieu de amer, ama-
veram). Mais la flexion n'en existe pas moins encore, et

son étude constitue une des parties les plus intéressantes

de l'analyse scientifique d'une langue. Les organes dont la

formation des mots nous a l'ait connaître la structure

entrent par elle en rapport les uns avec les autres , se

coordonnent et se modifient suivant la fonction qu'ils auront

à remplir.

La syntaxe est l'étude du fonctionnement de ces organes;

elle nous fait assister à un ordre nouveau et plus compliqué

de phénomènes. Les mots, formés avec les sons qu'a ana-

lysés la phonétique et modifiés suivant les règles de la

flexion, se groupent pour former des phrases et se subor-

donnent à l'unité d'une idée. Ici la physiologie se retire

tout-à-fait à l'arrière-plan; la philosophie étudie dans le

langage l'image et le moule des opérations de l'esprit. La

syntaxe forme ce qu'on appelle essentiellement le génie

d'une langue, c'est-à-dire l'ensemble des procédés propres

par lesquels une langue s'efforce de rendre la pensée; elle

porte par suite la marque des habitudes et des qualités

'2
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différentes de la pensée elle-même chez les peuples qui la

créent. Le langage atteint avec elle son état le plus

intellectuel; aussi va-t-elle en se développant à mesure

que la civilisation d'un peuple grandit et que son esprit

s'enrichit et se complique. Au delà, il n'y a que la person-

nalité même de chaque homme qui parle
, personnalité qui

,

par la culture , se dégage de plus en plus des lois physiques

du langage , et arrive à produire le style , c'est-à-dire l'art

dans la parole. L'étude du style dépasse la grammaire

comme l'étude de la danse par exemple dépasse l'histoire

naturelle
; je n'en parle que pour vous indiquer précisément

le point où finit la science du langage.

Ainsi : phonétique, formation des mots, flexion et

syntaxe , tels sont les quatre aspects sous lesquels on peut

étudier une langue. Suivant qu'on les embrasse en général

ou qu'on regarde successivement sous chacun d'eux les mots

pris isolément, on fait la grammaire proprement dite ou le

vocabulaire d'une langue; car le vocabulaire doit com-

prendre ces quatre parties, et chacun des mots qui le

composent , comme le plus petit fragment d'un vaste miroir,

doit refléter autant que le miroir entier; il en possède en

outre une qui lui est propre, l'interprétation des mots;

mais pour la commodité du travail, on suppose connu ce

qui regarde la phonétique générale et la formation des mots

,

et on se borne à la flexion et à l'emploi de chaque mot, qui

en est la syntaxe. — La grammaire au contraire

comprend les quatre parties ; les deux premières, je le répète,

peuvent être considérées comme l'anatomie du langage;

les deux dernières en sont la physiologie. C'est dans ce sens.

Messieurs, que je compte traiter ici la Graynmaire de la

la7%gue française. Pour achever le programme général du

cours qui est le sujet de cette première leçon, il ne me reste

plus qu'à vous dire ce que j'entends par grammaire

historique.
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Un a contesté , avec beaucoup de talent et d'autorité , à la

science du langage le droit de figurer dans les sciences

historiques; on a soutenu qu'elle appartenait exclusivement

aux sciences naturelles. Je ne vois pas, je l'avoue, entre

ces deux séries de sciences, l'abîme qu'on a voulu y mettre.

Les sciences naturelles, dit-on, ont pour objet les œuvres de

la nature, les sciences historiques les œuvres de l'homme.

Mais l'homme fait lui-même partie de la nature, et ses

œuvres sont aussi par conséquent des œuvres de la nature

,

des œuvres au second degré si l'on veut. Il est certain que

les modifications que les langues subissent par le cours des

siècles sont produites en grande partie par des causes qui

agissent avec la régularité et la constance des lois natu-

relles, et si l'on entend par sciences naturelles celles

où l'observation constate des lois, la linguistique est à

coup sûr une de ces sciences. Ces lois reposent en dernier

ressort sur celles de la physiologie et de la psychologie , en

sorte qu'on peut dire que dans la hiérarchie des sciences

naturelles eJle serait à peu près aux deux que nous venons

de nommer ce que la biologie
,
par exemple , est à la chimie

et à la mécanique. Mais ce n'est là qu'un des aspects de la

question , et si par ce côté la linguistique , bien que dans un

sens restreint , a droit de figurer dans les sciences naturelles,

elle se range tout-à-lait, par un autre, dans les sciences

qu'on appelle historiques.

Ce n'est pas que le langage soit une œuvre arbitraire et

volontaire de l'esprit humain, mais c'est qu'il ne peut se

produire et se développer que dans un milieu historique.

Les langues n'ont pas en elles , comme les êtres organiques

,

leur loi de croissance et de dépérissement ; elles n'ont pas de

forme nécessaire , d'organes en rapport constant avec cette

forme, et quand nous les appelons organiques, que nous

parlons de leur organisme , nous ne prétendons pas cons-

tituer « un quatrième régne de la nature : » il faut se garder
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de prendre , comme on le fait trop souvent , une métaphore

pour une définition. On entend seulement par organique ce

qui est conforme aux lois primitives d'une langue, par

inorganique ce qui les viole. Mais les langues ne sont pas,

toute métaphore à part , des êtres vivants : elles ne naissent

pas (ou du moins elles ont commencé une fois pour toutes à

une époque bien antérieure à l'observation), elles ne crois-

sent pas d'après cette sorte de loi propre aux êtres organisés

qu'on nomme la force plastique, elles ne dépérissent et ne

meurent pas ; il n'y a de langues mortes que celles qui ont

disparu avec les peuples qui les parlaient ou ont été aban-

données par eux. La part de l'action historique est donc

considérable : pour emprunter aux sciences naturelles une de

leurs meilleures formules , nous dirons que le développement

du langage est dirigé par des lois qui lui sont propres, mais

rigoureusement déterminé ^diV des conditions historiques.

Sans doute ces conditions ne changent en rien ces lois elles-

mêmes , mais elles leur permettent de passer de la virtualité

à l'acte. Si le petit peuple romain, au lieu de conquérir le

monde, avait eu le sort des Etrusques ou des Samnites,

non-seulement on ne parlerait pas latin ou néo-latin actuel-

lement en France et en Espagne , — ce qui peut-être envi-

sagé comme un snnple accident historique, — mais les

germes des langues néo-latines
,
qui reposaient dans le latin

,

ne se seraient jamais développés. Si au contraire les Etrus-

ques, par exemple, avaient joué le rôle des Romains, non-

seulement la langue étrusque n'aurait pas péri si complè-

tement qu'on ne sait à quelle famille de langues en rattacher

les rares débris, mais des forces latentes qui étaient dans cette

langue
, que n'y soupçonnaient pas ceux qui la parlaient,

que nous ne pourrions guère démêler si nous la connais-

sions, encore, ces forces latentes, dis-je, seraient arrivées

à l'expression et auraient produit des langues qui seraient

à l'étrusque ce que les langues néo-latines sont au latin.
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Mais ce n'est pas seulement l'existence de la langue ou de

telle de ses formes possibles qui dépend de circonstances

historiques; la nature de la langue en est profondément

affectée. La psychologie, qui est une des deux causes du

changement des langues , est par certains côtés une science

historique, aussi bien que naturelle. Qui niera par exemple

que le caractère des Romains soit en partie le produit des

conditions politiques et sociales de leur existence, et qui

niera l'influence de ce caractère sur la nature de la langue

latine? Un savant et éloquent historien (M. E. Curtius),

après avoir fort bien établi la place du grec dans le groupe

des langues indo-européennes , n'en ajoute pas moins : « Le

premier acte historique des Hellènes est la construction .de

leur langue, et c'est aussi leur première œuvre d'art. Oui,

entre toutes celles de la même famille , la langue hellénique

mérite d'être regardée comme une œuvre d'art, à cause du

sens exquis qu'elle révèle pour l'harmonie et la variété . la

clarté, l'élégance et la proportion. Quand les Hellènes au- l.f

raient disparu en ne nous laissant que la grammaire de leur

langue, c'en serait assez pour nous permettre d'apprécier

leurs merveilleuses aptitudes. » Et ne sentons-nous pas

chaque jour, en comparant l'allemand au français, que la

profonde différence entre les deux peuples se reflète entre V
les deux langues?

Sans doute cette psychologie des peuples rentre
, par un

certain côté, dans les sciences naturelles; alors il faut

effacer la distinction qu'on a voidu établir, et reconnaître

qu'elle est peu fondée , car la classification des sciences doit

s'appuyer sur leur méthode et non sur leur objet. ISIais si on

veut conserver cette distinction, on sera obligé d'admettre

que la linguistique appartient également aux deux séries de

sciences. — La grande objection , il est vrai, de ceux qui

veulent absolument exclure la linguistique de l'histoire,

c'est que les volontés individuelles n'ont pas de part au



développement des langues, tandis que dans l'histoire poli-

tique, celle des lettres ou des arts, ce sont les volontés ou

les qualités individuelles qui composent toute la science.

Mais ces deux propositions sont également fort contestables.

D'une part en effet les volontés personnelles , les conventions

influent certainement au moins sur une partie du langage

,

sur le vocabulaire , qu'on ne peut cependant négliger tout-

à-fait; et la phonétique elle-même, au moins dans les

langues cultivées, subit des influences arbitraires : nous

voyons chaque jour sous nos yeux notre orthographe, qui

est le produit d'une convention souvent bien peu raison-

nable, réagir sur la prononciation; c'est ainsi que nous

nous sommes remis à dire des iiiœui^s , des ours , registre

,

promptitude , quand le XVIP siècle disait des mœur' , des

our', regître , prontitude ; que nous prononçons servir,

dor7nir, là oii la cour de Louis XIV prononçait servi',

dormi', et que l'r même des infinitifs de la première conju-

gaison, aimer, donner, tout-à-fait tombé dans les patois,

reparaîtra un de ces jours
,
grâce aux efforts des instituteurs

primaires. — Et d'autre part, l'histoire des nations, des

religions , des littératures et des arts est-elle bien réellement

le produit de volontés individuelles et arbitraires? Ne com-

mençons-nous pas à saisir aussi dans ces grands dévelop-

pements des lois que l'initiative personnelle peut entraver ou

seconder, auxquelles elle donne occasion et moyen de se

produire, mais qui ne lui en sont pas moins supérieures?

Et qu'est-ce, après tout, que l'initiative personnelle elle-

même?... A mesure que la psychologie, qui est encore dans

l'enfance , deviendra plus scientifique , l'idée d'arbitraire ira

en s'y restreignant de plus, et finira sans doute par en dispa-

raître comme elle l'a fait de la physique. — Pour résumer

cette discussion , la division profonde qu'on a voulu établir

entre les sciences historiques et les sciences naturelles ne

repose donc sur rien de solide : dans les unes comme dans les
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autres il n'y a que des ph('niomènes dirigés par des lois et

soumis, pour se produire, à des conditions qui les déter-

minent; mais si on maintient cette distinction, comme on

peut le faire pour la commodité du discours, la science du

langage appartient aux deux groupes et sert pour ainsi dire

de transition de l'un à l'autre.

Le mot historique, appliqué à la grammaire d'une langue,

n'implique pas d'ailleurs qu'on étudiera dans cette langue

toutes les influences historiques qu'elle a pu suljir. Il ne

préjuge pas la question que je viens de traiter, car, ainsi

que l'a fort bien remarqué M. Max Miiller, on dit l'histoire

de la terre bien que la géologie soit à coup sûr une science

naturelle. Ce mot signifie seulement ici que les phénomènes

grammaticaux se produisent non ensemble mais successi-

vement, en sorte que l'état d'une langue à un moment donné

de son existence est toujours la conséquence de son état

antérieur, modifié soit par les lois qui lui sont immanentes

,

soit par des causes externes. Il en résulte que prétendre faire

la grammaire d'une langue sans connaître l'histoire de cette

langue, c'est-à-dire les phases qui ont précédé celle qu'on

étudie, c'est renoncer à tout résidtat scientifique. Le travail

se réduit alors à une simple constatation empirique , comme
dans les manuels k l'usage des étrangers, ou à une technique,

comme dans nos grammaires ordinaires
,
qui portent en tête

cette maxime : La grammaire est l'art de paWer et

d'écrire correctement. Là où la grammaire empirique

constate, la grammaire historique explique; l'une donne,

à un moment donné , le comment d'une langue , l'autre en

donne \e pourquoi; car, en science, le comment de l'anté-

cédent est \e pourquoi àx\ conséquent.

Il ressort déjà pour vous de la manière dont j'ai défini

la langue française que je ne puis l'étudier ({\\ historique-

ment. Puisque je comprends sous ce nom le dialecte de

l'Ile-de-France depuis sa plus ancienne apparition jusqu'à
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nos jours, je dois embrasser dans mon examen toutes les

périodes successives de ce dialecte. C'est en effet ce que je

me propose de faire, mais notre étude ne sera pas rigou-

reusement bornée là. D'une part elle s'appuiera toujours sur

le latin, en s'attachant autant que possible à déterminer les

formes du latin vulgaire, qui n'est qu'un état plus ancien

du français ; elle interrogera aussi les autres idiomes, surtout

l'allemand, qui ont concouru à former notre vocabulaire, et

parfois influé sur notre grammaire proprement dite. D'autre

part, elle s'éclairera sans cesse par la comparaison avec

d'autres langues ou dialectes; cette comparaison embras-

sera trois degrés : d'abord , et le plus ordinairement, nous

rapprocherons du français proprement dit les autres dialectes

de la langue d'oïl, soit qu'ils se soient développés de même,

soit qu'ils offrent des différences avec le nôtre ;
— puis nous

ferons plus sommairement le même travail pour les autres

grands dialectes dérivés du latin et surtout pour le pro-

vençal, qui forme avec le français une sous-division parti-

culière; ^ enfin, et beaucoup plus rarement, nous aurons

occasion soit de comparer le latin, dans les caractères qu'il

a légués aux langues romanes, avec les autres membres de

la famille indo-européenne , soit d'emprunter en général à

l'histoire d'autres langues quelques faits qui jettent de la

lumière sur des faits analogues dans le développement de la

nôtre. — En principe, c'est le latin qui sera la limite de

nos recherches; nous ne poursuivrons pas plus loin notre

travail. En effet la tâche de la philologie romane est

accomplie quand elle est arrivée à rejoindre au latin les

langues qu'elle étudie ; c'est à la grammaire comparée des

langues indo-européennes à reprendre la chaîne au point

où le romaniste la lui tend et à la continuer pour son compte-

— De même nous ne chercherons pas à déterminer quelles

sont les causes physiologiques et psychologiques des lois que

nous observerons ; c'est à la science générale du langage à



profiter des données que lui aura fournies Tétude spéciale

d'une langue pour en tirer des conclusions qui dépassent

cette étude même. — Examinons rapidement quels seront,

dans chacune des quatre parties de la grammaire, les pro-

cédés et les résultats de la méthode historique ainsi définie.

La phonétique, envisagée à ce point de vue, prend un

caractère tout nouveau. Les sons et leurs modifications ne

sont plus seulement des faits, donnés par la réalité, qu'il

n'y a qu'à accepter et à enregistrer; il faut découvrir leur

forme la plus ancienne, l'époque et la nature de leurs

variations. — Dans le cas spécial qui nous occupe , la

grande question est de fixer le rapport de la phonétique du

français avec celle du latin. Si nous prenons les deux points

extrêmes, le français moderne et le latin classique, nous

trouvons une telle différence que nous sommes d'abord

portés à voir dans le français une création toute nouvelle.

La tâche de la grammaire historique sera ici de restituer,

autant qu'elle le pourra, tous les degrés de l'échelle par

laquelle la phonétique latine est devenue la phonétique

fi^ançaise, en passant par le latin vulgaire et l'ancien

français. Prenons un exemple. Notre mot épaule répond à

spatida; mais en les mettant l'un à côté de l'autre, on croit

plutôt avoir affaire à une traduction qu'à une modification

du même mot. Rien n'est cependant plus évident si on suit

la marche indiquée. En effet, les inscriptions nous ap-

prennent que le latin populaire avait une tendance à faire

précéder d'une sorte de demi-voyelle les combinaisons se

,

st, sp, etc., quand elles commençaient le mot, et à dire

par conséquent iscaranwn, istella, ispatula. Il est

d'ailleurs à remarquer que le latin avait déjà exclu, au

commencement des mots, des combinaisons de Ys avec une

lettre suivante
,
qu'admettent parfaitement le grec ou l'alle-

mand, comme si, sm, sb, sf; on a constaté en outre qu'il

est difficile de prononcer tous ces groupes de consonnes sans
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les faire précéder d'une sorte d'aspiration vocale, qui est

comme l'élan que prend la voix avant de franchir ce petit

obstacle ; aussi d'autres langues ont-elles imité le latin dans

ce procédé. Plus les inscriptions sont récentes, plus les

formes en i deviennent nombreuses ; elles abondent dans les

inscriptions chrétiennes
,

qui laissent largement pénétrer le

parler vulgaire, et en particulier dans celles de la Gaule.

Cet i, qui n'existe pas en valaque et n'existe qu'à peine en

italien, s'est conservé tel quel dans le dialecte sarde

(istella, ispiritu); dans les quatre langues de l'ouest il

est devenu e, et c'est sous cette forme qu'il nous apparaît

dans les plus anciens monuments. Nous obtenons ainsi la

forme espatula; mais il arrive très-fréquemment en latin

vulgaire et déjà en latin classique que la pénultième brève

d'un mot accentué sur la deuxième avant-dernière tombe

(cf. secluni, periclmn) ; c'est ce qui est arrivé ici; et on a

eu espatla. La suppression de Yu met en présence le t et 17

dans un ordre que ne tolérait pas le latin, et que le pro-

vençal seul admet entre les langues néo-latines ; aussi a-t-il

conservé la forme espatla. Pour détruire ce groupe, les

autres dialectes ont employé deux moyens : l'espagnol
,
par

un procédé qui lui est des plus familiers , a interverti les deux

lettres , et il a eu espalda, en adoucissant t en d; les autres

langues ont eu recours à l'assimilation, c'est-à-dire

qu'elles ont remplacé le tl par deux l , et ce qui a donné en

italien spalla, en sarde ispalla. Le français change Ya

final en e muet, et il a ainsi formé espalle , qu'on trouve

dans les anciens textes. A une époque que je crois être la

première moitié du XIP siècle, un nouveau changement

intervient; le français change en u le premier l de tout

groupe de consonnes où cette lettre est la première , et par

conséquent aussi de ceux où elle est double : on a donc

espaule, et sous cette forme le mot traverse tout le moyen-

àge. Vers la fin de cette période le mot subit sa dernière
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modification : la prononciation ne tolère plu.s 1'^ devant les

consonnes même dans le corps du mot. et on dit épaule,

mais Vs se maintient par tradition dans l'orthographe jus-

qu'au XYIIP siècle, et c'est la troisième édition du

dictionnaire de l'Académie, en 1740, qui enregistre offi-

ciellement pour la première fois la forme admise aujourd'hui.

Vous avez là un échantillon abrégé de la phonétique fran-

çaise , telle que je l'étudierai devant vous; vous voyez dans

quel sens cette étude sera histo^Hque.

Je pourrais donner des exemples pareils de l'application

de cette méthode aux autres parties de la grammaire : mais

le temps me manque, et je me contenterai de l'indiquer.

Dans la formation des mots, la grammaire historique du

français distingue ce qui a été transmis par le latin et ce que

le français a ajouté à son patrimoine soit en fécondant des

germes restés stériles , soit en modifiant l'emploi de moyens

connus , soit en faisant des emprunts à d'autres langues
;

elle montre quelles terminaisons ont été le plus usitées et

à quelles époques , quels suffixes sont morts de bonne heure

et sont devenus impropres à la création de nouveaux voca-

bles, lesquels au contraire ont gardé leur vitalité et nous

servent encore tous les jours. — Dans la flexion, elle suit

la destruction toujours croissante du s^'stème latin depuis

l'importation en Gaule du latin vulgaire jusqu'aux patois

actuels de la langue d'oui ; elle rend compte des bizarreries de

la déclinaison que la grammaire ordinaire se borne à cons-

tater; elle montre dans la conjugaison la prédominance de

certaines formes , la désuétude où tombent quelques temps

.

l'emploi toujours plus fréquent de" certains autres. — Dans la

syntaxe enfin, partie plus délicate et encore moins bien

connue , elle tâche de suivre l'esprit français dans ses efforts

successife pour se construire un instrument qui convienne aux

phases de son développement ; elle étudie les modes de grouper

les mots légués par la langue latine , et fait \o\v comment
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le français supplée par des procédés sans cesse nouveaux à

ceux, que les perturbations de la flexion l'endent de plus en

plus insuffisants. — En un mot, sur la longue route que le

latin de Plante a faite pour devenir le français d'aujourd'hui,

la grammaire historique l'accompagne pas à pas , marquant

les étapes , indiquant les haltes ou les marches forcées
,
pre-

nant note avec soin des changements qu'ont éprouvés dans

ce grand voyage l'ordonnance et la composition de chaque

groupe, comptant les morts et enregistrant les recrues.

Telle est, Messieurs, la tâche difficile que j'entreprends

devant vous. Cette année, après une rapide introduction

sur la langue latine et quelques indications sur les autres

langues avec lesquelles elle s'est trouvée en contact sur le

solde la Gaule, nous étudierons la phonétique; et si vous

voulez bien me prêter le concours de votre indulgence,

j'espère passer ensuite à la formation des mots, à la flexion

et à la syntaxe. Je serais heureux de pouvoir le faire, et

d'avoir enseigné pour la première fois dans son ensemble

la vraie grammaire de notre langue." Je me fais peut-être

illusion en me promettant un nombre d'auditeurs suffisant,

bien que nécessairement restreint ; et cependant il me semble

que le moment est heureux pour des études de ce genre.

Elles datent d'hier dans notre pays, et déjà elles y trouvent

un écho intelligent et sympathique ; sous leur forme la plus

savante, elles ont des maîtres et des élèves qui préparent

la fondation d'une école philologique française. Sous la

forme plus modeste où se renfermera ce cours, elles ont droit

d'intéresser autant, et elles le font plus directement encore,

puisque leur objet est la langue même que nous parlons tous.

Il ne saurait être indiff'érent de savoir ce qu'est au juste

cette langue, d'où elle vient, par où elle a passé, et les lois

qui la constituent. Aride au premier aspect, la grammaire

historique n'en a pas moins, pour les esprits réfléchis, un

attrait sérieux et puissant. L'obscurité étrange, et, comme
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tant d'antres, si facilement acceptée du vulgaire, qui enve-

loppe le langage, a quelque chose d'effrayant. Qu'est-ce que

cette langue que nous parlons, dans laquelle nous pensons,

dans laquelle nous vivons de notre plus belle vie, de notre

vie intellectuelle et morale, que nous aimons , et qui nous est

cependant si singulièrement étrangère ? Chaque génération à

son tour , en arrivant au jour de l'existence , s'en saisit , s'y

suspend pour ainsi dire, et la repasse ensuite plus ou moins

altérée à la génération suivante. Insoucieux, indifférents à

tous ces mystères qui nous environnent , nous reprenons les

vieux mots sur les lèvres de nos mères, nous les mêlons et

les agitons sans cesse pendant notre courte vie, jusqu'à ce

qu'ils viennent écrire sur notre tombe ce que nous avons cru

être , et nous ne leur demandons presque jamais les histoires

qu'ils ont à nous dire, et d'où leur vient cette mystérieuse

puissance de faire vivre notre pensée. La grammaire his-

torique nous l'apprend; touché par sa baguette magique,

chaque mot nous raconte sa destinée , chaque forme

repasse par toutes ses métamorphoses, et peu à peu

des lois fixes, bien que variées, apparaissent à nos yeux.

Ramené à la régularité de son développement spontané, le

langage n'est plus quelque chose d'extérieur et d'arbitraire ;

il retrouve sa place dans l'harmonieux ensemble des choses,

dans cette grande trame vivante que tissent les lois éternelles

de la nature et dans laquelle sont entrelacés tous les fils de

notre frêle existence. La linguistique conduit ainsi pour sa

part au plus beau résultat de toute science, qui est de ratta-

cher au grand tout les parties en apparence les plus fragmen-

taires , et de nous faire sentir la solidarité de chaque détail

avec l'ensemble. — En comprenant que notre vie n'est pas

un fait isolé et fortuit ,
que toutes ses manifestations trou-

vent leur raison d'être , aussi bien que leur expression , dans

ce vaste univers dont le microcosme humain est l'abrégé,

nous accroissons cette vie elle-même de tout ce que nous y
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mêlons de nouveau, en même temps que nous diminuons

l'importance excessive que tend toujours a s'arroger notre

personnalité passagère; et tout en constatant les lois

auxquelles nous sommes soumis, nous jouissons du plaisir

élevé de les voir à l'œuvre et de les subir au moins en

connaissance de cause.

1 ^
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